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ALOS Advanced Land Observing Satellite 陸域観測技術衛星 
AVLOS Actions Vertes Locales et Scolaires (Green Actions / Local 

and School) 
学校・地域/緑のアクション 

C/P Counterpart カウンターパート 
CDS–MT Cadre de Dépenses Sectorielles à Moyen Terme (Medium 

Term Sector Expenditure Framework) 
セクター別中期支出計画 

CEFE Environmental Education and Training Unit 環境教育研修ユニット 
CGE Comité de Gestion d'Ecole (School Management 

Committee) 
学校運営委員会 

CODEVAL Projet de Renforcement des Capacités pour le Contrôle de la 
Dégradation des Terres et la Promotion de leur Valorisation 
dans les Zones de Sols Dégradés 

劣化土壌地域における土地劣化抑
制・有効利用促進のための能力強化プ
ロジェクト 

DAC   Development Assistance Committee (OECD）開発援助委員会 
DCS Direction de la conservation des sols (Directorate of Soil 

Conservation) 
土壌保全局 

DEFCCS Direction des Eaux, Forêts, Chasses et de la Conservation 
des Sols (Directorate of Water, Forests, Hunting and Soil 
Conservation) 

水･森林･狩猟及び土壌保全局 

DPPD Document de programmation pluriannuelle des dépenses 
(Multiyear Program Document of Expenditure) 

歳出に係る複数年計画文書 

DRCS Division Reboisement et Conservation des Sol 植林・土壌保全部 
DSEFS Division Suivi, Evaluation, Formation et Sensibilisation  モニタリング、評価、研修及び啓発部

ECOSAN Ecological Sanitation エコロジカル・サニテーション（エコ
サン） 

FCFA Franc CFA セーファーフラン 
GCF Green Climate Fund 緑の気候基金 
GIZ Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit ドイツ国際協力公社 
GPS Global Positioning System 全地球測位システム 
JCC Joint Coordinating Committee 合同調整委員会 
JICA Japan International Cooperation Agency 独立行政法人国際協力機構 
M/M Minutes of Meeting 協議議事録、ミニッツ 
MEDD Ministère de l’Environnement et du Développement 

Durable (Ministry of Environment and Sustainable 
Development) 

環境・持続的開発省 

MM Man-Month 作業工数（人月） 
OECD Organization for Economic Cooperation and Development 経済協力開発機構 
OJT On the Job Training オンザジョブ・トレーニング 
PAP Plan d'Actions Prioritaires (Priority Action Plan) 優先行動計画 
PDM Project Design Matrix プロジェクト・デザイン・マトリック

ス 
PO Plan of Operations 活動計画 
PRODDEL Programme d'appui à la décentralisation et au 

développement local 
地方分権化及び地方開発支援プログ
ラム 

PRODEFI Project Communautaire de Developpement Forestier Integre 総合村落林業開発計画 
PSE Plan Sénégal Émergent (Emerging Plan of Senegal) セネガル新興計画 
R/D Record of Discussions 討議議事録 
RCC Regional Coordinating Committee 地域調整委員会 
SPOT Satellite Pour l’Observation de la Terre 地球観測衛星 
UNDP United Nations Development Programme 国連開発計画 
USAID United States Agency for International Development 米国国際開発庁 
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Summary of the Results of the Evaluation Survey 
1. Outline of the Project
Country: Republic of Senegal Project Title: Capacity-building Project for the control of 

land degradation and the promotion of land recovery in 
degraded soil areas  

Issue Sector: Nature Conservation－ 
Revegetation of Degraded Land

Cooperation Scheme: Technical Cooperation  

Division in Charge:  
Global Environment Department 

Total Cost: Approximately 500 Million Japanese Yen (As 
of the June 2015 )  

Period of 
Cooperation:

(R/D):
March 4, 2011 to March 3, 
2016 

Partner Country’s Implementing Organization: 
Directorate of Water, Forests, Hunting and Soil 
Conservation (DEFCCS), Ministry of Environment and 
Sustainable Development (MEDD) 
Implementing Organization: Earth and Human 
Cooperation 
Supporting Organization:

1-1 Background of the Project 
In Senegal, the expansion of bare land, soil salinization and weakening of cropland, caused by the 

excessive practice of monoculture in the groundnut basin and overgrazing, are becoming the serious 
issues. In this context, the Government of Senegal has developed the Medium Term Sector 
Expenditure Framework (Cadre de Dépenses Sectorielle à Moyen Terme : CDS-MT) for 3 years 
period, which aim to ensure effective funding for the implementation of defined strategies for 
achieving the goals set in the Strategic Document for Poverty Reduction and the Sector Policy Letter of 
Environment and Natural Resources. In the CDS-MT, 8 programs have been implemented to promote 
the rational management of natural resources to achieve sustainable development, reduce poverty and 
improve quality of life, and "The measures against forest destruction and degradation" constitute one of 
these programs.  

To date, a number of projects have carried out in the area for the improvement of soils, 
reforestation or establishment of protected forest areas etc. However, the activities have been 
implemented through isolated interventions and the capacity building for forest officers to accumulate 
the skills and experience are required. Furthermore, activities at village level often stagnate with the 
completion of projects. This then results in problems related to the resurgence of degradation or fault 
replication of activities and technical transfer at the other villages.  

Thus, the Government of Senegal requested the assistance to the Government of Japan, with a 
subject of capacity building of forest officers and local communities to address the issue on the land 
degradation. The Japan International Cooperation Agency (JICA) and the Government of Senegal 
signed the Record of Discussions (R/D) on the implementation of the project "Capacity building for 
the control of land degradation and promoting their valuation in areas of degraded land (CODEVAL)" 
(hereinafter referred as “the Project") in December 2010. The Project started under the technical 
cooperation project in March 2011 for a period of five years in collaboration with counterparts. 

1-2 Project Overview 
(1) Overall Goal:

The activities aiming at controlling land degradation and land recovery are conducted in the target 
area of the project. 

(2) Project Purpose:  
The capacities of stakeholders1 needed to control land degradation and to promote land recovery 

are reinforced. 

(3) Outputs
Output 1: Priority areas for the implementation of measures aiming at controlling land degradation 

and promoting land recovery are defined. 

                                            
1 Forest officers and farmers in the priority area of the Project 

i



 

Output 2: Necessary techniques to control land degradation and promote land recovery are 
improved/ developed.

Output 3: Effective techniques and measures to control land degradation and to promote land 
recovery are defined after the implementation of the pilot projects. 

Output 4: A system for awareness raising among communities and for dissemination of techniques 
to control land degradation and promote efficient land use is developed in the priority 
areas. 

(4) Input (As of the terminal evaluation) 
1) Japanese Side :  

Total budget : Approximately 500 million Japanese Yen 
- Japanese Experts: 5 persons (Total 107.07 MM by the end of March 2016) 
Project Manager/ Capacity building/ Measures for the restoration of degraded soils 
1,Forestation,Measures for the restoration of degraded soils 2/ Village development 1 
(Agriculture management), Training management/ Village development 2 (Community 
participation, Gender, Environmental education) 
- Project operational cost: 155,385,000 Japanese Yen 
- Training in Japan: The total number of the counterpart personnel having participated in training 

in Japan is 14 (1st year: 2 persons, 2nd year: 4 persons, 3rd year: 4 persons, 4th year: 4 persons). 
- Provided Equipment: 24,288,582 Japanese Yen (provision of Vehicle, Motorcycle, Computer, 

Printer, Projector, Screen and Satellite image.) 

2) Senegalese Side：
- Counterparts: 22 persons (Project Director, Project Manager and Counterpart Personnel) 
- Local cost: FCFA 48,020,872 (Approximately 9.9 million Japanese yen) 

2. Evaluation Team
Members of 
Evaluation Team Designation Name Organization 

Japanese Side Team Leader Ms. Kaori Tanaka Senior Representative, JICA Senegal 
Dissemination 
Policy 

Ms. Meri Fukai Project formulation adviser, JICA 
Senegal

Measures for 
Degraded Soil  

Dr. Akira Kamidohzono 
(Mr.)  

Visiting Senior Advisor, JICA 

Cooperation 
Planning 

Ms. Etsuko Masuko  Deputy Director, Natural 
Environment Team2, Forestry and 
Nature Conservation Group, Global 
Environment Department, JICA 

Evaluation Analysis Mr. Teppei Okano Consultant, Icons Inc. 
Senegalese Side  

Mr. Baba Ba 
Chief of Division Reboisement et 
Conservation des Sols (DRCS), 
DEFCCS 

Mr. Mustapha Sarr 
Division Suivi, Evaluation, 
Formation et Sensibilisation  
(DSEFS), DEFCCS 

Period of 
evaluation 

June 27, 2015 July 17, 2015 Type of Evaluation :  
Terminal Evaluation 

3. Results of Evaluation
3-1 Verification of Achievement 

(1) Progress of Activities 
Most of the activities have been carried out and completed as planned. The priority areas were 

selected through discussion with stakeholders based on the maps developed by the Project in the 1st 
year (Output 1). According to the document review and analysis of the past experience of other 
projects, the appropriate techniques in the selected areas were identified (Output 2). These identified 
techniques were examined by the verification test in pilot site and improved from the point of view of 
acceptability, cost efficiency, simplicity, profitability and compatibility to the local needs (Output 3). 

ii



 

Output 2: Necessary techniques to control land degradation and promote land recovery are 
improved/ developed.

Output 3: Effective techniques and measures to control land degradation and to promote land 
recovery are defined after the implementation of the pilot projects. 

Output 4: A system for awareness raising among communities and for dissemination of techniques 
to control land degradation and promote efficient land use is developed in the priority 
areas. 

(4) Input (As of the terminal evaluation) 
1) Japanese Side :  

Total budget : Approximately 500 million Japanese Yen 
- Japanese Experts: 5 persons (Total 107.07 MM by the end of March 2016) 
Project Manager/ Capacity building/ Measures for the restoration of degraded soils 
1,Forestation,Measures for the restoration of degraded soils 2/ Village development 1 
(Agriculture management), Training management/ Village development 2 (Community 
participation, Gender, Environmental education) 
- Project operational cost: 155,385,000 Japanese Yen 
- Training in Japan: The total number of the counterpart personnel having participated in training 

in Japan is 14 (1st year: 2 persons, 2nd year: 4 persons, 3rd year: 4 persons, 4th year: 4 persons). 
- Provided Equipment: 24,288,582 Japanese Yen (provision of Vehicle, Motorcycle, Computer, 

Printer, Projector, Screen and Satellite image.) 

2) Senegalese Side：
- Counterparts: 22 persons (Project Director, Project Manager and Counterpart Personnel) 
- Local cost: FCFA 48,020,872 (Approximately 9.9 million Japanese yen) 

2. Evaluation Team
Members of 
Evaluation Team Designation Name Organization 

Japanese Side Team Leader Ms. Kaori Tanaka Senior Representative, JICA Senegal 
Dissemination 
Policy 

Ms. Meri Fukai Project formulation adviser, JICA 
Senegal

Measures for 
Degraded Soil  

Dr. Akira Kamidohzono 
(Mr.)  

Visiting Senior Advisor, JICA 

Cooperation 
Planning 

Ms. Etsuko Masuko  Deputy Director, Natural 
Environment Team2, Forestry and 
Nature Conservation Group, Global 
Environment Department, JICA 

Evaluation Analysis Mr. Teppei Okano Consultant, Icons Inc. 
Senegalese Side  

Mr. Baba Ba 
Chief of Division Reboisement et 
Conservation des Sols (DRCS), 
DEFCCS 

Mr. Mustapha Sarr 
Division Suivi, Evaluation, 
Formation et Sensibilisation  
(DSEFS), DEFCCS 

Period of 
evaluation 

June 27, 2015 July 17, 2015 Type of Evaluation :  
Terminal Evaluation 

3. Results of Evaluation
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(1) Progress of Activities 
Most of the activities have been carried out and completed as planned. The priority areas were 

selected through discussion with stakeholders based on the maps developed by the Project in the 1st 
year (Output 1). According to the document review and analysis of the past experience of other 
projects, the appropriate techniques in the selected areas were identified (Output 2). These identified 
techniques were examined by the verification test in pilot site and improved from the point of view of 
acceptability, cost efficiency, simplicity, profitability and compatibility to the local needs (Output 3). 

 

The activity plan related to dissemination of the result of the Project has been reviewed in response to 
the suggestion form the Mid-term review survey. The Project has carried out a dissemination 
approach which utilizing existing education network and encouraging the participation of local 
government (Output 4). Capacity building of forest officers, farmers and other stakeholders has been 
brought forward through direct involvement on above process in parallel with the trainings, 
workshops and seminars. 

(2) Level of the achievement of Outputs 
Output 1 

The indicators of the output 1 have been achieved by the end of 2011. Land degradation map 
utilizing satellite images of the Advanced Land Observing Satellite (ALOS) and the Satellite Pour 
l’Observation de la Terre (SPOT) has been developed by local consultant and 100 villages were 
identified as priority areas. The criteria for the selection of priority area have been determined 
through the series of discussion with counterparts based on the synthesized information such as land 
use map, land degradation map and so on. To reach agreement on the selection of priority areas, 
several workshops have been organized by the Project and the selection process of priority areas were 
explained in detail.  

Output 2 
The indicator of the output 2 has been achieved in the middle of 2012. Applicable techniques for 

the communities were identified and categorized by the type of land degradation through reviewing 
related documents, analyzing existing techniques and the result of on-site survey. The Project 
collected and analyzed the information not only techniques tested in Senegal but also in neighboring 
countries. By these efforts, the techniques which can be utilized in commune level and its 
improvement method have been listed per type of degradation (Water erosion, Wind erosion and 
Decreasing of soil fertility). Based on the result of above studies, the contents of activity in each pilot 
site were determined. 

Output 3 
The indicators of output 3 have been partially achieved and expected to be achieved all in all by 

the end of the Project. Verification test has been continually conducted in the pilot sites considering 
the situation of land degradation in each area and the result of the verification tests have been 
compiled tentatively in draft version of the technical manual as well as the catalog of techniques. The 
verification test in the pilot sites has been continually conducted. Since the local farmers in pilot sites 
have been involved in the activities related to the verification test from planning stage, their 
knowledge and skills have been improved in practical basis. 

Output 4 
The indicators of the output 4 have been achieved. Two methodologies for awareness rising 

among communities and for dissemination of techniques are suggested and 66 % of the priority area 
outside of pilot village have some plans for the countermeasure against land degradation or already 
have taken some countermeasures for the issue, according to the monitoring result by the School 
Management Committee (CGE) through the Green Actions / Local and School (AVLOS).  

(3) Level of the achievement of Project Purpose 
The project purpose has not been achieved at this time, and it required more time to reap a 

concrete result of the Project. As to the indicator 1, the capacity of forest officers have been improved 
to some extent. According to the result of questionnaire survey conducted by the Project in June 
2015, the number of forest officer who realize their upskilling is increased. During the field 
investigation by the terminal evaluation team, stakeholders pointed that the ability and skill of forest 
officers have been sufficient. However, most of forest officers have turned over during the project 
period and the result of the questionnaire survey is subjectively-base by respondents. Therefore it is 
difficult to measure correctly the level of improvement by the result. Regarding the indicator 2, the 
result of questionnaire survey shows that 64.4 % of villages in priority area (including pilot sites) 
utilize at least one technique introduced by the Project. Since some of the techniques introduced by 
the Project would be implemented during or after raining season and the ratio of utilization of the 
techniques are expected increase. On the other hand, the Project attempts to disseminate the 
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techniques to the priority areas through AVLOS approach since there is a limitation of human 
resources to conduct the same activities with pilot sites for other village in the priority areas. For the 
reason, the Project has carried out the activities in wider area out of the priority areas which are the 
target areas of the Project purpose. The way of dissemination may have led to a lowering in 
utilization of technique in the priority areas and sustainability of the Project.           

(4) Level of the achievement of Overall Goal 
As to the overall goal, it is necessary to accelerate the dissemination approach in remaining term 

of the Project. The dissemination target set in the indicator is more than 75% of communes in 
Kaolack region and Fatick region, and the Project needs to collaborate with existing system of 
information propagation in regional or national level. Therefore the Project suggested CODEVAL 
approach which utilizing existing education network, AVLOS and encouraging the participation of 
local government. Since the activities related the approach started in 4th year, the tangible result has 
not yet been observed.  

3-2 Summary of Evaluation Results 
(1) Relevance (High) 

The Project is intended to enhance capacity of stakeholders to control land degradation and to 
promote land recovery. The contents and approach of the Project are highly consistent with the 
national policy. The Project is also consistent with Japan's cooperation policy for Senegal. Moreover, 
most of residents in the target area are farmers and decline of soil fertility due to deforestation and 
soil degradation are extremely serious issue for the area, therefore the Project meets the needs of the 
farmers and local governments. 

(2) Effectiveness (Moderate)
Attaining the outputs contributes to achievement of the project purpose and the relationship 

between the project purpose and the outputs is appropriate. However the project purpose has not been 
achieved and it required more time to reap a concrete result of the Project. According to the result of 
questionnaire survey by the Project, both the indicators almost have been achieved, however the 
progress of reinforcement of capacities is different from farmers in pilot site and outside of the pilot 
sites. To fill the gap, the Project should focus on the dissemination of techniques to priority area 
outside of pilot sites to achieve the project purpose. 

(3) Efficiency (Relatively High) 
The quality and timing of the project inputs by Japanese side are adequate and lead to 

achievement of the outputs. The Project is implementing efficient project management and addressing 
the changing situation such as organizational restructure, turnover of the counterpart (C/P) personnel. 
The project inputs by Senegalese are improved comparing with the time of the Mid-term review. 

Training in Japan provides the C/P with opportunities to enhance capabilities by learning the good 
example on natural resource management by local authority, the latest study on land conservation and 
so on. The contents of the training in Japan are considered by the needs of C/P to develop capabilities 
to conduct the project activities. As to equipment, considering the number of pilot sites and contents 
of wide range of activity, additional 2 vehicles were provided in the 2nd year. 13 motorcycles also 
provided additionally to secure the transportation means of forest officers. These provisions promote 
the activities in village level. Other equipment provided in proper timing and contributed to the 
achievement of the outputs. 

(4) Impact (Relatively High) 
Since the environmental issue requires time to be improved, significant impacts by the Project on 

the land recovery have not yet seen. Regarding capacity building of stakeholders, knowledge and 
skills of forest officer have been improved to some extent and awareness of local farmers has also 
been improved through their commitment to the Project activities. However it is observed that there is 
a lack of budget and human resources as well as structure to support communes to implement 
necessary countermeasures against land degradation in village level. 

For the achievement of the overall goal, it is necessary to accelerate the dissemination activities in 
remaining term of the Project so that the stakeholders could spread the outcome of the activity after 
the completion of the Project. The approach utilizing education network is considered as effective to 
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spread information in the wide area. Environmental education at school creates awareness of children 
and local community on the land degradation issues. On the other hand, Communes, forest officers, 
CGE and CGE unions have been involved in the approach for encouragement of the implementation 
of the techniques. When the dissemination approach continues with active participation of 
stakeholders, the overall goal is expected to be achieved.   

(5) Sustainability (Moderate) 
The political sustainability will be secured as the Project has already been aligned with the 

existing policies. The technical sustainability will be also secured if technical manuals developed by 
the project are used by forest training center because the introduced technology for stakeholders is 
acceptable. From the organizational aspect, as the dissemination activity proceeding in the remaining 
term of the Project and after the completion of the Project, their burden of work is expected to be 
increase. To secure the sustainability of the Project, it is desirable to assign sufficient number of 
forest officer and to allocate budget for their activities in each area. As to financial aspect, although 
the situation of budget allocation by Senegalese side has been improved since 3rd year of the Project, 
there is still shortage of budget for effective implementation of the activities. To keep the activities of 
forest officer efficient, the Senegalese side will be required to provide fuel for motorcycles as well as 
maintenance cost after the completion of the Project. As to the financial sustainability in commune 
level, sufficient budget is not allocated to the land degradation issue and it is difficult to continue the 
activity only by its own efforts.  

3-3 Contributing Factors 
(1) Ownership and consensus of stakeholders 

The Project has been implemented effectively through close coordination with C/P and other 
stakeholders involved. By stressing the ownership of C/P from the beginning of the Project, Forest 
officers and local farmers in pilot site comprehends the issues regarding land degradation in their 
area. Meanwhile the concept and contents of the activity have been shared to stakeholders whenever 
the new activity started and the approach contributes the smooth implementation of the project.  

(2) Transportation means for forest officer 
Additional provision of Motorcycles by JICA Senegal improves the efficiency of activities of 

forest officers. Accessibility to each village and the frequency of follow up by the forest officer 
increased. Many stakeholders pointed the betterment of performance of forest officers and expressed 
the appreciation of the provision. 

(3) Smooth communication among stakeholders in the pilot sites 
The project employees 4 animators and assigned in each of 4 target departments. They 

communicate with farmers in daily basis and take a role of a focal point among stakeholders in 
ground level. Since the number of pilot site of the Project is large, along with the effort of Japanese 
experts to establish good communication with each site, the role of the animator makes contributions 
to smooth communication among stakeholders. On the other hand, such active commitment of 
animator may cause the depression of ownership of forest officers and local farmers.  

3-4 Constraining Factors
(1) Turnover of counterparts personnel 

One of the most important inputs in any technical assistance projects is human resources. The 
frequent changes in human resources can cause partial or considerable loss of technical knowledge 
and skills transferred without sufficient handovers. As to the Project, 18 out of 22 C/P personnel have 
been turned over during the project period and the transferred technologies have not been taken over 
appropriately. Under the situation, the project organized refresh workshop to fill the gap of 
knowledge of each C/Ps and continues effort to accumulate the transferred technology.  

(2) C/P budget 
There has been shortage of budget by Senegalese side for effective implementation of the 

activities. Lack of inputs (activity budget and personnel allocation) was causing the difficulties to 
implement activities for the output 3 and 4 in the first half of the Project. The budget has been 
allocated since the middle of 3rd year and the situation was improved in part.  
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(3) Utilization of local resources  
The central government pointed that there was not enough opportunity to exchange expertise 

between Japanese experts and Senegalese experts in central level. Although the project focuses on the 
technology transfer to local C/Ps, it is considered as effective to utilize experts in Senegal to lead 
sustainable dissemination of the techniques. 

3-5 Conclusion 
From the perspective of the five evaluation criteria, the relevance of the Project is assessed as high 

since the capacity building for the control of land degradation is one of the high priorities for the 
Government of Senegal and the Project’s approach is also in line with the national strategy, which 
promote sustainable natural resource management for the measures against deforestation and land 
degradation. The effectiveness of the Project is deemed as moderate. The project purpose has not been 
achieved at this time and it required more time to reap a concrete result of the Project. The efficiency 
of the Project is assessed as relatively high. Most inputs that are necessary for the implementation of 
activities have been allocated as planned and converted into outputs. The Project’s impact is deemed as 
relatively high since some challenge remains to disseminate the activities aiming at controlling land 
degradation and land recovery in the target area. All the external conditions to achieve the overall goal 
also have to be fulfilled. The Sustainability of the Project is assessed as moderate. The political and 
technical sustainability is expected to be secured and turnover of personnel and shortage of budget 
negatively affect both organizational and financial sustainability.  
 

3-6 Recommendations 
3-6-1 Recommendation before end of the Project 

Project activities which are not completed at the time of terminal evaluation are planned to be 
implemented until the completion of the project (October 2015).  It is required to execute these 
activities during the remaining project term. 

3-6-2 Recommendation after end of the Project 
(1) Important aspects of the rest and extension of the project period 

1) Based on the above observation, the project should focus on these aspects as below during the rest 
and extension of the project period to achieve project purpose. 

 Capacity building of forest officers and villagers in the priority areas especially in 40 villages in 
Kaolack region after the forum which will be held in September 2015 by cooperation with 
provincial department of education. 

 Selection and revision of techniques and knowledge regarding controlling land degradation and 
promote land recovery as the Project Purpose by reflecting experience in the pilot areas for the 
effective dissemination to priority areas 

2) The project has also challenges in terms of organizational sustainability. The number of the forest 
officers is limited and the frequent changes of forest officers can cause partial or considerable loss 
of technical knowledge and skills without sufficient handovers. Therefore, the project should focus 
on this point as below during the rest and extension of the project period to secure organizational 
sustainability.

 Sharing of knowledge and experience developed by the project with relevant organization such as 
training center for forestry officers and national soil research institute within the government. 

(2) Extraction of lesson learned through collaboration with education sector 
Collaboration with education sector for the dissemination of the knowledge and experience 

developed by the project is unique trial. Positive aspects were observed; people attending the forum 
could recognize problem of soil degradation in the region, and teachers could utilize the knowledge 
for environmental education to their pupils. Both positive and negative lessons learned through this 
trial should be extracted and analyzed furthermore. 

(3) Securing mobility of forest officers 
It is observed that the motorcycles provided by the project improved mobility of forest officers in 

the field. Government of Senegal should consider how to maintain this, especially for the budget 
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source of fuel, for further dissemination of knowledge through forest officers. 

3-7 Lessons learned 
(1) The introduced techniques have been designed from the point of view of acceptability and 

affordability of local residents and environmental condition. This is crucial for the sustainability of 
the techniques on the ground.  

(2) Collaboration with various stakeholders in the area such as education sector and communes is 
effective for awareness raising on environmental issues under such a situation that the number of 
officers on the ground is limited. 

(3) Project activities for the prevention of land degradation and the promotion of land recovery 
promoted to strengthen management and unity of farmers group such as women’s group. 

(4) In severe environmental condition, there is a limitation for the utilization of economic incentives of 
local people for the environmental conservation activities including prevention of land 
degradation. Not only government support but also international budgetary support such as Green 
Climate Fund (GCF) should be utilized to solve this kind of issues because global climate change 
has accelerated environmental destruction. 

3-8 Follow up  
None 
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プロジェクト 入 実

                                                        
5 評価調査 ン ト調査 2015 7 11 100 73

13



活 2 プ

ロジェクト

プロジェクト 入 デ ンスト ン イト

イロット イト 活動 同 活動

リ ス プロジェクト 及

AVLOS プロ 及 投入

実 プロジェクト

活動

活動 活 合

２  

  
1 及び

プロジ

ェクト

• プロジェクト 動

・

スト 実

• ン ト ス ップ

• ・ ミ ン び

活動 実

ス

ト イ

調 動

ミ ン

• ・ 動及び

• ・

プロジェクト

2  50
イロットプロジェ

クト 実 入・活

• 2
• プロジェクト 実 ン ト調査

（2015 7 ） イロット イト

プロジェクト

入 入

64.4 （ ：100 73 ）

• イロット イト イロ

ット イト 同 活動 実

リ ス

• プロジェクト AVLOS プロ

及

14



３－５ 

： ・ 活動 実  
プロジェクト 及 プロ

及 75 ミ ン6

報 ス

プロジェクト ット ク 活

CODEVAL プロ 7 プロ 活動 4

ット ク 活 及 2014 11 ック

AVLOS 2日 ミ ン

CGE 合 合 ・

CODEVAL プロ

動 ック イロット イト

及活動 ック 同 2015 9

ック ット ク

ニット 計画

プロ 及 ク

活動 ミ ン

活動 計画8

ジ ミ ン 計画

及活動 実 プロジェクト プロ ス

AVLOS 及 プロ 実

プロジェクト 3

３  

  
75 同

プロジェクト 実

・

実

• プロジェクト ット ク 活 及

プロ

• 及

2014 11 ック

• 及活動 ック

実 ック

2015 9
• ミ ン

6 合計 63 ミ ン（ ック ：29 ック ：34）
7 CODEVAL プロ

ット ク 活 ・ プロ 実 程 AVLOS プロ
8 ミ ン 計画 GIZ 実 PRODDEL

15



ドイツ （GIZ） 実

及び プログ （PRODDEL）
計画

合 計画 ジ

３－  

プロジェクト 日 C/P ミ ニ ン

活動 活動 ン プト

プロジェクト活動 実 C/P

動 プロジェクト

プロジェクト 実 プロ ス

日 ミ ニ ン JCC及び 調 （Regional 

Coordinating Committee：RCC） JCC ・

調 1 RCC 報

2 JCC 2011 7 7日 合計7 RCC 2012

5 31日 合計18 6 JCC 及びRCC

  

JCC RCC
1  2011 7 7日

2
（2012 5 31日 2015 7 合計

18 ）

2  2012 1 25日
3  2012 7 5日
4  2012 11 29日
5  2013 7 4日
6  2013 11 29日
7  2014 11 20日
：プロジェクト報告書

３－  

プロジェクト実 ・

(1) ップ 合

プロジェクト C/P 実

プロジェクト C/P ップ 調 イロット イ

ト

活動 ン プト 活動

プロ プロジェクト 実

16



(2) 動

ト イ 調 活動

ロ ップ ク ス

活動 ト イ 調

評価

(3) イロット イト ミ ニ ン

プロジェクト 4 ニ プロジェクト

4 1 日 ミ ニ ン

イント

報 プロジェクト イロット イト

イト 日 ニ

プロジェクト活動 ニ

ニ ップ

プロジェクト ニ

(1) C/P 動

プロジェクト 22 C/P 18 プロジェクト

プロジェクト リ ッ ク ップ C/P

プロジェクト プロジェクト

マニ 及び ン

活 調 プロジェクト プロジェクト

ン プロジェクト 活 ト ニング

(2) C/P

プロジェクト 活動 実 （活動

） 3 4 活動 実

（Record of Discussions：R/D）

プロジェクト 3

17



(3) ロ リ ス 活

日

プロジェクト C/P

及

ロ リ ス 活

18



評価  

－  

プロジェクト ・

プロジェクト プロ ニ 合 日

合

(1) 

計画 CDS-MT 資 合

8 プログ 実 CDS-MT 2013

計画文書（Document de programmation pluriannuelle des dépenses：DPPD）

資 プログ

同プログ プロジェクト

合 計画（Plan Sénégal Émergent：PSE）

20.5 ク 資

同 ク MEDD 動計画（Plan d'Actions Prioritaires：PAP）

プログ

2011 リ ・ド イ ンド・ ク 及び 及び

デ イ ント

プロジェクト 計画

(2) 

ニ

プロジェクト 活動 及び ニ 合

(3) プロジェクト プロ

プロジェクト 活動 プロジェクト

活動・ 及 プロジェクト 活動

実 プロ ス

及 プロ ット ク 活

ップ プロジェクト プロ

プロジェクト JICA 合 計画プロジェ

19



クト（PRODEFI） プロジェクト 計画 実 活

PRODEFI ニ

ド 入 9 プロジェクト ログ

GIZ 実 PRODDEL ク ップ プロジェクト

ニ ミ ン 計画

(4) 日 合

日 別 （2012 4 2014 4 ）

プロジェクト 同

・ 資 実

－２ 

プロジェクト プロジェクト

(1) プロジェクト

プロジェクト 評価 プロジェクト

プロジェクト 実

プロジェクト 実 ン ト調査 プロジェクト 2

イロット イト

プロジェクト プロジェク

ト イロット イト リ 及

(2) 
プロジェクト

評価 PDM
プロジェクト 及び 及 活動

4

(3) プロジェクト

プロジェクト リ

別（ 1） （ 2） （ 3）

                                                        
9 JICA 実 調 計画（ ッジ 計画） ドイツ （GIZ）

計画（UNDP） リ 合 （USAID） 入

20



及（ 4） プロジェクト

(4) プロジェクト

評価 プロジェクト

－３ 

日 投入 イミング プロジェク

ト C/P

投入 投入

(1) 投入

日 プロジェクト活動 実

プロジェクト 3 4 活動 実

投入実績 3

活動

C/P 日

プロジ

ェクト活動実 C/P

イロット イト プロジェクト活動 2 2

3 動 13 ト イ

プロジェクト活動

資 イミング

－  

プロジェ

クト

ス 程 プロジェクト活動

実

実 ミ ン

(1) 

及 ック 及び ック 63 ミ ン

 AVLOS 及 プロ 実

21



プロジェクト 活動

プロジェクト 及活動

 AVLOS プロ 報

ミ ン CGE CGE 合 プロジェクト

実 実

プロ

ト プロジェクト ミ ン

プロ ス ミ ン

プロジェクト 入 スト 実

資 及

プロジェクト 計画

合 調査 イン ミ ン 計画

合

－５ 

プロジェクト 活動 合 実 入

ミ ン

(1) 

・ 実

(2) 

プロジェクト活動

プロジェクト 及びプロジェクト 及活動

プロジェクト

ミ ン

(3) 

プロジェクト 3 活動

22



実 料 ト イ

活動 評価

活動 プロジェクト ト イ

料

ミ ン ントイ ン スト

プロジェクト 入 程 資

活動 ミ ン

実

(4) 

プロジェクト 活動 実 プロ ス C/P

活動 活動 ン プト

プロジェクト 入

入 価 計

プロ C/P プロジェクト及び 入

プロジェクト マニ ログ

活 ログ

報 合

マニ イ スト ド 活動

及ツ

及ツ プロジェクト イト 活

ス 評価 ン プ

ロジェクト マニ 活 調

－  

評価5 評価 プロジェクト ・

プロジェクト プロ

資 合

程 評価 評価 プロジェクト

プロジェクト 実 プロジェクト

活動 実 投入 計画

プロジェクト 同

23



イン クト 評価 ・

及

程 評価

動

プロジェクト 及びプロジェクト 評価

調査

24



・  ・  

５－  

(1) プロジェクト

プロジェクト

（ ック ック ） 及 プロジェクト

（100 ） プロジェクト

プロジェクト び

プロジェクト 1

(2) プロジェクト 及び

1）プロジェクト プロジェクト 及び

 及び 2015 9

ック 40 イロット イト

 及 イロット イト

プロジェクト ・

2）
動

合

プロジェクト 及び

 プロジェクト活動 ン

(3) ク

ク プロジェクト 及

ニ ク 評価調査

ジ

ク

25



(4) PDM

調査 評価調査

： ・ 活動 実

： 75 同 プロジェクト 実

・ 実

：75 プロジェクト

(5) 動

プロジェクト ト イ 動

及活動 料

イク

５－２ 教訓

(1) プロジェクト 入 入

価 計

(2) 

ク

(3) ・ プロジェクト 活動 入 グ プ

活動 グ プ

(4) 活動 イン

ン 動

（Green Climate Fund：GCF）

活

５－３ 団長所感

(1) プロジェクト PDM （

2： ・ 3： イロットプロジェクト 実 ）

26



及び 及 実績 （ イロット イト ） 2

活動 プロジェクト

ック・ ック ・

プロジェクト 1

(2) プロジェクト

活動

(3) プロジェクト

1) ： プロジェクト 画 MEDD

DEFCCS DEFCCS 活

同 日 （ リ ）

調査 プロジェクト 日

・ 及

合

入 プロ ス

2) 実 ： ンザジ ・ト ニング（On the Job Training：

OJT） （ ）

活動評価 プロジェクト活動

実

3) ： プロジェクト 計 ・

動 動

ン

活 ップグ ド 同 ン プロジ

ェクト ドイン マニ 活

活動

び 投

資 活動

実 活動

・

(4) ・ 及活動（AVLOS

プロ ） プロジェクト プロ ク

プロジェクト AVLOS プロ

27



ック・ ック

プロジェクト 入

AVLOS プロ ン

報 イン

AVLOS

(5) ン ント・

・ ド

AVLOS

(6) JICA

1) プロジェクト R/D

R/D

2) プロジェクト ・ ン ント・

報告 入 プロ

ジェクト  

 

 

 

 

 

 

 

 

別 添 資 料 

 

1：プロジェクト・デザイン・マトリックス（PDM） 

2：活動計画（PO） 

3：調査日程 

4：投入実績 

5：評価グリッド 

6：英文ミニッツ（M/M）及び合同評価報告書 

7：仏文ミニッツ（M/M）及び合同評価報告書 
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別 添 資 料 

 

1：プロジェクト・デザイン・マトリックス（PDM） 

2：活動計画（PO） 

3：調査日程 

4：投入実績 

5：評価グリッド 

6：英文ミニッツ（M/M）及び合同評価報告書 

7：仏文ミニッツ（M/M）及び合同評価報告書 

 



(PDM)

C/P
2 4 

2 4
2011 3 2016 2

2013 11 29
入

75% 1.

2.

3.

4.

5.
6.

1 1. 1. 1.

2. 50 2.

1. 1.1 1.1 1.

2.

1.2 1.2

1

1
-
3
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2. 2.1 2.1

3. 3.1 3.1

3.2 50 3.2

4. 4.1
50

4.2

4.1
4.2

4.3 

活動 投入

1.1

1.2

1.3
2.1

2.2
3.1

2

3.2
3.3
3.4
3.5

3.6

4.1

4.2
4.3
4.4

[ ]

A.
●
●
●
●

[ ]

A.
●

●

●

●

●
B. B.

C. C.
1.

2.
D. D.

2 20

 
1
-
4
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16
2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1

1

1.1

1.2

1.3

2

2.1

2.2

3

3.1

3.2

2012 2013 2014 2015
1 2 3 4 5

2011

3.3

3.4

3.5

3.6

4

4.1

4.2

4.3

4.4
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No. JICA JICA
Mr. BA Mr SARR

1 6 27
2 6 28

3 6 29

（
13:00-16:00

(DRC)
CODEVAL

16:30 

4 6 30

07:30 
10:00 
12:00 
14:00 
16:00 

5 7 1

8:30 
10:30 
12:00 
13:30 

6 7 2

9:00 
10:00 
12:00 

7 7 3 （
（
09:00 (CEFE)

8 7 4
9 7 5

10 7 6 （
（

（

(
11:00-13:00

（

13:30 (DPVE

11 7 7 （
22 55
AF293,AF718

（
10:00 （INP

12 7 8 （ 20 00

10:00 

13 7 9 （

7:30 
10:00 
11:00 
12:30 
15:00 

14 7 10 （

9:00 
10:30 
11:30 
15:00 PRODDEL
16:00 

15 7 11 （

9:00 
11:00 

16 7 12
17 7 13 （

18 7 14 JCC 09:00 （ JICA
15:00

19 7 15
20 7 16 6 00
21 7 17
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4-1

1．

(1) 

1. Mr. Oumar DIAW 2011 4 2012 5
2. Mr. Daniel ANDRE 2012 5 2014 2
3. Mr. Baïdy BA 2014 2

(2) 

1.
Mr. Joseph FAYE CODEVAL 2011 4 2013 2

2.
Mr. Papa Macodou DIAGNE CODEVAL 2013 2

(3) 

1. Mr. Ousmane FALL
2. Ms. Astou LO
3. Mr. Almamy DIARRA
4. Mr. Arouna DIATTA
5. Mr. Alioune KONTE
6. Mr. Boubacar KOÏTA
7. Mr. Mamadou FAYE
8. Mr. Mamadou DIOUF
9. Mr. Ibrahima LY
10. Mr. Yankhoba SAGNA
11. Ms. Ndéye Penda Bop BA

1. Mr. Abdoulaye LO
2. Mr. Omar SONKO
3. Mr. Aladji COLY
4. Mr. Sahari GUEYE
5. Mr.Abdoulaye CAMARA
6. Mr. Malamine SANE
7. Mr. Ablaye GAYE
8. Mr. Moussa COULIBALY
9. Mr. Ousmane SARR

1. Mr. Omar DIENG
2. Mr. Ismaila NIANG
3. Mr. Mbagnick KANDJI
4. Mr. Amath Birame DIOUF
5. Mr. Mass GAYE DIENG
6. Mr. Mbaye DIONE

7. Mr. Ousmane Sembene 
Ndiaye

8. Mr. Samba FALL
9. Mr. Mamadou FATY
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1. Mr. Malang KIDIERA
2. Mr. Sahari GUEYE
3. Mr. Momar DIOP
4. Mr. Abdoulaye TRAORE
5. Mr. Boubacar BALDE
6. Mr. Emile DIATTA
7. Mr. Demba SANE
8. Mr.Mame Ndongo FALL
9. Mr. Ibrhima SARR

2． (5 )

(1) 
PDM

1.

/ /
(1)

2011/04/06 – 2011/08/16

/

2. 2011/09/13 – 2012/02/09
3. 2012/05/06 – 2012/08/03
4. 2012/08/27 – 2012/12/09
5. 2013/02/02 – 2013/04/08
6. 2013/05/09 – 2013/07/31
7. 2013/08/26 – 2013/12/08
8. 2014/02/09 – 2014/04/09
9. 2014/05/19 – 2014/08/01
10. 2014/09/20 – 2014/12/07
11. 2015/02/03 – 2015/03/19
12. 2015/06/02 – 205/ 07/30
13. (2015/09/24 – 2015/12/07)
14. (2016/01/05 – 2016/02/03)

1. 2011/08/02 – 2011/10/15

2 3
1-1, 2-1, 3-3, 3-4, 3-5, 3-6, 

4-1 ,4-3

2. 2012/04/11 – 2012/07/09
3. 2013/06/06 – 2013/08/13
4. 2014/02/09 – 2014/03/10
5. 2014/06/25 – 2014/08/08
6. 2015/06/08 – 2015/08/06

1.

(2)/ 
(1)

2011/08/22 – 2011/12/04

2 3
1-1, 2-1, 3-2, 3-3, 3-4, 3-5, 

3-6, 4-1, 4-2, 4-3, 4-4

2. 2012/07/30 – 2012/09/12
3. 2012/10/26 – 2012/12/09
4. 2013/06/02 – 2013/07/31
5. 2013/09/25 – 2013/12/08
6. 2014/03/29 – 201404/27
7. 2014/06/18 – 2014/08/01
8. 2014/09/17 – 2014/10/31
9. 2015/05/18 – 2015/07/01
10. (2015/10/01 – 2015/10/30)

1.

/ (2)

2011/04/05 – 2011/08/02

4
1-1, 1-2, 3-4, 3-6, 4-1, 4-2, 

4-3 ,4-4

2. 2011/10/24 – 2011/12/17

3. 2012/01/05 – 2012/02/08

4. 2012/05/06 – 2012/07/25

5. 2012/09/20 – 2012/12/09

6. 2013/02/02 – 2013/03/09
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PDM

1.

/ (2)

2013/09/10 – 2013/12/08

4
1-1, 1-2, 3-4, 3-6, 4-1, 4-2, 

4-3 ,4-4

2. 2014/03/14 – 2014/06/24
3. 2014/09/22 – 2014/11/22
4. 2015/03/16 – 2015/05/14
5. (2015/08/17 – 2015/09/30)

1.

/

2011/04/05 – 2011/07/03

1
1-1, 1-2, 1-3, 3-5, 3-6, 

4-3 ,4-4

2. 2011/09/13 – 2011/11/26
3. 2012/04/05 – 2012/06/18
4. 2012/07/30 – 2012/10/12
5. 2013/04/02 – 2013/05/01
6. 2014/11/28 – 2014/12/07
7. (2015/11/01 – 2015/12/15)

(2) 
PDM

1. / /
(1)

2011/03/20 – 2011/03/28 /

2. 2011/03/20 – 2011/03/28
2 3
1-1, 2-1, 3-3, 3-4, 3-5, 3-6, 

4-1 ,4-3
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4-2: ( )

1. Mr. Amadou 
NDIAYE 2011 12 3

16 142. Mr.Joseph FAYE

3. Mr. Talla Mor NIASS

2012 10 12
28 17

4. Mr. Thiecouta 
TRAORE

5. Mr. Aladji COLY

6. Mr.Malang KIDIERA

7. Mr. Aladji Macodou 
DIAGNE

2013 10 18
11 2 16

8. Mr. Sakhary GUEYE

9. Mr. Abdoulaye 
TRAORE

10. Mr. Boubacar BALDE

11. Mr. Abdourahmane 
DIAGNE

2014 10 10
24 15

12. Mr. Lanssana BA

13. Mr. Omar DIENG

14. Mr. Abdoulaye 
CAMARA
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4-3:

No

1 HP P3130 1 FCFA
( )

470,000
(87,420)

2 HP Probook 64
50B 1 FCFA

( )
550,000

(102,300)

3 Nashuatec Aficio 
MP2000LM 1 FCFA

( )
1,624,000
(290,696)

4 HP 5525DN 2 FCFA
( )

5,000,000
(895,000)

5 EPSON EB-S9 1 FCFA
( )

279,000
(51,894)

6 - 200x200 1 FCFA
( )

140,000
(26,040)

7 PASCO ALOS 22 1,100,000

8 SPOT
image SPOT 19 5,054,000

9 GPS Garmin e Trex 30 8 219,429

10 4 FCFA
( )

64,510,000
(11,053,103)

11 17 FCFA
( )

27,350,000
(5,408,700)

                                                                                 FCFA 99,923,000
(24,288,582 )
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4-4: ( )

1 2 3 4 5
( )

1,031 748 561 764 - 3,104

1,135 - - - - 1,135

10,060 1,550 2,403 1,261 - 15,274

7,865 10,835 17,400 20,273 24,561 80,934

4,320 6,987 11,815 18,805 13,011 54,938

24,411 20,120 32,179 41,103 37,572 155,385

 20




 5 (2015) 2015 2
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5-1

/

C/P

1
5

/
/

/

• 2 3 / • 5 2015
107.07 MM

• / / 1
2/ 1 / 2

/

2
/

• 6 / •
1 4 2015 6

14 1
2 2 4 3 4 4 4

3 •
2013 5 7,826,779

/

•

2 2
3 13 JICA

24,288,582
4 • 67,070,000 2013 5

/
• 2015 6 155,385,000

1 C/P • 22
2013 6 /

•
1 CODAEVAL

1 C/P 20
2

1
2 •

1

1
/

• 3

3
a b

c

• C/P
2013

1,400 CFA
2013 6 C/P

400 CFA
/

•
• 1 2 C/P

3

3 4 5
18,000,000 20,000,000 20,000,000
17,896,175 17,069,697 13,055,000

1 1-1. • ALOS SPOT

C/P
/

• C/P

• ALOS SPOT
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/

1-2. •
C/P

100 /

• 2011
•

C/P

2 2-1.

2

•

8
7 10

4
3

1
2

/

• 2012
• 1

•

3 3-1. •
2

20
2

/

•
• 2014

• 4

2015
•

3-2.
50

•

C/P

/

•

• 2015
• 2

4 4.1  
50

•

80

C/P GPS

/

• 5

• AVLOS CGE
66
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1. Introduction

1-1. Contexte du Projet

L’expansion des terres nues ou terres à faible couvert végétal, la salinisation et l’affaiblissement 

du sol causé par la pratique excessive de la monoculture au niveau du bassin arachidier ou le 

surpâturage sont autant de problèmes majeurs observés actuellement au Sénégal. Dans un tel 

contexte, le gouvernement du Sénégal a élaboré le Cadre de Dépenses Sectorielles à Moyen Terme 

(ci-après « CDS-MT ») pour une période de 3 ans, dans le but d’assurer le financement efficace pour 

la mise en œuvre des stratégies définies et pour atteindre les objectifs fixés dans le Document 

Stratégique de Réduction de la Pauvreté (ci-après « DRSP 2 ») et la Lettre de Politique Sectorielle de 

l'Environnement et des Ressources Naturelles. Huit (8) programmes ont été mis en place dans le 

cadre du CDS-MT en vue de promouvoir la gestion rationnelle des ressources naturelles pour réaliser 

un développement durable, réduire la pauvreté et améliorer la qualité de vie, « les mesures contre la 

destruction des forêts et la dégradation des sols » sont considérées comme l’un de ces programmes.

A ce jour, plusieurs projets de lutte contre la dégradation des sols ont été mis en œuvre ; ces 

derniers ont porté notamment sur l’amélioration des sols, des activités de reboisement ou de mise en 

place du domaine forestier protégé etc. Cependant, les activités et les techniques introduites ont été 

mises en œuvre dans le cadre d’interventions isolées et le renforcement des capacités des agents 

forestiers afin d’accumuler les aptitudes et expériences nécessaires. Par ailleurs, les activités menées

au niveau des villages stagnent souvent avec l’achèvement des projets, il en résulte alors des 

problèmes liés à la recrudescence de la dégradation des sols ou de la non propagation des activités et 

des techniques au niveau des autres villages. Ainsi, le Gouvernement du Sénégal a adressé la requête 

relative au présent Projet au Gouvernement du Japon, avec comme objet le renforcement de

capacités des agents forestiers et des populations rurales afin de faire face au problème de la 

dégradation des sols.

L’Agence Japonaise de Coopération Internationale (ci-après « JICA ») et le Gouvernement de la 

République du Sénégal ont signé le Procès-verbal de la rencontre relative à la mise en œuvre du 

« Projet de Renforcement des Capacités pour le Contrôle de la Dégradation des Terres et la 

Promotion de leur Valorisation dans les Zones de Sols Dégradés (CODEVAL)» (désigné ci-après 

par le «Projet ») au mois de Décembre 2010. Le Projet qui a débuté le mois de Mars 2011consiste à 

mettre en œuvre un projet de coopération technique pour une durée de cinq ans en collaboration avec 

les homologues sénégalais.
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1-2. Membres de l’Équipe d’Évaluation Finale

Les deux parties ont décidé de mettre sur pied une Équipe Conjointe d’Évaluation Finale 

(désignée ci-après par « l’Équipe »), dont les membres de la partie japonaise et sénégalaise sont 

présentés ci-dessous:

(Partie japonaise)
Désignation Noms Organisme
Chef d’Équipe Mme Kaori TANAKA Chef de bureau, JICA Sénégal

Politique de Diffusion Mme Meri FUKAI Conseillère de formulation de Pojet, JICA 
Sénégal

Mesures pour les Sols 
Dégradés 

Dr. Akira KAMIDOHZONO 
(M.) 

Conseiller supérieur de visite, JICA

Planification de la 
Coopération 

Mme Etsuko MASUKO Directeur Adjoint, Environnement Naturel 
Équipe 2, Département de l’Environnement,
JICA

Analyse d’Évaluation M. Teppei OKANO Consultant, IconsInc

(Partie sénégalaise)
Noms Organisation

M. Baba Ba Chef de DRCS, DEFCCS
M. Mustapha Sarr DSEFS,DEFCCS

1-3. Programme de l’Étude

L’évaluation finale s’est déroulée du 27 Juin au 17 Juillet 2015. Durant cette période, les 

membres de l’équipe se sont entretenus et ont mené des échanges avec les organismes concernés. Le 

détail du programme est présenté dans l’Annexe 3.

1-4. Résumé du Projet

1-4-1. Cadre du projet

Le Projet a été mis en œuvre dans le but de contrôler la dégradation des terres et de promouvoir 

leur valorisation par le renforcement des capacités des parties prenantes tels que les agents forestiers 

et les collectivités locales. Pour atteindre son but et réaliser son objectif global, le Projet a été 

élaboré de sorte à pouvoir identifier les zones prioritaires (résultat 1), améliorer et identifier les 

techniques à appliquer sur le terrain (résultat 2), examiner les techniques à travers le projet pilote 

(résultat 3) et sensibiliser et diffuser les techniques dans d’autres zones (résultat 4). Le cadre du 

projet présenté dans le Tableau 1 est basé sur la révision du Cadre Logique du Projet (ci-après 

« CLP ») (voir Annexe 1).

Tableau 1: Objectif Général, Réalisations et Résultats du Projet
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1-2. Membres de l’Équipe d’Évaluation Finale
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(désignée ci-après par « l’Équipe »), dont les membres de la partie japonaise et sénégalaise sont 

présentés ci-dessous:

(Partie japonaise)
Désignation Noms Organisme
Chef d’Équipe Mme Kaori TANAKA Chef de bureau, JICA Sénégal

Politique de Diffusion Mme Meri FUKAI Conseillère de formulation de Pojet, JICA 
Sénégal

Mesures pour les Sols 
Dégradés 

Dr. Akira KAMIDOHZONO 
(M.) 

Conseiller supérieur de visite, JICA

Planification de la 
Coopération 

Mme Etsuko MASUKO Directeur Adjoint, Environnement Naturel 
Équipe 2, Département de l’Environnement,
JICA

Analyse d’Évaluation M. Teppei OKANO Consultant, IconsInc

(Partie sénégalaise)
Noms Organisation

M. Baba Ba Chef de DRCS, DEFCCS
M. Mustapha Sarr DSEFS,DEFCCS

1-3. Programme de l’Étude

L’évaluation finale s’est déroulée du 27 Juin au 17 Juillet 2015. Durant cette période, les 

membres de l’équipe se sont entretenus et ont mené des échanges avec les organismes concernés. Le 

détail du programme est présenté dans l’Annexe 3.

1-4. Résumé du Projet

1-4-1. Cadre du projet

Le Projet a été mis en œuvre dans le but de contrôler la dégradation des terres et de promouvoir 

leur valorisation par le renforcement des capacités des parties prenantes tels que les agents forestiers 

et les collectivités locales. Pour atteindre son but et réaliser son objectif global, le Projet a été 

élaboré de sorte à pouvoir identifier les zones prioritaires (résultat 1), améliorer et identifier les 

techniques à appliquer sur le terrain (résultat 2), examiner les techniques à travers le projet pilote 

(résultat 3) et sensibiliser et diffuser les techniques dans d’autres zones (résultat 4). Le cadre du 

projet présenté dans le Tableau 1 est basé sur la révision du Cadre Logique du Projet (ci-après 

« CLP ») (voir Annexe 1).

Tableau 1: Objectif Général, Réalisations et Résultats du Projet
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Période du Projet: Mars 2011 à Mars 2016 (5 ans)
Zones Cibles: Régions de Fatick (Départements de Fatick et Foundiougne) et Kaolack (Départements de 

Kaolack et Nioro du Rip)
Groupes Cibles: Direction des Eaux, Forêts, Chasse et de la Conservation des Sols du Ministère de 

l’Environnement et de la Conservation de la Nature
Objectif Général: Les activités relatives au contrôle de la dégradation des terres et leur valorisation sont 

menées dans les zones cibles du Projet. 
Objectifs du Projet: Les capacités des parties prenantes pour le contrôle de la dégradation des terres et leur 

valorisation sont renforcées.
Résultat 1:Les zones prioritaires pour la mise en œuvre des activités relatives au contrôle de la dégradation 

des terres et leur valorisation sont définies. 
Résultat 2:Les techniques nécessaires au contrôle de la dégradation des terres et leur valorisation sont 

améliorées/développées.
Résultat 3: Les techniques efficaces et mesures pour le contrôle de la dégradation des terres et leur 

valorisation sont définies après la réalisation des projets pilotes.
Résultat 4:Un système de sensibilisation dans les communautés pour la diffusion des techniques de 

contrôle de la dégradation des terres et une valorisation pour l’utilisation efficace des terres est 
développé dans les zones prioritaires.

1-4-2. Structure de Mise en Œuvre du Projet

(1) Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (ci-après « MEDD »)

Le Chef de la Direction des Eaux, Forêts, Chasse et de la Conservation des Sols (ci-après 

« DEFCCS »), MEDD, en tant que Directeur du Projet porte la responsabilité globale du Projet. Le 

Coordinateur national du Projet CODEVAL en tant que Gestionnaire du Projet est responsable de la 

gestion et des aspects techniques du Projet. En outre, 20 membres au total du personnel de la 

contrepartie ont été affectés dans le Projet pour appuyer à sa mise en œuvre.

(2)Experts de la JICA 

Les experts de la JICA fournissent des orientations techniques nécessaires, conseils et 

recommandations à la DEFCCS sur toutes les questions relatives à la mise en œuvre du Projet.

(3) Comité Conjoint de Coordination 

Le Comité Conjoint de Coordination (ci-après désigné « CCC ») a été établi dans le but de 

faciliter la coordination inter-organisationnelle. Il est tenu une fois par année et à chaque fois qu’il 

est jugé nécessaire. Les membres de ce Comité ont été changé le mois de Février 2013 suite à un 

arrêté ministériel. Depuis lors, il n’y a pas eu de changement.
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Figure 1: Cadre de Mise en Œuvre

2. Méthodologie de l’Étude

2-1. Processus de l’Évaluation Finale

L’Évaluation Finale a été menée en se basant sur le CLP révisé et le Plan d’Opérations (PO). 

Conformément à la Ligne Directrice du Projet d’Évaluation de la JICA de Juin 2011, l’Évaluation

Finale du Projet a été réalisée de la manière suivante;

(1) Evaluer la Performance du Projet en mettant l’accent sur (i) les résultats des Apports et des 

Activités mis en œuvre et (ii) le degré de la réalisation des Résultats, le But du Projet et 

l’Objectif Général sur la base des indicateurs fixés dans le CLP ;

(2) Analyser les facteurs qui favorisent et/ou entravent la performance du projet y compris les 

questions liées à la fois à la conception du Projet et le processus de mise en œuvre du projet; 

(3) Evaluer le projet en se basant sur les cinq critères d'évaluation que sont: « la pertinence», «

l’efficacité», « l’efficience», « l’impact», et « la durabilité»;

(4) Analyser les résultats des projets d’appui ou de renforcement des capacités pour le contrôle de 
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la dégradation des terres et la promotion de leur valorisation; 

(5) Formuler des recommandations aux parties prenantes du Projet et en tirer les leçons pour 

améliorer la planification et la mise en œuvre des projets de coopération technique similaires à

l'avenir; 

(6) Élaborer un rapport d'évaluation finale par l'Équipe d'Évaluation conjointe et obtenir 

l'approbation du Comité Conjoint de Coordination; et

(7) Partager les Procès-verbaux des Discussions (ci-après désigné « PV/D ») avec le Président du 

CCC avant la signature du document. 

2-2. Critère d’Évaluation

Le Tableau 2 présente les cinq critères d’évaluation établis par le Comité d’Aide au 

Développement (ci-après « CAD »), de l'Organisation pour la Coopération et le Développement 

Économique (ci-après « OCDE »), qui doivent être appliquées dans l'Évaluation Finale.

Tableau2: Cinq Critères d’Évaluation 

Critère Critère

Pertinence
Degré de compatibilité entre l'aide au développement et la priorité de la politique du 
groupe cible, le bénéficiaire, et le bailleur.

Efficacité Une mesure importante par laquelle une activité d'aide atteint ses objectifs.

Efficience

L'efficience détermine les résultats par rapport aux apports. C’est un terme économique 
qui est utilisé pour évaluer la mesure dans laquelle l'aide utilise les ressources les moins 
coûteuses possibles afin d'atteindre les résultats souhaités. Cela nécessite généralement 
de comparer des approches alternatives pour atteindre les mêmes résultats, pour voir si 
le processus le plus efficace a été adopté.

Impact

Les changements positifs et négatifs produits par une intervention de développement, 
directement ou indirectement, intentionnellement ou non. Cela implique les principaux 
impacts et les effets résultant de l'activité sur les indicateurs locaux de développement 
social, économique, environnemental et autres.

Durabilité
La durabilité vise à mesurer si les avantages d'une activité sont susceptibles de continuer 
après que le financement du bailleur s’arrête.  Les projets doivent être écologiquement 
ainsi que financièrement viable.

Source: Ligne Directrice de la JICA pour l’Évaluation des Projets

2-3. Méthode de Collecte de Données

Des données à la fois quantitatives et qualitatives ont été collectées et utilisées pour l’analyse. 

Les méthodes de collecte de données pour l’Évaluation Finale ont été comme suit :
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- Documentation

- Questionnaires

- Entretien avec les intervenants clés 

- Ateliers de revue participative

- Observation directe sur des sites pilotes

3. Performance du Projet et Processus de Mise en œuvre

3-1. Apports

3-1-1. Apports de la Partie japonaise 

Le Tableau 3 présente la comparaison de la planification selon le CLP de Novembre 2013 et les 

réels apports de la partie japonaise.

Tableau 3: Apports de la partie japonaise 
CLP revisé de Novembre Réel (Avril 2015)

A. Experts Japonais 
- Gestion/ renforcement de capacités
- Mesures pour la restauration des sols 

dégradés/ reboisement
- Gestion des formations/ 

Développement villageois/ 
coordination

- Traitement d’images satellites 

[Experts Japonais]
• 5 experts ont été envoyés: (Total 107.07 M/M jusqu’à la fin du Projet)

- Chef de Projet / Renforcement de capacité /Mesures pour la restauration 
des sols dégradés 1

- Reboisement
- Mesures pour la restauration des sols dégradés 2 / Développement 

Villageois 1 (Gestion de l’Agriculture)
- Gestion de la formation/ Développement Villageois2 (Participation 

communautaire, Genre, Education environnementale)
- Traitement d’images satellites / Appui à la Gestion de Reboisement et 

Agriculture 
B. Coût de formation au Japon et dans 
les pays tiers 

[Formation de la Contrepartie au Japon] (Voir Annexe 4)Formation de la 
Contrepartie au Japon (Voir Annexe 4)
Les formations au Japon se sont effectuées une fois par an (4 fois au total) 
pour apprendre le modèle de la conservation des sols et l’utilisation efficace 
des terres à partir des cas du Japon. Le nombre total du personnel de la 
contrepartie ayant participé aux formations est de 14.

1ère Année 2nde Année 3ème Année 4ème Année
2 personnes 4 personnes 4 personnes 4 personnes

C. Equipements fournis (véhicule(s), 
motocyclette(s), matériel de bureau, 
etc.)

[Coût Opérationnel du Projet] (Voir Annexe 4)
Des équipements ont été fournis comme prévu dans le plan initial. Au total, 
24 288 582 de Yens ont été dépensés pour l’octroi de véhicules, 
motocyclettes, imprimante, projecteur, écran et image satellite. Des octrois 
additionnels ont été effectués dans la 2ème et la 3ème année (13 motocyclettes) 
par la JICA Sénégal. 
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- Documentation

- Questionnaires

- Entretien avec les intervenants clés 

- Ateliers de revue participative

- Observation directe sur des sites pilotes

3. Performance du Projet et Processus de Mise en œuvre

3-1. Apports

3-1-1. Apports de la Partie japonaise 

Le Tableau 3 présente la comparaison de la planification selon le CLP de Novembre 2013 et les 

réels apports de la partie japonaise.

Tableau 3: Apports de la partie japonaise 
CLP revisé de Novembre Réel (Avril 2015)

A. Experts Japonais 
- Gestion/ renforcement de capacités
- Mesures pour la restauration des sols 

dégradés/ reboisement
- Gestion des formations/ 

Développement villageois/ 
coordination

- Traitement d’images satellites 

[Experts Japonais]
• 5 experts ont été envoyés: (Total 107.07 M/M jusqu’à la fin du Projet)

- Chef de Projet / Renforcement de capacité /Mesures pour la restauration 
des sols dégradés 1

- Reboisement
- Mesures pour la restauration des sols dégradés 2 / Développement 

Villageois 1 (Gestion de l’Agriculture)
- Gestion de la formation/ Développement Villageois2 (Participation 

communautaire, Genre, Education environnementale)
- Traitement d’images satellites / Appui à la Gestion de Reboisement et 

Agriculture 
B. Coût de formation au Japon et dans 
les pays tiers 

[Formation de la Contrepartie au Japon] (Voir Annexe 4)Formation de la 
Contrepartie au Japon (Voir Annexe 4)
Les formations au Japon se sont effectuées une fois par an (4 fois au total) 
pour apprendre le modèle de la conservation des sols et l’utilisation efficace 
des terres à partir des cas du Japon. Le nombre total du personnel de la 
contrepartie ayant participé aux formations est de 14.

1ère Année 2nde Année 3ème Année 4ème Année
2 personnes 4 personnes 4 personnes 4 personnes

C. Equipements fournis (véhicule(s), 
motocyclette(s), matériel de bureau, 
etc.)

[Coût Opérationnel du Projet] (Voir Annexe 4)
Des équipements ont été fournis comme prévu dans le plan initial. Au total, 
24 288 582 de Yens ont été dépensés pour l’octroi de véhicules, 
motocyclettes, imprimante, projecteur, écran et image satellite. Des octrois 
additionnels ont été effectués dans la 2ème et la 3ème année (13 motocyclettes) 
par la JICA Sénégal. 
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D. Dépenses totales
Une partie des dépenses liées aux 
activités du Projet 

[Equipement] (Voir Annexe 4)
Un montant total de 155 385 000 de Yens a été alloué comme coût
opérationnel du projet (Charges d’exploitation, Coûts de déplacement et de 
réunion etc.)  

1ère 
Année

2ème 
Année

3ème 
Année

4ème 
Année

5ème Année
(Plan)

TOTAL

24 411 20 120 32 179 41 103 37 572 155 385
Devise = Mille Yens Japonais

3-1-2. Apports de la partie Sénégalaise 

Le Tableau 4 présente la comparaison de la planification selon le CLP de Novembre 2013 et les 

apports réels du côté sénégalais.

Le tableau 4: Apports de la Partie Sénégalaise 

Planification (selon le CLP ver.1) Réel (en Avril 2015)
A. Personnel

- Directeur National du Projet (Directeur 
de la DivisionForêts, Chasses et de la 
conservation des sols du Gouvernement 
central) 

- Gestionnaires locaux du Projet 
(Inspecteurs régionaux de la Commission 
Forestière de Fatick  et de Kaolack) 

- Coordinateur du Projet (agents forestiers 
affectés au Projet)

- Personnel de soutien (Secrétaires, 
conducteurs, etc.)

[Répartition du personnel de la Contrepartie (Voir Annexe 4)
A. Directeur du Projet, un Gestionnaire du Projet et 20 membres de la 
contrepartie ont été affectés au Projet.

- Directeur du Projet: Chef de Direction des Eaux, Forêts, Chasse et 
de la Préservation des Sols

- Gestionnaire du Projet: Coordinateur National du Projet CODEVAL 
- Personnel de la contrepartie

B. Ressources matérielles nécessaires pour la 
mise en œuvre du Projet (mobiliers de 
bureau, etc.)
C. Terres, bâtiments, coût d’installation, de 
fonctionnement et de gestion (exemple: 
atelier pour les experts japonais, etc.)

[Autres]
Le Projet a un bureau dans chacune des 3 régions que sont (Dakar, 
Fatick et Kaolack). Le coût de rénovation des bureaux est assuré par la 
partie Japonaise.

D. Charges totales du budget de la 
contrepartie nécessaire pour les activités du 
Projet

[Fonds de la Contrepartie]
Les coûts utiles tels que les charges liées à l’eau et à l’électricité sont 
assurés par la partie Sénégalaise.
Le budget de la contrepartie nécessaire pour les activités du projet n'a 
pas été alloué à la 1ère année et la 2ème année, mais à la 3ème année 
comme suit;                                  Devise = FCFA

1ère 
Année

2ème 
Année

3ème 
Année

4ème 
Année

5ème 
Année

(Jusqu'en juillet)
Budget - - 18,000,000 20,000,000 20,000,000 
Dépenses - - 17,896,175 17,069,697 13,055,000
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3-2. État d’Avancement des Activités

La plupart des activités a été menée à terme comme prévu. Les zones prioritaires ont été  

choisies à la suite des discussions avec les parties prenantes sur la base des cartographies 

développées par le Projet dans la 1ère année (résultat 1). Selon l'examen de document et l'analyse des 

expériences passée des autres projets, les techniques appropriées dans les zones sélectionnées ont été 

identifiées (résultat 2). Ces techniques identifiées ont été examinées à travers des expérimentations 

dans des sites pilotes et améliorées en considérant l’acceptabilité, l'efficacité des coûts, la simplicité, 

la rentabilité et la compatibilité par rapport aux besoins locaux (résultat 3). Les activités planifiées 

relatives à la diffusion des résultats du projet ont été examinées pour répondre aux besoins révélés 

par les études à mi-parcours. Le projet a réalisé une approche de diffusion qui consiste à utiliser le 

réseau de l'éducation existant et encourager la participation du gouvernement local (résultat 4). 

Le renforcement des capacités des agents forestiers, des producteurs et autres parties prenantes a été 

mené grâce à une participation directe sur le processus mentionné ci-dessus en parallèle avec les 

formations, ateliers et séminaires.

Activités Avancement
Résultat1 

Identification de la 
zone prioritaire

• Le plan d'action principal et la réglementation de la conservation des ressources nationales 
ont été examinés. Dans le même temps, l’inventaire des profils organisationnels de la 
Direction de la conservation des sols (DCS)1 et de la Direction des Eaux et Forêts 
(DEFC) dans les régions pilotes a été faite.

• L’information a été obtenue dans la 1ère année avec la coopération des instituts de 
recherche connexes.

• La carte de la dégradation des terres par l’utilisation des images satellites a été développée 
par le consultant local. Les critères pour la sélection de la zone prioritaire et des sites
pilotes ont été formulés à travers une série de discussions avec les homologues.

• Les sites pilotes ont été identifiés et des séminaires dans chaque région ont été organisés 
avec la participation des communes dans chaque région.

• 100 villages ont été sélectionnés en tant que zone prioritaire. L'approche de la sélection a 
été obtenue suite à l’approbation d'un grand nombre d'acteurs qui ont participé à des 
ateliers au niveau de la région, du département et de la commune. D'autre part, la sélection 
qui avait mis la priorité sur l'efficacité du Projet (telle que l'accessibilité aux sites) a été 
annulée pour satisfaire les besoins d'un grand nombre de participants. 

Résultat 2
Amélioration et 

développement de 

• Une étude par enquête et par entretien a été effectuée sur place en parallèle avec l'examen 
des documents collectés dans l’activité 1-1. Le résultat a été utilisé pour l'analyse de 
l'efficacité et les limites des mesures et des techniques. Ces activités se sont déroulées
comme il faut. En ce qui concerne l'analyse des mesures existantes, il faudra du temps 

1« Direction de la Conservation des Sols (ci-après «DCS »)» et la « Direction des Eaux et Forêts 
(« DEFC ») »ont été intégrés dans « la Direction des Eaux et Forêts, Chasses et Conservation des Sols
(« DEFCCS ») »en 2012
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3-2. État d’Avancement des Activités

La plupart des activités a été menée à terme comme prévu. Les zones prioritaires ont été  

choisies à la suite des discussions avec les parties prenantes sur la base des cartographies 

développées par le Projet dans la 1ère année (résultat 1). Selon l'examen de document et l'analyse des 

expériences passée des autres projets, les techniques appropriées dans les zones sélectionnées ont été 

identifiées (résultat 2). Ces techniques identifiées ont été examinées à travers des expérimentations 

dans des sites pilotes et améliorées en considérant l’acceptabilité, l'efficacité des coûts, la simplicité, 

la rentabilité et la compatibilité par rapport aux besoins locaux (résultat 3). Les activités planifiées 

relatives à la diffusion des résultats du projet ont été examinées pour répondre aux besoins révélés 

par les études à mi-parcours. Le projet a réalisé une approche de diffusion qui consiste à utiliser le 

réseau de l'éducation existant et encourager la participation du gouvernement local (résultat 4). 

Le renforcement des capacités des agents forestiers, des producteurs et autres parties prenantes a été 

mené grâce à une participation directe sur le processus mentionné ci-dessus en parallèle avec les 

formations, ateliers et séminaires.

Activités Avancement
Résultat1 

Identification de la 
zone prioritaire

• Le plan d'action principal et la réglementation de la conservation des ressources nationales 
ont été examinés. Dans le même temps, l’inventaire des profils organisationnels de la 
Direction de la conservation des sols (DCS)1 et de la Direction des Eaux et Forêts 
(DEFC) dans les régions pilotes a été faite.

• L’information a été obtenue dans la 1ère année avec la coopération des instituts de 
recherche connexes.

• La carte de la dégradation des terres par l’utilisation des images satellites a été développée 
par le consultant local. Les critères pour la sélection de la zone prioritaire et des sites
pilotes ont été formulés à travers une série de discussions avec les homologues.

• Les sites pilotes ont été identifiés et des séminaires dans chaque région ont été organisés 
avec la participation des communes dans chaque région.

• 100 villages ont été sélectionnés en tant que zone prioritaire. L'approche de la sélection a 
été obtenue suite à l’approbation d'un grand nombre d'acteurs qui ont participé à des 
ateliers au niveau de la région, du département et de la commune. D'autre part, la sélection 
qui avait mis la priorité sur l'efficacité du Projet (telle que l'accessibilité aux sites) a été 
annulée pour satisfaire les besoins d'un grand nombre de participants. 

Résultat 2
Amélioration et 

développement de 

• Une étude par enquête et par entretien a été effectuée sur place en parallèle avec l'examen 
des documents collectés dans l’activité 1-1. Le résultat a été utilisé pour l'analyse de 
l'efficacité et les limites des mesures et des techniques. Ces activités se sont déroulées
comme il faut. En ce qui concerne l'analyse des mesures existantes, il faudra du temps 

1« Direction de la Conservation des Sols (ci-après «DCS »)» et la « Direction des Eaux et Forêts 
(« DEFC ») »ont été intégrés dans « la Direction des Eaux et Forêts, Chasses et Conservation des Sols
(« DEFCCS ») »en 2012
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techniques pour recueillir des informations. Le projet a mené une étude d’enquête et d’entretien sur 
place puisqu’ il n'y a pas suffisamment d'informations sur l'efficacité et les limites des 
mesures.

• L’adoption de la mesure et les techniques connexes a été examinée sur la base de 
documents collectés. 

• Les techniques qui peuvent être utilisées au niveau de la commune et leur méthode 
d'amélioration ont été énumérées pour chaque type de dégradation (érosion hydrique, 
érosion éolienne et la réduction de la fertilité des sols). Les documents relatifs aux 
techniques applicables ont été collectés non seulement au Sénégal mais aussi aux pays 
voisins.

Résultat 3
Expérimentation des 

techniques à travers 
les projets pilotes

• Une étude de référence a été réalisée dans la 1ère année et une étude de sol a également 
été menée dans chaque site pilote.

• Des réunions communautaires ont été tenues dans chaque commune. Dans les réunions, le 
Projet a sollicité aux communes leur coopération pour les activités pilotes et elles ont 
accepté. Les accords concernant les activités du site ont été signés avec chaque 
communauté rurale afin de mettre en œuvre facilement les activités. En outre, la DEFC a 
assigné aux agents forestiers la gestion des activités dans les sites.

• L’orientation des activités et un plan d’action pour un test de diffusion a été formulé. Le 
contenu des activités pilotes a été déterminé et répertorié en fonction de la situation de 
chaque site.

• L’expérimentation des techniques est en cours, en particulier pour celles nécessitant
imputation et amélioration. Les activités ont été réalisées sur la base du plan établi après
une discussion avec les acteurs.

• Avant de commencer les activités, le Projet a convoqué une réunion d’orientation sur 
l’expérimentation pour obtenir le consentement de la communauté par rapport à la 
coopération.

• Le Projet a réalisé des activités qui nécessitent des techniques de culture en coopération 
avec les organismes d’agriculture (Direction Départementale de l’Agriculture et l’Institut 
National de Pédologie (ci-après désigné « INP ») et le Service Départemental du 
Développement Rural (SDDR), etc.).

• Des motocyclettes ont été octroyées à l’agence des Eaux et Forêts comme apport du Projet 
pour répondre aux exigences de l’étude de mi-parcours. La question de mobilité des 
agents forestiers causée par le manque de moyens de transport a été améliorée.

• Les résultats des activités pilotes ont été compilés dans la version provisoire du manuel 
technique. Dans la majeure partie, des mesures contre la dégradation des terres à long 
terme est nécessaire pour confirmer la répétitivité et la mémorisation de la technique. Les 
résultats des expérimentations des techniques qui nécessitent une démonstration continue, 
des modifications supplémentaires seront intégrés dans la version finale du manuel 
technique.

Résultat 4
Sensibilisation et 

diffusion des 
techniques

• La plupart des agents forestiers ont été remplacés et il a fallu du temps et des efforts pour
imprégner leurs successeurs des activités du projet.

• Un forum régional pour l’éducation a eu lieu dans la région de Fatick en collaboration 
avec la Direction Régionale de l’Éducation et une formation a été tenue dans la région de 
Kaolack visant à renforcer les capacités pour la diffusion des résultats du Projet.

• Le Projet a suggéré une approche (approche AVLOS) qui utilise le réseau de l’éducation 
existant pour encourager la participation du gouvernement local, diffuser les résultats du 
Projet dans toute l’étendue des régions cibles. Un forum sur l’AVLOS a été tenu dans la 
région de Fatick et se tiendra dans la région de Kaolack en Septembre ou Octobre 2015 ;
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Les outils de diffusion (SARRAR/CODEVAL) et un catalogue sur les mesures ont 
également été développés.

• L’approche montre la possibilité d’une collaboration entre le secteur de l’éducation et 
celui de l’environnement dans le plan de développement local. Elle montre également 
l’orientation spécifique des activités et elle est acceptée par les acteurs locaux.

• Une étude par questionnaire a été réalisée dans 80 villages des sites pilotes (en dehors des 
villages prioritaires).

• Les besoins de formation des agents forestiers ont été évalués à travers une étude par 
questionnaire. D’autres besoins de renforcement de capacités ont été saisis à travers une 
communication quotidienne et l’observation directe dans les travaux de routine. 
Concernant les besoins, des formations appropriées ont été menées.

• Le plan de formation a été élaboré sur la base des résultats du forum et de la formation qui 
ont été menées sous l'activité 4.1. Les activités de sensibilisation sont intégrées dans le 
plan de formation pour renforcer la propriété des communautés locales.

• Le niveau de compréhension diffère des agents forestiers par rapport aux autorités locales. 
Par conséquent les documents de formation ont été préparés compte tenu de leur niveau.

• Il a été déterminé que la formation pour les agents forestiers se tienne en zone urbaine et 
la formation des autorités locales dans chaque village.

• Un plan des activités de formation et de sensibilisation a été étudié en réponse à la 
révision de la stratégie de diffusion.

• Une formation pour la préservation de l'environnement a été fournie aux acteurs, y 
compris les communes. Ces différentes formations et ateliers ont été organisés pour les 
agents forestiers : (1) la formation en GPS, (2) la formation en Erosion hydrique, (3) la 
formation sur le Matériel médicale, (4) Atelier de reboisement, (5) Atelier de préparation 
de AVLOS et (6) Atelier de rafraîchissement.

• Ces formations ont été fournies dans les sites pilotes. (1) la formation sur le  
fonctionnement organisationnel, (2) la formation sur l'érosion hydrique, (3) la formation 
sur ECOSAN et (4) la formation sur l'agriculture liée au reboisement et le compost. Des 
champs de semis de pépinière ont été développés dans certains villages des sites 
prioritaires.

• Des formations au Japon ont été fournies de la 1ère année à la 4ème année et 14 personnes 
ont participé.

• Un nombre additionnel de motocyclettes fourni par la JICA Sénégal aux agents forestiers 
à contribué à améliorer l’accessibilité aux différents villages et la fréquence des 
formations et les activités de sensibilisation ont amélioré.

• Le projet prévoit de collaborer avec le Centre d'Éducation et de Formation 
Environnementale (« CEFE »), MEDD dans le but de transférer le concept de base et le 
savoir-faire sur l’approche AVLOS pour une meilleur diffusion des résultats du projet.

3-3.Réalisation des Résultats
Résultat 1:

Les zones prioritaires pour la mise en œuvre des mesures visant à lutter contre la dégradation 
des terres et la promotion de leur valorisation sont définies. 

Les indicateurs du résultat 1 ont été atteints à la fin de l’année 2011. La cartographie de la

dégradation des terres par l’utilisation des images satellites de « ALOS » et de « SPOT » a été 
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Les outils de diffusion (SARRAR/CODEVAL) et un catalogue sur les mesures ont 
également été développés.

• L’approche montre la possibilité d’une collaboration entre le secteur de l’éducation et 
celui de l’environnement dans le plan de développement local. Elle montre également 
l’orientation spécifique des activités et elle est acceptée par les acteurs locaux.

• Une étude par questionnaire a été réalisée dans 80 villages des sites pilotes (en dehors des 
villages prioritaires).

• Les besoins de formation des agents forestiers ont été évalués à travers une étude par 
questionnaire. D’autres besoins de renforcement de capacités ont été saisis à travers une 
communication quotidienne et l’observation directe dans les travaux de routine. 
Concernant les besoins, des formations appropriées ont été menées.

• Le plan de formation a été élaboré sur la base des résultats du forum et de la formation qui 
ont été menées sous l'activité 4.1. Les activités de sensibilisation sont intégrées dans le 
plan de formation pour renforcer la propriété des communautés locales.

• Le niveau de compréhension diffère des agents forestiers par rapport aux autorités locales. 
Par conséquent les documents de formation ont été préparés compte tenu de leur niveau.

• Il a été déterminé que la formation pour les agents forestiers se tienne en zone urbaine et 
la formation des autorités locales dans chaque village.

• Un plan des activités de formation et de sensibilisation a été étudié en réponse à la 
révision de la stratégie de diffusion.

• Une formation pour la préservation de l'environnement a été fournie aux acteurs, y 
compris les communes. Ces différentes formations et ateliers ont été organisés pour les 
agents forestiers : (1) la formation en GPS, (2) la formation en Erosion hydrique, (3) la 
formation sur le Matériel médicale, (4) Atelier de reboisement, (5) Atelier de préparation 
de AVLOS et (6) Atelier de rafraîchissement.

• Ces formations ont été fournies dans les sites pilotes. (1) la formation sur le  
fonctionnement organisationnel, (2) la formation sur l'érosion hydrique, (3) la formation 
sur ECOSAN et (4) la formation sur l'agriculture liée au reboisement et le compost. Des 
champs de semis de pépinière ont été développés dans certains villages des sites 
prioritaires.

• Des formations au Japon ont été fournies de la 1ère année à la 4ème année et 14 personnes 
ont participé.

• Un nombre additionnel de motocyclettes fourni par la JICA Sénégal aux agents forestiers 
à contribué à améliorer l’accessibilité aux différents villages et la fréquence des 
formations et les activités de sensibilisation ont amélioré.

• Le projet prévoit de collaborer avec le Centre d'Éducation et de Formation 
Environnementale (« CEFE »), MEDD dans le but de transférer le concept de base et le 
savoir-faire sur l’approche AVLOS pour une meilleur diffusion des résultats du projet.

3-3.Réalisation des Résultats
Résultat 1:

Les zones prioritaires pour la mise en œuvre des mesures visant à lutter contre la dégradation 
des terres et la promotion de leur valorisation sont définies. 

Les indicateurs du résultat 1 ont été atteints à la fin de l’année 2011. La cartographie de la

dégradation des terres par l’utilisation des images satellites de « ALOS » et de « SPOT » a été 
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développée par le consultant local et100 villages ont été identifiés comme des zones prioritaires.

Au stade initial du Projet, il y avait le défi de trouver des informations et des statistiques fiables 

concernant la dégradation des terres, mais le projet a pu surmonter la difficulté en collaboration avec 

l'institut de recherche. Les critères pour la sélection des zones prioritaires ont été déterminés à travers 

une série de discussions avec les homologues basés sur les informations synthétisées telles que 

l’utilisation de la carte foncière, la cartographie de la dégradation des terres etc. Pour parvenir à un 

accord sur le choix des zones prioritaires, plusieurs ateliers ont été organisés par le projet et un 

certain nombre d'intervenants y a assisté. Lors des ateliers, les critères et le processus de sélection 

de zones prioritaires ont été expliqués en détail et l'approche de la sélection a été approuvée par un 

grand nombre  d’acteurs. La déclaration d’un accord commun a été conclu entre le projet et chacune 

des communes.

Indicateurs Résultat
1-1.Les informations sur l’identification des 
zones prioritaires (distribution de cartographie
des terres dégradées, etc.) sont synthétisées et 
déposées.

• L’indicateur a été atteint.
• La carte thématique sur la dégradation des terres a été 

développée dans la 1ère année. Sur la base de cette carte,
le Projet avait eu une série de discussions avec les 
homologues et identifié la zone prioritaire où la mesure 
doit être prise.

• La cartographie des terres dégradées, des terres en 
dégradation a été développée par l’utilisation d’images 
satellites de « ALOS » et « SPOT ».

• Les statistiques des homologues ont été collectées et 
synthétisées avec la carte de dégradation des terres.

1-2. Un accord sur le choix des zones 
prioritaires est atteint

• L’indicateur a été atteint. 
• Les critères de sélection de la zone de priorité ont été 

définis. Les zones sélectionnées ont été identifiées grâce 
aux critères et le résultat de l'analyse d'images satellites
La décision finale sur le choix de la zone a été réalisée à 
travers un atelier avec les agents forestiers et un atelier 
avec les gouvernements locaux au niveau régional, 
départemental et communal.

• 100 villages cibles ont été identifiés

Résultat 2:
Les techniques nécessaires pour contrôler la dégradation des terres et promouvoir leur

valorisation sont améliorées / développées .

L’indicateur du résultat 2 a été atteint au milieu de l’année 2012. Les techniques applicables

pour les communautés ont été identifiées et classées par type de dégradation des terres à travers 
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l'étude des documents concernés, l’analyse des techniques existantes et le résultat de l'enquête sur 

place.

Bien que la collecte des informations soit un long processus et que les informations sur 

l'efficacité des techniques existantes ne soient pas suffisantes, le Projet a collecté et analysé les 

informations non seulement sur les techniques testées au Sénégal, mais aussi dans les pays voisins. 

Parallèlement à l'examen des documents, le projet a mené une étude sur site et un ’entretien avec 

des personnes ressources pour identifier les techniques les plus appropriées sur le sol. Par ces 

efforts, les techniques susceptibles d’être utilisées au niveau de la commune et la méthode 

d'amélioration ont été répertoriées par type de dégradation (érosion hydrique, érosion éolienne et la 

diminution de la fertilité des sols). Sur la base des résultats des études ci-dessus, les types 

d’activités dans chaque site pilote ont été déterminés.

Indicateurs Résultats
2-1. Plus de deux techniques pour contrôler la 
dégradation des terres et promouvoir leur 
utilisation efficace sont proposées selon le type 
de dégradation

• L’indicateur a été atteint.
• Des techniques appropriées pour la région cible au niveau 

local ont été identifiées par une étude de documents 
apparentés et les résultats des autres projets connexes. 
Des points d’amélioration parmi les techniques choisies 
ont été examinés et le contenu des activités pilotes dans la 
zone a été établi.

• Des techniques qui ne sont pas encore développées au 
Sénégal ou celles qui ont la possibilité d’améliorer 
l’efficacité des coûts sont identifiées et nécessitent de 
mener une expérimentation.

• Les contenus de l’activité pilote ont été déterminés après 
une discussion avec les parties prenantes.

• L’étude de documentation et la collecte d’information ont 
été menées comme il faut. 

Résultat3:
Des techniques efficaces et des mesures pour contrôler la dégradation des terres et promouvoir 

leur valorisation sont définies après la mise en œuvre des projets pilotes.

Les indicateurs du résultat 3 ont été en partie satisfaits et devraient l’être globalement d'ici la 

fin du Projet. Une expérimentation a été constamment menée dans les sites pilotes en considérant la 

situation de dégradation des terres dans chaque zone et leurs résultats ont été répertoriés dans la 

version provisoire des manuels techniques ainsi que dans le catalogue des techniques.
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Étant donné que les producteurs locaux des sites pilotes ont été impliqués dans les activités liées 

à l’expérimentation depuis l'étape de planification, leurs connaissances et leurs compétences ont été 

améliorées sur le plan pratique. Par ailleurs, la version provisoire du manuel a été élaborée pour 

synthétiser les techniques et mesures. Le catalogue des techniques a été aussi préparé pour introduire 

diverses mesures de lutte contre la dégradation des terres, y compris les techniques éprouvées par 

d’autres bailleurs. Tous les deux outils ont été distribués et utilisés sur une large échelle par les 

parties prenantes. 

Au cours de la seconde enquête de terrain, par l'Équipe d’Évaluation Finale, il a été noté que 

le catalogue est régulièrement utilisé par les agents forestiers, les chefs de village et les autorités 

locales pour expliquer l'avantage des techniques aux producteurs locaux en leur montrant les 

images. Lorsque les producteurs, les chefs de villages ou les autorités locales ont besoin 

d'informations supplémentaires sur les techniques, l'agent forestier se réfère au catalogue pour les 

guider.

Le manuel technique sera finalisé d'ici Octobre 2015 et le catalogue des techniques sera 

également mis à jour pendant la durée restante du projet.  

Indicateurs Résultat
3-1. Un manuel des techniques de synthèse et 
les mesures visant à contrôler la dégradation 
des terres et promouvoir leur valorisation est 
développé.

• L’indicateur a été partiellement atteint.
• Les activités liées au résultat 3 sont en train d’être mise 

en œuvre dans les sites pilotes. Le résultat des activités a 
été établi provisoirement dans la version provisoire du 
manuel technique. Le manuel sera finalisé dans la 5ème 
année de la période du projet.

• Les outils de diffusion suivants ont été développés. 
- Manuel technique de mesures contre la dégradation 

des terres par l’approche  CODEVAL 
- Cartes d’illustration pour la sensibilisation

3-2. Au moins 50% des villages dans les sites 
pilotes ont introduit et réalisé les techniques 
nécessaires. 

• L’indicateur a été satisfait 
• Concernant les techniques identifiées dans les activités 

liées au résultat 2, l’expérimentation a été réalisée compte 
tenu de la situation de dégradation des terres dans chaque 
site pilote. Certains des expérimentations sont toujours en 
cours de réalisation.

• L’indicateur a été atteint dans tous les sites pilotes, bien 
que la sensibilisation se poursuive.
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Résultat 4:
Un système de sensibilisation au sein des communautés et de diffusion de techniques pour 

contrôler la dégradation des terres et promouvoir une utilisation efficace des terres est développé 
dans les zones prioritaires.

Les indicateurs du résultat 4 ont été satisfaits Des méthodes de sensibilisation et de diffusion 

des techniques ont été suggérées. Aussi 66% des villages de la zone prioritaire en dehors des

villages pilotes disposent de plans d’actions contre la dégradation des terres et certains d’entre eux 

ont même déjà assuré leur mise en œuvre, d’après les résultats de l’évaluation  réalisée par le 

Comité de Gestion d’Ecole (« CGE ») à travers l’AVLOS.

Cependant, même si les indicateurs définis dans le CLP modifié ont été atteints, les activités de

diffusion devraient être poursuivies. En réponse à une suggestion de l’Évaluation à mi-parcours, le 

résultat 4 a été révisé comme montré ci-dessous. Avec la modification,  le projet a mis l’accent sur 

les activités pour établir le système de diffusion vers la réalisation de l'objectif global.

Original Révision
Résultat
La connaissance à propos des mesures pour 
contrôler la dégradation des terres et promouvoir 
leur valorisation, des personnes concernées dans 
les domaines prioritaires sur les sites des projets 
pilotes est améliorée.

Résultat
Un système de sensibilisation au sein des 
communautés et de diffusion des techniques de 
contrôle de la dégradation des sols et la promotion 
de leur utilisation efficace est développé dans les 
zones prioritaires

Activité 4-1
Pour analyser les méthodes visant les techniques 
de diffusion qui ont été améliorées et développées 
dans le cadre du Projet

Activité 4-1
Pour concevoir une stratégie de diffusion des 
techniques et des technologies développées par le 
Projet

Dans ces circonstances, une approche de diffusion utilisant le réseau d’éducation, une approche 

de sensibilisation visant la participation de la communauté et le développement d'outils de diffusion 

ont été suggérés par le projet. Les activités liées au résultat 4 sont actuellement menées pour la 

réalisation de ces approches.

Indicateurs Résultat
4-1. Les techniques pour contrôler la 

dégradation des terres et promouvoir leur 
utilisation efficace sont répliquées dans plus de 

• L’indicateur a été satisfait
• Selon le résultat de contrôle lié au CGE à travers AVLOS, 

66% de la zone prioritaire à l'extérieur des villages pilotes 
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Pour concevoir une stratégie de diffusion des 
techniques et des technologies développées par le 
Projet

Dans ces circonstances, une approche de diffusion utilisant le réseau d’éducation, une approche 

de sensibilisation visant la participation de la communauté et le développement d'outils de diffusion 

ont été suggérés par le projet. Les activités liées au résultat 4 sont actuellement menées pour la 

réalisation de ces approches.

Indicateurs Résultat
4-1. Les techniques pour contrôler la 

dégradation des terres et promouvoir leur 
utilisation efficace sont répliquées dans plus de 

• L’indicateur a été satisfait
• Selon le résultat de contrôle lié au CGE à travers AVLOS, 

66% de la zone prioritaire à l'extérieur des villages pilotes 

20

50% des communautés locales dans la zone 
cible en dehors des villages pilotes.

ont des plans de mesure contre la dégradation des terres
ou ont déjà pris certaines mesures liées à ce problème.

• L’activité de diffusion continue dans la durée restante du 
projet.

4-2. Plus de deux méthodologies pour la 
sensibilisation des communautés et pour la 
diffusion des techniques de contrôle de la 
dégradation des terres et de promotion pour 
l'utilisation efficace des terres sont proposées.

• L’indicateur a été satisfait .
• Une approche de diffusion en utilisant le réseau de 

l'éducation, une approche de sensibilisation visant 
l'évolution de la communauté et le développement d'outils 
de diffusion ont été suggérées.

• L’approche AVLOS qui favorise la collaboration entre les 
gouvernements locaux et les ministères concernés a été 
mise en œuvre. Elle est composée de différentes méthodes 
que sont :
- Diffusion des informations sur les mesures de lutte 

contre la dégradation des terres au niveau communal
en utilisant le réseau local (CGE, Union de CGE) du 
Ministère de l'Education

- Promouvoir le renforcement des liens et identifier le 
rôle de chaque acteur à travers les forums régionaux 
avec les gouvernements locaux et les organismes 
concernés (secteur forestier, le secteur de l'agriculture 
et le secteur de l'éducation) 

3-4. Réalisation des Objectifs du Projet
But du projet:

Les capacités nécessaires des parties prenantes2 pour contrôler la dégradation des terres et 
promouvoir leur valorisation sont renforcées. 

L’objectif du Projet n’a pas été atteint et cela nécessite encore plus de temps pour avoir des 

résultats concrets. Quant à l'indicateur 1, les capacités des agents forestiers ont sensiblement été 

améliorées. Selon le résultat de l'enquête par questionnaire menée par le Projet en Juin 2015, le 

nombre d'agents forestiers qui se rendent compte de leur perfectionnement sur l’aspect politique 

(politique Nationale et planification de Développement Local) et organisationnel (Rôle du service 

forestier, ligne directrice, Manuel et Base de données) a augmenté. Par rapport aux techniques 

introduites par le projet, des améliorations de connaissances sur l’érosion hydrique et la latrine 

ECOSAN ont été notées. Cependant la plupart des agents forestiers a été muté pendant la période de 

mise en œuvre du projet et le résultat de l'enquête par questionnaire est subjectivement basé sur les 

répondants. Il est donc difficile d’apprécier objectivement le niveau d'amélioration par le résultat.

2 Dans les zones cibles, ceci se réfère aux villageois dans les zones prioritaires du Projet.
4 L’étude par questionnaire n’était pas terminée au moment de l’évaluation finale. 73 villages sur 100 ont 
répondu aux questionnaires à partir du 11Jullier
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Durant l'enquête de terrain au niveau  des sites pilotes, la plupart des parties prenantes a t

répondu que les agents forestiers ont des compétences et capacités adéquates. En outre, en raison de

l’acquisition  de motocyclettes et de soutien supplémentaire en carburant, le suivi des activités 

est devenu plus régulier. Au niveau des sites pilotes, l’insuffisance des effectifs et la fréquence des 

affections des agents forestiers plombent l’efficience de leur intervention 

Concernant l'indicateur 2, le résultat de l'enquête par questionnaire montre que 64,4% des 

villages des zones prioritaires (y compris les sites pilotes) utilisent au moins une des technique 

introduites par le projet. 

Tableau 5 : Résultat de l’enquête par questionnaire

Région Catégorie
No. de

Villages No. deVillages ayant 
répondu

No. de villages
utilisant les
Techniques

Ratio

Région 
deFatick 

Sites Pilotes 10 9 8 88,9%
Zone Prioritaire* 40 34 25 73,5%

Sous-total 50 43 33 76,7%

Région de 
Kaolack  

Sites Pilotes 10 6 5 83,3%
Zones Prioritaires* 40 24 9 37,5%

Sous-total 50 30 14 46,7%
Total 73 47 64,4%

*A l’exception des sites pilotes

Source: L résultat de l’enquête par questionnaires par CODEVAL Juin 2015 

Du fait que quelques-unes des techniques introduites par le projet devront être mises en œuvre 

pendant ou après la saison des pluies, le ratio d’utilisation est escompté être augmenté. Par 

conséquent, il est fort possible de satisfaire l’indicateur 2. En plus le projet met l’accent sur les 

activités des sites pilotes en guise d’expérimentation. Compte tenu de l’insuffisance des ressources

pour la mise à l’échelle des mêmes activités au niveau des autres villages de la zone prioritaire, le 

projet a adopté l’approche AVLOS pour la vulgarisation et la diffusion des techniques au niveau 

régional. Bien que cette stratégie soit considérée comme une alternative réaliste avec les contraintes 

de temps et l’insuffisance des ressources, le déficit d’utilisation de ces techniques dans les zones 

prioritaires peut compromettre la pérennisation.

Indicateurs Résultat
1. Les techniques et la connaissance des agents 
forestiers concernant la lutte contre la 
dégradation des terres et la promotion de leur 
utilisation efficace connaissent une certaine 
amélioration depuis que le projet a démarré.

• Selon le résultat du questionnaire, le nombre d’agents 
forestiers qui se rend compte de leur perfectionnement a 
augmenté. Il ya des lieux où il faut renforcer la capacité 
des agents forestiers parce qu’il possibilité de mutation et 
de limitation du nombre d’agents.
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Durant l'enquête de terrain au niveau  des sites pilotes, la plupart des parties prenantes a t

répondu que les agents forestiers ont des compétences et capacités adéquates. En outre, en raison de

l’acquisition  de motocyclettes et de soutien supplémentaire en carburant, le suivi des activités 

est devenu plus régulier. Au niveau des sites pilotes, l’insuffisance des effectifs et la fréquence des 

affections des agents forestiers plombent l’efficience de leur intervention 

Concernant l'indicateur 2, le résultat de l'enquête par questionnaire montre que 64,4% des 

villages des zones prioritaires (y compris les sites pilotes) utilisent au moins une des technique 

introduites par le projet. 

Tableau 5 : Résultat de l’enquête par questionnaire

Région Catégorie
No. de

Villages No. deVillages ayant 
répondu

No. de villages
utilisant les
Techniques

Ratio

Région 
deFatick 

Sites Pilotes 10 9 8 88,9%
Zone Prioritaire* 40 34 25 73,5%

Sous-total 50 43 33 76,7%

Région de 
Kaolack  

Sites Pilotes 10 6 5 83,3%
Zones Prioritaires* 40 24 9 37,5%

Sous-total 50 30 14 46,7%
Total 73 47 64,4%

*A l’exception des sites pilotes

Source: L résultat de l’enquête par questionnaires par CODEVAL Juin 2015 

Du fait que quelques-unes des techniques introduites par le projet devront être mises en œuvre 

pendant ou après la saison des pluies, le ratio d’utilisation est escompté être augmenté. Par 

conséquent, il est fort possible de satisfaire l’indicateur 2. En plus le projet met l’accent sur les 

activités des sites pilotes en guise d’expérimentation. Compte tenu de l’insuffisance des ressources

pour la mise à l’échelle des mêmes activités au niveau des autres villages de la zone prioritaire, le 

projet a adopté l’approche AVLOS pour la vulgarisation et la diffusion des techniques au niveau 
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• Le Bureau Régionale des Eaux et Forêts, les communes et 
les producteurs considèrent que les agents forestiers sont 
capables de mener leur activité avec les compétences et 
connaissances adéquates. Aussi ces parties prenantes 
considèrent que la mobilité des agents forestiers a été 
améliorée grâce à l’octroi de motocyclettes. Les agents 
forestiers peuvent promptement visiter les sites à la 
demande des villages et des communes.

• Les mouvements de personnel du Bureau des Eaux et 
Forêts constituent une entrave à l'accumulation de 
compétences et de connaissances transférées. Il a fallu du 
temps et des efforts pour promouvoir la compréhension 
des successeurs sur le projet.

2. Les techniques efficaces vérifiées à travers le 
projet pour le contrôle de la dégradation des 
terres et la promotion de l’utilisation foncière 
efficace sont introduites et utilisées au moins à 
50%  dans les communautés locales des zones 
prioritaires.

• L'indicateur a été satisfait.
• Le résultat du questionnaire montre que 64,4% des 

villages de la zone prioritaire utilisent au moins une 
technique parmi celles introduites par le projet (à partir de 
juillet 2015)

• Il ya une limitation de ressources pour mener les mêmes 
activités dans les autres villages du site prioritaire. 

• Le projet a tenté de diffuser les techniques dans la zone 
prioritaire par l’approche AVLOS.

3-5. Perspective sur la Réalisation de l’Objectif Général
Objectif Général:

Les activités visant à lutter contre la dégradation des terres et leur valorisation sont menées 
dans la zone cible du projet.

Pour atteindre l’objectif global, il est nécessaire d'accélérer l'approche de la diffusion dans la 

période restante du Projet. La cible de la diffusion fixée dans l'indicateur est plus de 75% des 

communes dans les régions de Kaolack et de Fatick et le Projet doit collaborer avec le système 

existant de propagation de l'information au niveau régional ou national. Par conséquent, le Projet a 

proposé l’approche CODEVAL qui utilise le réseau de l'éducation existant, « AVLOS » et encourage 

la participation de la gouvernance locale. Puisque les activités liées à l'approche ont démarré dans la 

4ème année, le résultat concret n'a pas encore été observé.

Un forum de deux jours pour « AVLOS » s’est tenu dans la Région Fatick en Novembre 2014 et 

un grand nombre de parties prenantes, comme les autorités administratives, les présidents de conseils 

départementaux , les maires de communes, les présidents des Unions de CGE etc. Lors du forum, 

l’Inspection Départementale des Eaux et Forêts a présenté l'approche du CODEVAL et les axes 

d’intervention de projet et chaque participant a donnée ses appréciations sur la question de la 

dégradation des terres. À la fin du forum, chaque acteur s’est engagée à travers une déclaration a
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lutter contre la dégradation des terres et la promotion de la récupération des terres. L’approche de la 

diffusion dans la région de Kaolack, a commencé en ciblant les parties prenantes dans les sites

pilotes et le  forum tenu dans la région de Fatick sera reproduit dans la region de Kaolcack en

Septembre 2015. Pour se faire, le projet prévoit de collaborer avec le CEFE qui est un réseau 

national pour l'éducation environnementale.

L'approche implique des acteurs clés pour la diffusion et devrait contribuer à la réalisation de

l'objectif global. Bien que les activités soient encore en cours, il y a des signes positifs que certaines 

communes puissent allouer un budget relatif aux questions environnementales et des plans pour 

intégrer ces questions de dégradation des terres dans leur plan de développement 3. Puisque 

l'allocation du budget et l’élaboration du plan de développement au niveau communal ont une grande 

influence sur la viabilité des activités de diffusion, le projet devrait veiller sur le processus.

Indicateurs Résultat
Les techniques efficaces éprouvées s à travers 
le Projet pour le contrôle de la dégradation des 
terres et la promotion efficace de l’utilisation 
foncière sont introduites et utilisées à plus de
75%  dans les communautés rurales des zones 
cibles du Projet.

• Le projet procède à l'approche de la diffusion, en 
collaboration avec le réseau de l'éducation, AVLOS.

• Un forum visant à la diffusion des techniques vérifiées 
dans d’autres zones a eu lieu dans la région de Fatick en 
Novembre 2014.

• Des formations liées à l'activité de diffusion sur les 
techniques vérifiées ont été organisées dans la région de 
Kaolack et le forum sera organisé en Septembre 2015.

• Il y a des signes positifs que certaines communes 
allouent un budget relatif aux questions 
environnementales et des plans pour intégrer ces 
questions de dégradation des terres dans leur plan de 
développement dans le cadre du PRODDEL par le GIZ.

3-6. Processus de Mise en Œuvre

Le Projet communique quotidiennement avec les homologues au niveau régional et au besoin

avec le niveau central. À chaque fois que le Projet lance une nouvelle activité, le concept et les

contenus de cette dernière sont partagés avec les autorités locales et les producteurs pour une mise à 

niveau. Cette étroite collaboration avec les acteurs à tous les niveaux contribue à la bonne mise en 

œuvre des activités du Projet., l’insuffisance de l’implication des parties prenantes en raison de leurs 

tâches quotidiennes, leur compréhension superficielle de la démarche du projet et les fréquents 

3 63 communes au total (Région de Fatick: 29, région de Kaolack : 34)
3 Les plans d’actions de chaque commune seront élaborés dans le cadre de l’appui du « Programme d’Appui 
à la Décentralisation et au Développement Local (ci-après « PRODEL ») par le Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeitci-après( « GIZ »)
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lutter contre la dégradation des terres et la promotion de la récupération des terres. L’approche de la 

diffusion dans la région de Kaolack, a commencé en ciblant les parties prenantes dans les sites

pilotes et le  forum tenu dans la région de Fatick sera reproduit dans la region de Kaolcack en

Septembre 2015. Pour se faire, le projet prévoit de collaborer avec le CEFE qui est un réseau 

national pour l'éducation environnementale.

L'approche implique des acteurs clés pour la diffusion et devrait contribuer à la réalisation de

l'objectif global. Bien que les activités soient encore en cours, il y a des signes positifs que certaines 

communes puissent allouer un budget relatif aux questions environnementales et des plans pour 

intégrer ces questions de dégradation des terres dans leur plan de développement 3. Puisque 

l'allocation du budget et l’élaboration du plan de développement au niveau communal ont une grande 

influence sur la viabilité des activités de diffusion, le projet devrait veiller sur le processus.

Indicateurs Résultat
Les techniques efficaces éprouvées s à travers 
le Projet pour le contrôle de la dégradation des 
terres et la promotion efficace de l’utilisation 
foncière sont introduites et utilisées à plus de
75%  dans les communautés rurales des zones 
cibles du Projet.

• Le projet procède à l'approche de la diffusion, en 
collaboration avec le réseau de l'éducation, AVLOS.

• Un forum visant à la diffusion des techniques vérifiées 
dans d’autres zones a eu lieu dans la région de Fatick en 
Novembre 2014.

• Des formations liées à l'activité de diffusion sur les 
techniques vérifiées ont été organisées dans la région de 
Kaolack et le forum sera organisé en Septembre 2015.

• Il y a des signes positifs que certaines communes 
allouent un budget relatif aux questions 
environnementales et des plans pour intégrer ces 
questions de dégradation des terres dans leur plan de 
développement dans le cadre du PRODDEL par le GIZ.

3-6. Processus de Mise en Œuvre

Le Projet communique quotidiennement avec les homologues au niveau régional et au besoin

avec le niveau central. À chaque fois que le Projet lance une nouvelle activité, le concept et les

contenus de cette dernière sont partagés avec les autorités locales et les producteurs pour une mise à 

niveau. Cette étroite collaboration avec les acteurs à tous les niveaux contribue à la bonne mise en 

œuvre des activités du Projet., l’insuffisance de l’implication des parties prenantes en raison de leurs 

tâches quotidiennes, leur compréhension superficielle de la démarche du projet et les fréquents 

3 63 communes au total (Région de Fatick: 29, région de Kaolack : 34)
3 Les plans d’actions de chaque commune seront élaborés dans le cadre de l’appui du « Programme d’Appui 
à la Décentralisation et au Développement Local (ci-après « PRODEL ») par le Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeitci-après( « GIZ »)
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mouvements d’affectation des agents sont considérés comme des facteurs entravant au processus de 

mise en œuvre du Projet. 

En sus des communications quotidiennes avec les parties prenantes, le Comité Conjoint de 

Coordination (ci-après désigné« CCC ») a été mis en place et a fonctionné de manière efficace. Le 

CCC joue un rôle de conseil et de coordination au niveau national. La réunion du Comité Régional 

de Coordination (ci-après désigné CRC) est également tenue tous les deux mois pour le partage

d’informations et l’échange d’expériences. À cette date, le CCC s’est réuni sept fois et la réunion 

du CRC organisée  dix-huit fois depuis le 31 Mai 2012. Les détails de chaque CCC et CCR se

présentent comme suit:

Tableau 6. Calendrier et CCC et CRC
CCC CRC

1er 7 Juillet 2011 Organisé tous les deux mois depuis le 31 
Mai 2012. A cette date le CRC s’est réuni

dix-huit fois.
2nd 25 Janvier 2012
3ème 5 Juillet 2012
4ème 29 Novembre 2012
5ème 4 Juillet 2013
6ème 29 Novembre 2013
7ème 20 Novembre 2014

Source: Documents du Projet

3-7. Facteurs Contributifs et Contraignants

Les points suivants ont été décelés comme principaux facteurs contributifs et contraignants à la 

mise en œuvre du Projet. 

3-7-1. Facteurs Contributifs

(1) Appropriation et consensus des Parties Prenantes 

Le Projet a été exécuté de manière efficace à travers une coordination étroite avec la partie 

conjointe et autres parties prenantes impliquées. En mettant l’accent sur l’appropriation à partir du 

début du Projet, les agents forestiers et producteurs locaux dans les sites pilotes maîtrisent les 

questions relatives à la dégradation des terres dans leurs zones. Parallèlement, le concept et les 

contenus des activités ont été partagés avec les parties prenantes à chaque démarrage d’une nouvelle 

activité et l’approche a contribué à la bonne mise en œuvre du Projet. 
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(2) Moyen de transport des agents forestiers 

Un octroi supplémentaire de motocyclettes par le Bureau de la JICA Sénégal a amélioré 

l’efficacité des activités des agents forestiers. La fréquence des visites à chaque village par les 

agents forestiers amélioré le suivi des activités. Plusieurs parties prenantes ont souligné 

l’amélioration de la performance des agents forestiers et ont exprimé leur satisfaction concernant 

l’octroi de motocyclettes. 

(3) Bonne communication entre les parties prenantes dans les sites pilotes

Le Projet emploie quatre animateurs affectés dans chacun des quatre départements ciblés. Ces 

derniers, en tant que point focal du projet au niveau local, jouent quotidiennement un rôle 

déterminant à côté des experts japonais dans l’encadrement des producteurs et la coordination des 

activités entre les différentes parties prenantes. Le dynamisme de ces animateurs peut entrainer un 

certain relâchement des agents des agents des Eaux et Forêts et des leaders paysans.

3-7-2. Facteurs Contraignants

(1) Mouvements d’affectation du Personnel Homologue 

Un des principaux apports dans tout Projet d’assistance technique est la formation des 

ressources humaines. Du début de la mise en œuvre du projet à nos jours, dix-huit (18) sur les 

vingt-deux (22) agents forestiers intervenant dans la zone d’intervention ont été mutés. Cette

fréquence du mouvement du personnel a souvent occasionné des perturbations dans l’encadrement 

technique ; en effet, les agents sortants qui ont déjà été suffisamment formés sur l’approche et les 

technologies introduites par le projet ne prennent pas suffisamment de temps pour assurer une bonne

passation de service à leur successeur. Ainsi, tout le capital d’expérience est perdu, ce qui induit un 

ralentissement de la dynamique du projet avec le nouvel agent qui devra acquérir de nouvelles 

connaissances pour suivre. Ainsi, le projet a eu à organiser des sessions de recyclage pour compenser 

le niveau des intéressés sur l’application des nouvelles pratiques et technologies développées par le 

projet.

(2) Budget du P/H

Le budget de contrepartie mobilisé par la Partie Sénégalaise ne permet pas d’assurer une mise 
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en œuvre efficace des activités. Cette insuffisance, combinée à la fréquence des affectations du

personnel ont beaucoup perturbé la mise en œuvre des activités pour les résultats 3 et 4 dans la 

première phase du Projet. La mobilisation de ce budget au deuxième semestre de la 3ème année de 

mise en œuvre du Projet a sensiblement amélioré la situation. 

(3) Utilisation des ressources locales

Le niveau central (DEFCCS) a signalé qu’il n’y a pas eu assez d’opportunités d’échanges entre 

les experts japonais et les experts sénégalais du niveau central. Même si le projet s’est focalisé aux 

homologues locaux pour le transfert de technologies, il s’avère nécessaire de mettre en contribution

les experts sénégalais pour enrichir, valider et faire adopter à l’échelle et de façon durable les 

technologies et pratiques développées par le projet.

4. Résultats de l’Évaluation

4-1. Pertinence: Elevé

Le Projet vise le renforcement de capacités des parties prenantes pour contrôler la dégradation 

des terres et promouvoir leur récupération. Les résultats attendus et approche du Projet cadrent 

parfaitement avec les orientations de la politique nationale de développement économique et social.

Le Projet cadre également avec les orientations de la politique de coopération du Japon pour le 

Sénégal. 

(1) Priorités dans la Politique Nationale 

Dans le cadre de dépense sectoriel à moyen terme (CDS-MT), huit (8) programmes ont été 

exécutés pour promouvoir la gestion rationnelle des ressources naturelles afin de réaliser un 

développement durable. Le CDS-MT a été remplacé par le Document des Programmes Pluriannuels

des Dépenses (DPPD) en 2013 et l’importance de la gestion des ressources naturelles constitue une 

grande priorité. Un des programmes est relatif à la lutte contre la déforestation et la dégradation des 

terres. Donc l’objectif du Projet cadre avec ce programme. En outre, dans le Plan Sénégal Émergent 

(ci-après désigné « PSE »), 20,5% du budget total est alloué au secteur primaire qui implique une 

bonne partie de la gestion des ressources naturelles ; notamment la gestion des terres dégradées..

Selon le Plan d’Action Prioritaire (ci-après désigné « PAP») du MEDD, les programmes sur la 

déforestation et la dégradation des terres sont fortement priorisés. Le Sénégal a abrité la Célébration 

27

147



Internationale de la Journée Mondiale de Lutte contre la Désertification et la Première Semaine 

Africaine des Terres Arides en 2011 et a mis un accent particulier sur la conservation des solsau plan 

national. Le Projet est en parfaite cohérence avec ces plans de développements du Sénégal. 

(2) Nécessité

La plupart des personnes vivent dans les zones cibles et exercent une activité agricole. La baisse 

de la fertilité des sols causée par la déforestation et la dégradation des terres représente un sérieux 

problème pour les producteurs locaux et il existe de grands besoins pour résoudre ces difficultés. Les 

activités du Projet répondent aux besoins des producteurs locaux aussi bien qu’à ceux des autorités 

locales. 

(3) Aadéquation de l’Approche du Projet

Puisque beaucoup de projets mis en œuvre au niveau des villages périclitent avec l’achèvement 

des Projets, le Projet CODEVAL prend en considération les activités liées à la durabilité et 

l’acceptabilité des techniques par les bénéficiaires depuis la phase initiale. Ainsi, le Projet a déroulé 

l’ensemble des étapes des différentes activités en rapport avec les techniciens de la contrepartie 

Sénégalaise afin d’asseoir une bonne mise à niveau. L’approche de diffusion ou la vulgarisation par 

le biais du réseau de l’éducation est approprié parce que la majorité des parties prenantes s’est

engagée dans le processus ; ce qui favorise l’appropriation des différentes formules par les acteurs. 

Durant les phases de planification et de mise en œuvre du projet, l’expérience d’un autre projet 

de la JICA (PRODEFI/ Projet Communautaire de Développement Forestier Intégré au Sénégal) a été 

mise à contribution. Dans la formation des agriculteurs locaux, l’ex animateur formé par le 

PRODEFI a été copté comme conférencier.

(4) Cohérence avec la Politique d’Appui du Gouvernement du Japon

Le « Programme d’Assistance par Pays pour la République du Sénégal » du Ministère des 

Affaires Étrangères du Japon (publié en Avril 2012 et amendé en Avril 2014) qualifie le 

«Développement des Villages Ruraux » comme l’un des objectifs mineurs majeur ? et considère 

«la gestion durable des ressources naturelles par les résidents locaux avec une participation proactive 

et positive» comme une partie de leur contribution. Le projet est parfaitement en phase avec la 

politique de coopération du Gouvernement du Japon. 
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4-2. Efficacité: Moyenne

L’atteinte des résultats contribue à la réalisation de l’objectif du Projet et la corrélation entre cet 

objectif et les résultats est étroite.

(1) Réalisation de l’Objectif du Projet

Comme mentionné dans la section « 3-4. Réalisation de l’Objectif du Projet », l’objectif du 

Projet n’a pas été totalement atteint et la réalisation de résultats concrets requière un peu plus de 

temps. Selon les résultats de l’enquête par questionnaire effectuée par le Projet, presque deux 

indicateurs ont été atteints, cependant les capacités acquises par les producteurs diffèrent des villages 

des sites pilotes aux autres. Pour corriger ces écarts, le projet devrait se focaliser sur la diffusion des 

technologies et pratiques dans la zone prioritaire, en dehors des sites pilotes pour atteindre l’objectif 

du projet. 

(2) Relation entre l’Objectif du Projet et les Résultats 

Presque tous les résultats ont été atteints et ont contribué à l’objectif du Projet visant le 

renforcement de capacités des parties prenantes. Les différents résultats attendus, identification de 

la zone de prioritaire (Résultat 1), amélioration et développement des techniques (Résultat 2), 

vérification des techniques (Résultat 3) campagne de sensibilisation et vulgarisation des techniques 

(Résultat 4) est indispensable pour l’atteinte l’objectif global du Projet. 

(3) Hypothèses Importantes Affectant la Réalisation de l’Objectif du Projet

Les suppositions importantes, pour atteindre les objectifs du Projet sont satisfaites du fait que les 

orientations du Gouvernement du Sénégal en matière d’Environnement et plus particulièrement de

lutte contre la dégradation des terres n’ont pas varié.

4-3. Efficience: Relativement élevé

L’importance de la contribution à temps opportun de la Partie Japonaise a favorisé la production

des résultats attendus ; en effet, ce partenaire assure une gestion efficiente du projet et se réajuste par 

rapport aux changements de situation tels que la restructuration organisationnelle, les mouvements 

de P/H. La contribution de la Partie Sénégalaise à la mise en œuvre du projet s’est beaucoup
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améliorée comparativement à la période de  Revue à Mi-parcours.

(1) Efficience de la contribution

Afin d’atteindre les résultats escomptés, des experts japonais chevronnés ont été mis en 

contribution dans la mise en œuvre du projet. Les contraintes à la mise en œuvre des activités des

résultats 3 et 4 étaient liées à la défaillance de la Partie Sénégalaise dans la première phase du Projet. 

Bien que la Partie Sénégalaise ait alloué et mobilisé un budget de contrepartie depuis la troisième 

année comme mentionné dans la section« 3-1. Apports ». Le manque de moyens continue à entraver 

les activités des agents forestiers (inexistence de crédits de fonctionnement des brigades forestières).

La formation des homologues Sénégalais au Japon a permis de renforcer leurs compétences à

travers l’apprentissage d’un bon modèle de gestion des ressources naturelles par les autorités locales

Les contenus de la formation au Japon sont adaptés aux expressions de besoins des homologues pour 

développer les capacités relatives aux activités du projet. Concernant les équipements, compte tenu

du nombre de sites pilotes et de l’importance de la diversité des activités, deux (2) véhicules 

supplémentaires ont été acquises pendant la seconde année de mise en œuvre du projet. Treize (13)

motocyclettes ont été également octroyées pour assurer la mobilité des agents forestiers. Ces moyens 

logistiques ont contribué à la mise en œuvre des activités au niveau des villages. D’autres 

équipements ont été octroyés à temps opportun et ont contribué à la réalisation des résultats. 

(2) Réalisation des Résultats

L’Équipe d’évaluation a estimé que les modifications apportées au cadre logique du projet (CLP)

sur la base des recommandations de l’Évaluation à Mi-parcours étaient nécessaires. La plus part des 

résultats est escomptée être réalisée dans la période du Projet comme présenté dans la section « 3.3

Réalisation des Résultats ».

(3) Collaboration avec d’autres bailleurs

Les technologies développées par d’autres bailleurs4 ont été introduites dans le catalogue des 

techniques pour la valorisation des expériences passées. Les animateurs du Projet ont participé aux 

ateliers d’élaboration de plans de développement locaux organisés par les collectivités locales avec 

4ROGERT (UNDP), PERACOD (GIZ), WulaNafaa (USAID), Project on Promotion of rural development in 
harmonization with Ecology and Economy: Promotion of Ecovillages (JICA) Nebeday (NGO)
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l’appui du PRODDEL (un projet mis en œuvre avec la coopération Allemande : GIZ).

4-4. Impact: Relativement élevé

Du fait que les impacts relatifs aux interventions sur les questions environnementales requièrent 

beaucoup de temps pour être appréhendés, des améliorations significatives sur la récupération des 

terres avec le projet n’ont pas encore été perçues. Concernant le renforcement de capacités des 

parties prenantes, les connaissances et compétences des agents forestiers ont été sensiblement 

améliorées et la sensibilisation des producteurs locaux est perceptible à travers leurs engagements 

dans la mise en œuvre des activités du Projet. Toutefois, le déficit en ressources financières et 

humaines et l’inaccessibilité aux financements extérieurs entrave la mise en œuvre des activités de 

restauration des terres dégradées.

(1) Réalisation de l’Objectif Global

La cible de la zone de diffusion est soixante-trois (63) communes dans les régions de Fatick et de 

Kaolack. Si la vulgarisation par la méthode AVLOS se réalise comme prévu avec l’implication des

différentes parties prenantes, l’objectif global pourra être atteint.

Comme mentionné dans la section « 3-5. Perspective sur la Réalisation de l’Objectif Global », il 

s’avère nécessaire d’intensifier les activités de vulgarisation d’ici l’échéance du Projet afin que les 

parties prenantes puissent étendre ces activités après l’achèvement du Projet. L’approche 

« AVLOS » est supposée efficace pour vulgariser les informations à grande échelle. L’éducation 

environnementale à l’école permet de sensibiliser non seulement les enfants, mais aussi, la 

communauté toute entière sur les questions relatives à la dégradation des terres. En outre, les 

Communes, agents forestiers, CGE et Unions de CGE ont été impliqués dans le processus pour 

stimuler et booster la mise en œuvre des pratiques et l’application des technologies développées par 

le projet.

Pour avoir une lecture harmonisée des mécanismes de cette approche par tous les acteurs, une

fiche synthétique des dispositifs de lutte contre la dégradation des terres a été administrée dans 

chacune des communes intéressée sous la conduite du Projet. À travers ce processus, les différents

acteurs ont pu échanger et appréhender les vrais problèmes de leur localité respective. Même si les 

techniques introduites correspondent à des technologies peu onéreuses, certaines activités requièrent 
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des ressources financières pour leur mise en œuvre, de ce fait, la détermination de ces acteurs s’avère 

nécessaire pour la démultiplication des ouvrages. Parallèlement, le Projet exhorte les communes à 

intégrer la problématique de la dégradation des terres dans leur plan local de développement. 

Certaines Communes qui ont été touchées durant les enquêtes de terrain sont favorables à cette 

pratique et ceci représente un atout pour la réalisation de l’objectif global. 

4-5. Durabilité: Moyen

La pérennisation pourra être assurée par le fait que le Projet cadre parfaitement avec les 

orientations politiques en vigueur et ait introduit des pratiques et technologies acceptée es par les 

parties prenantes. Concernant les ressources requises pour la pérennisation, une dotation budgétaire 

adéquate et une formation continuée des agents forestiers et des collectivités locales sont requis.

(1) Aspect Politique 

Le contrôle de la dégradation des terres et la promotion de la récupération des terres est une 

question importante au Sénégal. Le renforcement de capacités pour la mise en œuvre des dispositifs 

de lutte contre cette problématique constitue une véritable priorité dans ce pays. Par conséquent, la 

politique environnementale est escomptée être poursuivie sans nul doute et les dispositions pour la 

pérennisation des activités éprouvées seront prises à coût sure.

(2) Aspect organisationnel

Présentement, le nombre d’agents forestiers en service dans la zone d’intervention du projet ne 

permet pas une prise en charge correcte des activités du Projet. Ainsi, pour mener à bien les activités 

d’ici la fin du projet et durant l’après projet, il s’avère presque indispensable de renforcer les effectifs 

et de trouver des ressources financières nécessaires pour leur fonctionnement. Actuellement, le Projet 

s’attèle au renforcement de capacités des autres acteurs tels que le personnel des collectivités locales 

sur les mesures environnementales pour appuyer les agents forestiers dans leurs tâches et résorber le

manque d’effectifs.

(3) Aspect Financier

Bien que la mobilisation d’un budget de contrepartie par la partie sénégalaise ait amélioré la 

situation depuis la 3ème année de mise en œuvre du Projet, les ressources requises pour la mise en 
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œuvre des activités restent insuffisantes. L’amélioration de la mobilisation des agents forestiers grâce 

à l’appui institutionnel en motocyclettes et en carburant a largement contribué à la réalisation des 

résultats. Afin de maintenir l’efficacité des agents forestiers, la Partie Sénégalaise devra poursuivre 

la dotation en carburant et assurer l’entretien et la maintenance des motocyclettes après l’achèvement 

du Projet. Comme mentionné dans la section précédente relative à l’aspect organisationnel, 

l’augmentation des effectifs d’agents forestiers est aussi recommandée.

La réalisation de certains ouvrages (latrines ECOSAN, compostières et transport de pierres pour 

les ouvrages de lutte antiérosive) requière des ressources financières consistantes. Ainsi, l’inscription 

et la mobilisation de lignes budgétaires, pour la réalisation de ces types d’ouvrage, dans le budget 

des collectivités locales sont requises

(4) Aspect Technique 

Depuis le début de la mise en œuvre du projet, les techniciens Sénégalais et agents des 

collectivités locales ont été impliqués au processus et ont suivi les différentes étapes de mise en 

œuvre des activités. Les nouvelles technologies ont été introduites sur la base de l’acceptabilité et 

de l’accessibilité des producteurs locaux. A travers cette approche, les agents concernés ont 

parfaitement maitrisés les technologies et pratiques qui ont été introduites. 

Les dispositifs contenus dans les catalogues du Projet sont bien maîtrisés et utilisés par les 

parties prenantes sur le terrain. Les techniques répertoriées dans les catalogues ont été appliquées

par les producteurs pour la réalisation des techniques avec l’appui technique des chefs de village ou 

agents forestiers.

Les manuels techniques contiennent des informations détaillées concernant la mise en œuvre des 

activités.

Des schémas illustrés sont utilisés pour la sensibilisation. Ces outils ont été distribués aux parties 

prenantes pour renforcer durablement les capacités techniques des populations.

4-6. Conclusions

Concernant les cinq critères d’évaluation du projet, l’équipe d’évaluation estime que la 

pertinence du Projet est  élevée puisque la lutte contre la dégradation des terres constitue l’une des 

principales priorités du Gouvernement du Sénégal et la démarche méthodologique du Projet est 
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aussi en phase avec la stratégie nationale de gestion durable des ressources naturelles ; notamment, 

les mesures de lutte contre la déforestation et la dégradation des terres. L’efficacité du Projet est 

jugée moyenne. L’objectif global du Projet n’a pas été atteint et la production de résultats probants 

requière des délais assez importants.

L’efficience du Projet est considérée comme étant relativement élevée. La plus part des 

ressources requises pour la mise en œuvre des activités a été allouée comme prévu ; ce qui s’est 

reflété sur les résultats. 

L’impact du Projet est jugé relativement élevé du fait que certaines contraintes entravent la 

vulgarisation des activités de lutte contre la dégradation des sols et la récupération des terres dans 

la zone cible. Toutes les suppositions importantes pour la réalisation de l’objectif global doivent 

être satisfaites. La durabilité du Projet est estimée comme étant moyenne. La pérennisation du 

projet est escomptée ; cependant, les mouvements récurrents du personnel et le déficit des ressources 

financières ralentissent la mise en œuvre du projet. Pour améliorer les performances du  projet, 

d’ici la fin du projet et dans la période d’après projet, l’Équipe recommande les mesures indiquées 

dans “5-1. Recommandations”  

5. Recommandations et Leçons Tirées

5-1. Recommandations

(1) Une année de prolongation de la durée du projet.

Le projet poursuit la vulgarisation des technologies et connaissances relatives à la lutte contre la 

dégradation des terres sur toute l’étendue de la zone prioritaire (Régions de Fatick et Kaolack) dans 

le but de réaliser l’objectif global du projet. Il a été noté que l’objectif du projet qui consiste à 

renforcer la capacité des homologues dans la zone prioritaire (100 villages) ne pourrait pas être

satisfait d’ici la fin du projet (Mars 2016).

Ainsi, une prolongation d’une année est recommandée pour atteindre l’objectif du projet et 

assurer la pérennisation des activités en tenant compte de la période hivernale .

(2) Aspects importants à considérer d’ici la fin du projet et pendant la période de 

prolongation du projet

1) En se basant sur les observations ci-dessus, le projet devrait se focaliser sur les aspects 
suivants d’ici la fin du projet et durant la phase de prolongation pour atteindre son 
objectif. 
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Renforcement des capacités des agents forestiers et des populations des villages des 
zones prioritaires qui sont au nombre de 40 dans la région de Kaolack par le biais du
forum qui sera tenu au mois de Septembre 2015 en rapport avec les services de 
l’éducation.
Evaluer et capitaliser les technologies et connaissances relatives à la dégradation des 
terres et leur valorisation comme objectif du Projet en considérant  l’expérience des 
sites pilotes et en exploitant des expertises locales pour une diffusion efficace dans les 
zones prioritaires.

2) Le projet a aussi un défi relatif à la durabilité organisationnelle (pérennisation). 
L’insuffisance du nombre d’agents forestiers et la fréquence de leur affectation
engendrent des pertes partielles ou considérables de connaissances et de compétences 
du fait de de passations de service anormales. Cependant, le projet devrait se focaliser 
sur ce point pendant la durée restante et la période d’extension pour sécuriser
l’expertise. 
Vulgariser les acquis et expériences développés par le projet à travers des organisations
de référence comme le centre de formation et recyclage de Thiès (centre FoReT) et 
l’Institut National de Pédologie (INP).

(3) Leçons tirées de la collaboration avec le secteur de l’éducation

La collaboration avec le secteur de l’éducation pour la diffusion des connaissances et des 

expériences développées par le projet constitue une expérimentation. Des aspects positifs ont été 

notés, les personnes qui ont participés au forum appréhendent mieux la problématique de la 

dégradation des sols de la région et les enseignants peuvent dispenser² à leurs élèves une éducation 

environnementale. Des leçons à la fois positives et négatives peuvent être tirées de cette 

expérimentation et servir d’analyse plus approfondies.

(4) Révision du CLP

En se basant sur les observations ci-déçus, l’équipe chargée de l’évaluation propose d’ajouter un 

indicateur de plus à l’objectif global du projet comme suit :

(Objectif global) Les activités visant à contrôler la dégradation des terres et leur valorisation sont 

réalisées dans la zone prioritaire du projet.
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(Indicateur actuel). Les techniques jugées efficaces dans le projet de contrôle de la dégradation et 

de la promotion de l’utilisation efficace des terres sont réalisées dans plus de 75% des communautés 

rurales de la zone cible du projet.

(Indicateur additionnel) Plus de 75% des agents forestiers (chef de brigade dans la zone cible)

appliquent effectivement les techniques et connaissances développées par le projet dans les autres 

villages de la zone cible du projet.

(5) Assurer la mobilité des agents forestiers

Il a été noté que les motocyclettes fournies par le projet ont amélioré la mobilité des agents 

forestiers dans les sites. Le gouvernement du Sénégal devrait chercher à maintenir cet acquis en 

assurant une dotation régulière de carburant pour la démultiplication des technologies et pratiques 

éprouvées par le projet.

5.2. Leçons apprises

(1) Les techniques développées ont été conçues sur la base de l’acceptabilité et l’accessibilité 

des populations locales et des réalités du milieu. Ceci est déterminant pour la 

pérennisation des activités au niveau des sites.

(2) La collaboration avec d’autres institutions locales comme les services de l’éducation et 

les collectivités locales, s’avère très utile pour la sensibilisation sur les questions 

environnementales du fait du nombre réduit d’agents forestiers au niveau des sites.

(3) Les activités du projet relatives à la lutte préventive contre la dégradation des terres et 

la promotion de leur valorisation ont contribué à renforcer la cohésion sociale au sein 

des groupements de producteurs tels que les associations féminines.

(4) Concernant les atteintes graves à l'environnement, le manque de motivation des 

populations pour une prise en charge correcte des activités de restauration des terres 

dégradées est constaté. Ainsi, l’Etat et les partenaires au développement (fonds verts 

pour le climat) devraient être sollicités pour financer la mise en œuvre des activités qui 

concourent à la lutte contre les changements climatiques.
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Abbréviations
Français Anglais

AVLOS Actions Vertes Locales et Scolaires Green Actions / Local and School
C/P Contre-partie Counterpart
CDS-MT Cadre de Dépenses Sectorielle à Moyen 

Terme
Medium Term Sector Expenditure Framework 

CGE Comité de Gestion d'Ecole School Management Committee
CODEVAL Projet de Renforcement des Capacités pour le 

Contrôle de la Dégradation des Terres et la 
Promotion de leur Valorisation dans les 
Zones des Sols Dégradés

Capacity Building Project for the Control of Land 
Degradation and Promotion of their valuation in 
Zones Soil Gradients

DAC Comité d’appui au développement Development Assistance Committee 
DCS Direction de la Conservation des Sols Directorate of Soil Conservation
DEFC Direction des Eaux, Forêts et Chasses Directorate of Water, Forest and Hunting
DEFCCS Direction des Eaux, Forêts, Chasses et de la 

Conservation des Sols
Directorate of Water, Forests, Hunting and Soil 
Conservation

DPPD Document de programmation Pluriannuelle 
des depenses

Multiyear Program Document of expenses

ECOSAN Lattrine dotées de fosses fumières Ecological Sanitation
GIZ Deutsche Gesellschaft für Internationale 

Zusammenarbeit
Deutsche Gesellschaft für Internationale 
Zusammenarbeit

GPS Global Positioning System
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IREF Inspection Régionale des Eaux et Forêts Regional Inspectorate for Water and Forests
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Internationale
Japan International Cooperation Agency
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MEDD Ministère de l'Environnement et du 

Développement Durable
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Development

MEF Ministère de l’Economie des Finances et du 
Plan
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OECD Organisation pour la cooperation économique 
et le développement

Organization for Economic Co-operation and 
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PAES-2 Projet d'Amélioration de l'Environnement 

Scolaire phase II
Project on the Improvement of Educational 
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PAP Plan d'Actions Prioritaires Priority Action Plan
PAPIL Projet d'Appui à la Petite Irrigation Locale Support Project for Small Local Irrigation
PDM Cadre logique de projet Project Design Matrix
PO Plan d’opérations Plan of Operation
PRODEFI Projet Communautaire de Développement 

Forestier Intégré au Sénégal
PSE Plan Sénégal émergent Emerging Plan of Senegal
R/D Enregistrement des débats Record of Discussion
SDDR Service Départemental du Développement 

Rural
Departmental Service of Rural Development

UNDP Programme des Nations Unies pour le 
Développement

United Nations Development Programme
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1. Introduction

1-1. Contexte du Projet

L’expansion des terres nues ou terres à faible couvert végétal, la salinisation et l’affaiblissement 

du sol causé par la pratique excessive de la monoculture au niveau du bassin arachidier ou le 

surpâturage sont autant de problèmes majeurs observés actuellement au Sénégal. Dans un tel 

contexte, le gouvernement du Sénégal a élaboré le Cadre de Dépenses Sectorielles à Moyen Terme 

(ci-après « CDS-MT ») pour une période de 3 ans, dans le but d’assurer le financement efficace pour 

la mise en œuvre des stratégies définies et pour atteindre les objectifs fixés dans le Document 

Stratégique de Réduction de la Pauvreté (ci-après « DRSP 2 ») et la Lettre de Politique Sectorielle de 

l'Environnement et des Ressources Naturelles. Huit (8) programmes ont été mis en place dans le 

cadre du CDS-MT en vue de promouvoir la gestion rationnelle des ressources naturelles pour réaliser 

un développement durable, réduire la pauvreté et améliorer la qualité de vie, « les mesures contre la 

destruction des forêts et la dégradation des sols » sont considérées comme l’un de ces programmes.

A ce jour, plusieurs projets de lutte contre la dégradation des sols ont été mis en œuvre ; ces 

derniers ont porté notamment sur l’amélioration des sols, des activités de reboisement ou de mise en 

place du domaine forestier protégé etc. Cependant, les activités et les techniques introduites ont été 

mises en œuvre dans le cadre d’interventions isolées et le renforcement des capacités des agents 

forestiers afin d’accumuler les aptitudes et expériences nécessaires. Par ailleurs, les activités menées

au niveau des villages stagnent souvent avec l’achèvement des projets, il en résulte alors des 

problèmes liés à la recrudescence de la dégradation des sols ou de la non propagation des activités et 

des techniques au niveau des autres villages. Ainsi, le Gouvernement du Sénégal a adressé la requête 

relative au présent Projet au Gouvernement du Japon, avec comme objet le renforcement de

capacités des agents forestiers et des populations rurales afin de faire face au problème de la 

dégradation des sols.

L’Agence Japonaise de Coopération Internationale (ci-après « JICA ») et le Gouvernement de la 

République du Sénégal ont signé le Procès-verbal de la rencontre relative à la mise en œuvre du 

« Projet de Renforcement des Capacités pour le Contrôle de la Dégradation des Terres et la 

Promotion de leur Valorisation dans les Zones de Sols Dégradés (CODEVAL)» (désigné ci-après 

par le «Projet ») au mois de Décembre 2010. Le Projet qui a débuté le mois de Mars 2011consiste à 

mettre en œuvre un projet de coopération technique pour une durée de cinq ans en collaboration avec 

les homologues sénégalais.
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1-2. Membres de l’Équipe d’Évaluation Finale

Les deux parties ont décidé de mettre sur pied une Équipe Conjointe d’Évaluation Finale 

(désignée ci-après par « l’Équipe »), dont les membres de la partie japonaise et sénégalaise sont 

présentés ci-dessous:

(Partie japonaise)
Désignation Noms Organisme
Chef d’Équipe Mme Kaori TANAKA Chef de bureau, JICA Sénégal

Politique de Diffusion Mme Meri FUKAI Conseillère de formulation de Pojet, JICA 
Sénégal

Mesures pour les Sols 
Dégradés 

Dr. Akira KAMIDOHZONO 
(M.) 

Conseiller supérieur de visite, JICA

Planification de la 
Coopération 

Mme Etsuko MASUKO Directeur Adjoint, Environnement Naturel 
Équipe 2, Département de l’Environnement,
JICA

Analyse d’Évaluation M. Teppei OKANO Consultant, IconsInc

(Partie sénégalaise)
Noms Organisation

M. Baba Ba Chef de DRCS, DEFCCS
M. Mustapha Sarr DSEFS,DEFCCS

1-3. Programme de l’Étude

L’évaluation finale s’est déroulée du 27 Juin au 17 Juillet 2015. Durant cette période, les 

membres de l’équipe se sont entretenus et ont mené des échanges avec les organismes concernés. Le 

détail du programme est présenté dans l’Annexe 3.

1-4. Résumé du Projet

1-4-1. Cadre du projet

Le Projet a été mis en œuvre dans le but de contrôler la dégradation des terres et de promouvoir 

leur valorisation par le renforcement des capacités des parties prenantes tels que les agents forestiers 

et les collectivités locales. Pour atteindre son but et réaliser son objectif global, le Projet a été 

élaboré de sorte à pouvoir identifier les zones prioritaires (résultat 1), améliorer et identifier les 

techniques à appliquer sur le terrain (résultat 2), examiner les techniques à travers le projet pilote 

(résultat 3) et sensibiliser et diffuser les techniques dans d’autres zones (résultat 4). Le cadre du 

projet présenté dans le Tableau 1 est basé sur la révision du Cadre Logique du Projet (ci-après 

« CLP ») (voir Annexe 1).

Tableau 1: Objectif Général, Réalisations et Résultats du Projet
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Le Projet a été mis en œuvre dans le but de contrôler la dégradation des terres et de promouvoir 

leur valorisation par le renforcement des capacités des parties prenantes tels que les agents forestiers 
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élaboré de sorte à pouvoir identifier les zones prioritaires (résultat 1), améliorer et identifier les 

techniques à appliquer sur le terrain (résultat 2), examiner les techniques à travers le projet pilote 

(résultat 3) et sensibiliser et diffuser les techniques dans d’autres zones (résultat 4). Le cadre du 

projet présenté dans le Tableau 1 est basé sur la révision du Cadre Logique du Projet (ci-après 
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Tableau 1: Objectif Général, Réalisations et Résultats du Projet
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Période du Projet: Mars 2011 à Mars 2016 (5 ans)
Zones Cibles: Régions de Fatick (Départements de Fatick et Foundiougne) et Kaolack (Départements de 

Kaolack et Nioro du Rip)
Groupes Cibles: Direction des Eaux, Forêts, Chasse et de la Conservation des Sols du Ministère de 

l’Environnement et de la Conservation de la Nature
Objectif Général: Les activités relatives au contrôle de la dégradation des terres et leur valorisation sont 

menées dans les zones cibles du Projet. 
Objectifs du Projet: Les capacités des parties prenantes pour le contrôle de la dégradation des terres et leur 

valorisation sont renforcées.
Résultat 1:Les zones prioritaires pour la mise en œuvre des activités relatives au contrôle de la dégradation 

des terres et leur valorisation sont définies. 
Résultat 2:Les techniques nécessaires au contrôle de la dégradation des terres et leur valorisation sont 

améliorées/développées.
Résultat 3: Les techniques efficaces et mesures pour le contrôle de la dégradation des terres et leur 

valorisation sont définies après la réalisation des projets pilotes.
Résultat 4:Un système de sensibilisation dans les communautés pour la diffusion des techniques de 

contrôle de la dégradation des terres et une valorisation pour l’utilisation efficace des terres est 
développé dans les zones prioritaires.

1-4-2. Structure de Mise en Œuvre du Projet

(1) Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (ci-après « MEDD »)

Le Chef de la Direction des Eaux, Forêts, Chasse et de la Conservation des Sols (ci-après 

« DEFCCS »), MEDD, en tant que Directeur du Projet porte la responsabilité globale du Projet. Le 

Coordinateur national du Projet CODEVAL en tant que Gestionnaire du Projet est responsable de la 

gestion et des aspects techniques du Projet. En outre, 20 membres au total du personnel de la 

contrepartie ont été affectés dans le Projet pour appuyer à sa mise en œuvre.

(2)Experts de la JICA 

Les experts de la JICA fournissent des orientations techniques nécessaires, conseils et 

recommandations à la DEFCCS sur toutes les questions relatives à la mise en œuvre du Projet.

(3) Comité Conjoint de Coordination 

Le Comité Conjoint de Coordination (ci-après désigné « CCC ») a été établi dans le but de 

faciliter la coordination inter-organisationnelle. Il est tenu une fois par année et à chaque fois qu’il 

est jugé nécessaire. Les membres de ce Comité ont été changé le mois de Février 2013 suite à un 

arrêté ministériel. Depuis lors, il n’y a pas eu de changement.
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Figure 1: Cadre de Mise en Œuvre

2. Méthodologie de l’Étude

2-1. Processus de l’Évaluation Finale

L’Évaluation Finale a été menée en se basant sur le CLP révisé et le Plan d’Opérations (PO). 

Conformément à la Ligne Directrice du Projet d’Évaluation de la JICA de Juin 2011, l’Évaluation

Finale du Projet a été réalisée de la manière suivante;

(1) Evaluer la Performance du Projet en mettant l’accent sur (i) les résultats des Apports et des 

Activités mis en œuvre et (ii) le degré de la réalisation des Résultats, le But du Projet et 

l’Objectif Général sur la base des indicateurs fixés dans le CLP ;

(2) Analyser les facteurs qui favorisent et/ou entravent la performance du projet y compris les 

questions liées à la fois à la conception du Projet et le processus de mise en œuvre du projet; 

(3) Evaluer le projet en se basant sur les cinq critères d'évaluation que sont: « la pertinence», «

l’efficacité», « l’efficience», « l’impact», et « la durabilité»;

(4) Analyser les résultats des projets d’appui ou de renforcement des capacités pour le contrôle de 
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la dégradation des terres et la promotion de leur valorisation; 

(5) Formuler des recommandations aux parties prenantes du Projet et en tirer les leçons pour 

améliorer la planification et la mise en œuvre des projets de coopération technique similaires à

l'avenir; 

(6) Élaborer un rapport d'évaluation finale par l'Équipe d'Évaluation conjointe et obtenir 

l'approbation du Comité Conjoint de Coordination; et

(7) Partager les Procès-verbaux des Discussions (ci-après désigné « PV/D ») avec le Président du 

CCC avant la signature du document. 

2-2. Critère d’Évaluation

Le Tableau 2 présente les cinq critères d’évaluation établis par le Comité d’Aide au 

Développement (ci-après « CAD »), de l'Organisation pour la Coopération et le Développement 

Économique (ci-après « OCDE »), qui doivent être appliquées dans l'Évaluation Finale.

Tableau2: Cinq Critères d’Évaluation 

Critère Critère

Pertinence
Degré de compatibilité entre l'aide au développement et la priorité de la politique du 
groupe cible, le bénéficiaire, et le bailleur.

Efficacité Une mesure importante par laquelle une activité d'aide atteint ses objectifs.

Efficience

L'efficience détermine les résultats par rapport aux apports. C’est un terme économique 
qui est utilisé pour évaluer la mesure dans laquelle l'aide utilise les ressources les moins 
coûteuses possibles afin d'atteindre les résultats souhaités. Cela nécessite généralement 
de comparer des approches alternatives pour atteindre les mêmes résultats, pour voir si 
le processus le plus efficace a été adopté.

Impact

Les changements positifs et négatifs produits par une intervention de développement, 
directement ou indirectement, intentionnellement ou non. Cela implique les principaux 
impacts et les effets résultant de l'activité sur les indicateurs locaux de développement 
social, économique, environnemental et autres.

Durabilité
La durabilité vise à mesurer si les avantages d'une activité sont susceptibles de continuer 
après que le financement du bailleur s’arrête.  Les projets doivent être écologiquement 
ainsi que financièrement viable.

Source: Ligne Directrice de la JICA pour l’Évaluation des Projets

2-3. Méthode de Collecte de Données

Des données à la fois quantitatives et qualitatives ont été collectées et utilisées pour l’analyse. 

Les méthodes de collecte de données pour l’Évaluation Finale ont été comme suit :
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- Documentation

- Questionnaires

- Entretien avec les intervenants clés 

- Ateliers de revue participative

- Observation directe sur des sites pilotes

3. Performance du Projet et Processus de Mise en œuvre

3-1. Apports

3-1-1. Apports de la Partie japonaise 

Le Tableau 3 présente la comparaison de la planification selon le CLP de Novembre 2013 et les 

réels apports de la partie japonaise.

Tableau 3: Apports de la partie japonaise 
CLP revisé de Novembre Réel (Avril 2015)

A. Experts Japonais 
- Gestion/ renforcement de capacités
- Mesures pour la restauration des sols 

dégradés/ reboisement
- Gestion des formations/ 

Développement villageois/ 
coordination

- Traitement d’images satellites 

[Experts Japonais]
• 5 experts ont été envoyés: (Total 107.07 M/M jusqu’à la fin du Projet)

- Chef de Projet / Renforcement de capacité /Mesures pour la restauration 
des sols dégradés 1

- Reboisement
- Mesures pour la restauration des sols dégradés 2 / Développement 

Villageois 1 (Gestion de l’Agriculture)
- Gestion de la formation/ Développement Villageois2 (Participation 

communautaire, Genre, Education environnementale)
- Traitement d’images satellites / Appui à la Gestion de Reboisement et 

Agriculture 
B. Coût de formation au Japon et dans 
les pays tiers 

[Formation de la Contrepartie au Japon] (Voir Annexe 4)Formation de la 
Contrepartie au Japon (Voir Annexe 4)
Les formations au Japon se sont effectuées une fois par an (4 fois au total) 
pour apprendre le modèle de la conservation des sols et l’utilisation efficace 
des terres à partir des cas du Japon. Le nombre total du personnel de la 
contrepartie ayant participé aux formations est de 14.

1ère Année 2nde Année 3ème Année 4ème Année
2 personnes 4 personnes 4 personnes 4 personnes

C. Equipements fournis (véhicule(s), 
motocyclette(s), matériel de bureau, 
etc.)

[Coût Opérationnel du Projet] (Voir Annexe 4)
Des équipements ont été fournis comme prévu dans le plan initial. Au total, 
24 288 582 de Yens ont été dépensés pour l’octroi de véhicules, 
motocyclettes, imprimante, projecteur, écran et image satellite. Des octrois 
additionnels ont été effectués dans la 2ème et la 3ème année (13 motocyclettes) 
par la JICA Sénégal. 
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motocyclette(s), matériel de bureau, 
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Des équipements ont été fournis comme prévu dans le plan initial. Au total, 
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D. Dépenses totales
Une partie des dépenses liées aux 
activités du Projet 

[Equipement] (Voir Annexe 4)
Un montant total de 155 385 000 de Yens a été alloué comme coût
opérationnel du projet (Charges d’exploitation, Coûts de déplacement et de 
réunion etc.)  

1ère 
Année

2ème 
Année

3ème 
Année

4ème 
Année

5ème Année
(Plan)

TOTAL

24 411 20 120 32 179 41 103 37 572 155 385
Devise = Mille Yens Japonais

3-1-2. Apports de la partie Sénégalaise 

Le Tableau 4 présente la comparaison de la planification selon le CLP de Novembre 2013 et les 

apports réels du côté sénégalais.

Le tableau 4: Apports de la Partie Sénégalaise 

Planification (selon le CLP ver.1) Réel (en Avril 2015)
A. Personnel

- Directeur National du Projet (Directeur 
de la DivisionForêts, Chasses et de la 
conservation des sols du Gouvernement 
central) 

- Gestionnaires locaux du Projet 
(Inspecteurs régionaux de la Commission 
Forestière de Fatick  et de Kaolack) 

- Coordinateur du Projet (agents forestiers 
affectés au Projet)

- Personnel de soutien (Secrétaires, 
conducteurs, etc.)

[Répartition du personnel de la Contrepartie (Voir Annexe 4)
A. Directeur du Projet, un Gestionnaire du Projet et 20 membres de la 
contrepartie ont été affectés au Projet.

- Directeur du Projet: Chef de Direction des Eaux, Forêts, Chasse et 
de la Préservation des Sols

- Gestionnaire du Projet: Coordinateur National du Projet CODEVAL 
- Personnel de la contrepartie

B. Ressources matérielles nécessaires pour la 
mise en œuvre du Projet (mobiliers de 
bureau, etc.)
C. Terres, bâtiments, coût d’installation, de 
fonctionnement et de gestion (exemple: 
atelier pour les experts japonais, etc.)

[Autres]
Le Projet a un bureau dans chacune des 3 régions que sont (Dakar, 
Fatick et Kaolack). Le coût de rénovation des bureaux est assuré par la 
partie Japonaise.

D. Charges totales du budget de la 
contrepartie nécessaire pour les activités du 
Projet

[Fonds de la Contrepartie]
Les coûts utiles tels que les charges liées à l’eau et à l’électricité sont 
assurés par la partie Sénégalaise.
Le budget de la contrepartie nécessaire pour les activités du projet n'a 
pas été alloué à la 1ère année et la 2ème année, mais à la 3ème année 
comme suit;                                  Devise = FCFA

1ère 
Année

2ème 
Année

3ème 
Année

4ème 
Année

5ème 
Année

(Jusqu'en juillet)
Budget - - 18,000,000 20,000,000 20,000,000 
Dépenses - - 17,896,175 17,069,697 13,055,000
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3-2. État d’Avancement des Activités

La plupart des activités a été menée à terme comme prévu. Les zones prioritaires ont été  

choisies à la suite des discussions avec les parties prenantes sur la base des cartographies 

développées par le Projet dans la 1ère année (résultat 1). Selon l'examen de document et l'analyse des 

expériences passée des autres projets, les techniques appropriées dans les zones sélectionnées ont été 

identifiées (résultat 2). Ces techniques identifiées ont été examinées à travers des expérimentations 

dans des sites pilotes et améliorées en considérant l’acceptabilité, l'efficacité des coûts, la simplicité, 

la rentabilité et la compatibilité par rapport aux besoins locaux (résultat 3). Les activités planifiées 

relatives à la diffusion des résultats du projet ont été examinées pour répondre aux besoins révélés 

par les études à mi-parcours. Le projet a réalisé une approche de diffusion qui consiste à utiliser le 

réseau de l'éducation existant et encourager la participation du gouvernement local (résultat 4). 

Le renforcement des capacités des agents forestiers, des producteurs et autres parties prenantes a été 

mené grâce à une participation directe sur le processus mentionné ci-dessus en parallèle avec les 

formations, ateliers et séminaires.

Activités Avancement
Résultat1 

Identification de la 
zone prioritaire

• Le plan d'action principal et la réglementation de la conservation des ressources nationales 
ont été examinés. Dans le même temps, l’inventaire des profils organisationnels de la 
Direction de la conservation des sols (DCS)1 et de la Direction des Eaux et Forêts 
(DEFC) dans les régions pilotes a été faite.

• L’information a été obtenue dans la 1ère année avec la coopération des instituts de 
recherche connexes.

• La carte de la dégradation des terres par l’utilisation des images satellites a été développée 
par le consultant local. Les critères pour la sélection de la zone prioritaire et des sites
pilotes ont été formulés à travers une série de discussions avec les homologues.

• Les sites pilotes ont été identifiés et des séminaires dans chaque région ont été organisés 
avec la participation des communes dans chaque région.

• 100 villages ont été sélectionnés en tant que zone prioritaire. L'approche de la sélection a 
été obtenue suite à l’approbation d'un grand nombre d'acteurs qui ont participé à des 
ateliers au niveau de la région, du département et de la commune. D'autre part, la sélection 
qui avait mis la priorité sur l'efficacité du Projet (telle que l'accessibilité aux sites) a été 
annulée pour satisfaire les besoins d'un grand nombre de participants. 

Résultat 2
Amélioration et 

développement de 

• Une étude par enquête et par entretien a été effectuée sur place en parallèle avec l'examen 
des documents collectés dans l’activité 1-1. Le résultat a été utilisé pour l'analyse de 
l'efficacité et les limites des mesures et des techniques. Ces activités se sont déroulées
comme il faut. En ce qui concerne l'analyse des mesures existantes, il faudra du temps 

1« Direction de la Conservation des Sols (ci-après «DCS »)» et la « Direction des Eaux et Forêts 
(« DEFC ») »ont été intégrés dans « la Direction des Eaux et Forêts, Chasses et Conservation des Sols
(« DEFCCS ») »en 2012
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1« Direction de la Conservation des Sols (ci-après «DCS »)» et la « Direction des Eaux et Forêts 
(« DEFC ») »ont été intégrés dans « la Direction des Eaux et Forêts, Chasses et Conservation des Sols
(« DEFCCS ») »en 2012
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techniques pour recueillir des informations. Le projet a mené une étude d’enquête et d’entretien sur 
place puisqu’ il n'y a pas suffisamment d'informations sur l'efficacité et les limites des 
mesures.

• L’adoption de la mesure et les techniques connexes a été examinée sur la base de 
documents collectés. 

• Les techniques qui peuvent être utilisées au niveau de la commune et leur méthode 
d'amélioration ont été énumérées pour chaque type de dégradation (érosion hydrique, 
érosion éolienne et la réduction de la fertilité des sols). Les documents relatifs aux 
techniques applicables ont été collectés non seulement au Sénégal mais aussi aux pays 
voisins.

Résultat 3
Expérimentation des 

techniques à travers 
les projets pilotes

• Une étude de référence a été réalisée dans la 1ère année et une étude de sol a également 
été menée dans chaque site pilote.

• Des réunions communautaires ont été tenues dans chaque commune. Dans les réunions, le 
Projet a sollicité aux communes leur coopération pour les activités pilotes et elles ont 
accepté. Les accords concernant les activités du site ont été signés avec chaque 
communauté rurale afin de mettre en œuvre facilement les activités. En outre, la DEFC a 
assigné aux agents forestiers la gestion des activités dans les sites.

• L’orientation des activités et un plan d’action pour un test de diffusion a été formulé. Le 
contenu des activités pilotes a été déterminé et répertorié en fonction de la situation de 
chaque site.

• L’expérimentation des techniques est en cours, en particulier pour celles nécessitant
imputation et amélioration. Les activités ont été réalisées sur la base du plan établi après
une discussion avec les acteurs.

• Avant de commencer les activités, le Projet a convoqué une réunion d’orientation sur 
l’expérimentation pour obtenir le consentement de la communauté par rapport à la 
coopération.

• Le Projet a réalisé des activités qui nécessitent des techniques de culture en coopération 
avec les organismes d’agriculture (Direction Départementale de l’Agriculture et l’Institut 
National de Pédologie (ci-après désigné « INP ») et le Service Départemental du 
Développement Rural (SDDR), etc.).

• Des motocyclettes ont été octroyées à l’agence des Eaux et Forêts comme apport du Projet 
pour répondre aux exigences de l’étude de mi-parcours. La question de mobilité des 
agents forestiers causée par le manque de moyens de transport a été améliorée.

• Les résultats des activités pilotes ont été compilés dans la version provisoire du manuel 
technique. Dans la majeure partie, des mesures contre la dégradation des terres à long 
terme est nécessaire pour confirmer la répétitivité et la mémorisation de la technique. Les 
résultats des expérimentations des techniques qui nécessitent une démonstration continue, 
des modifications supplémentaires seront intégrés dans la version finale du manuel 
technique.

Résultat 4
Sensibilisation et 

diffusion des 
techniques

• La plupart des agents forestiers ont été remplacés et il a fallu du temps et des efforts pour
imprégner leurs successeurs des activités du projet.

• Un forum régional pour l’éducation a eu lieu dans la région de Fatick en collaboration 
avec la Direction Régionale de l’Éducation et une formation a été tenue dans la région de 
Kaolack visant à renforcer les capacités pour la diffusion des résultats du Projet.

• Le Projet a suggéré une approche (approche AVLOS) qui utilise le réseau de l’éducation 
existant pour encourager la participation du gouvernement local, diffuser les résultats du 
Projet dans toute l’étendue des régions cibles. Un forum sur l’AVLOS a été tenu dans la 
région de Fatick et se tiendra dans la région de Kaolack en Septembre ou Octobre 2015 ;
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Les outils de diffusion (SARRAR/CODEVAL) et un catalogue sur les mesures ont 
également été développés.

• L’approche montre la possibilité d’une collaboration entre le secteur de l’éducation et 
celui de l’environnement dans le plan de développement local. Elle montre également 
l’orientation spécifique des activités et elle est acceptée par les acteurs locaux.

• Une étude par questionnaire a été réalisée dans 80 villages des sites pilotes (en dehors des 
villages prioritaires).

• Les besoins de formation des agents forestiers ont été évalués à travers une étude par 
questionnaire. D’autres besoins de renforcement de capacités ont été saisis à travers une 
communication quotidienne et l’observation directe dans les travaux de routine. 
Concernant les besoins, des formations appropriées ont été menées.

• Le plan de formation a été élaboré sur la base des résultats du forum et de la formation qui 
ont été menées sous l'activité 4.1. Les activités de sensibilisation sont intégrées dans le 
plan de formation pour renforcer la propriété des communautés locales.

• Le niveau de compréhension diffère des agents forestiers par rapport aux autorités locales. 
Par conséquent les documents de formation ont été préparés compte tenu de leur niveau.

• Il a été déterminé que la formation pour les agents forestiers se tienne en zone urbaine et 
la formation des autorités locales dans chaque village.

• Un plan des activités de formation et de sensibilisation a été étudié en réponse à la 
révision de la stratégie de diffusion.

• Une formation pour la préservation de l'environnement a été fournie aux acteurs, y 
compris les communes. Ces différentes formations et ateliers ont été organisés pour les 
agents forestiers : (1) la formation en GPS, (2) la formation en Erosion hydrique, (3) la 
formation sur le Matériel médicale, (4) Atelier de reboisement, (5) Atelier de préparation 
de AVLOS et (6) Atelier de rafraîchissement.

• Ces formations ont été fournies dans les sites pilotes. (1) la formation sur le  
fonctionnement organisationnel, (2) la formation sur l'érosion hydrique, (3) la formation 
sur ECOSAN et (4) la formation sur l'agriculture liée au reboisement et le compost. Des 
champs de semis de pépinière ont été développés dans certains villages des sites 
prioritaires.

• Des formations au Japon ont été fournies de la 1ère année à la 4ème année et 14 personnes 
ont participé.

• Un nombre additionnel de motocyclettes fourni par la JICA Sénégal aux agents forestiers 
à contribué à améliorer l’accessibilité aux différents villages et la fréquence des 
formations et les activités de sensibilisation ont amélioré.

• Le projet prévoit de collaborer avec le Centre d'Éducation et de Formation 
Environnementale (« CEFE »), MEDD dans le but de transférer le concept de base et le 
savoir-faire sur l’approche AVLOS pour une meilleur diffusion des résultats du projet.

3-3.Réalisation des Résultats
Résultat 1:

Les zones prioritaires pour la mise en œuvre des mesures visant à lutter contre la dégradation 
des terres et la promotion de leur valorisation sont définies. 

Les indicateurs du résultat 1 ont été atteints à la fin de l’année 2011. La cartographie de la

dégradation des terres par l’utilisation des images satellites de « ALOS » et de « SPOT » a été 
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Les outils de diffusion (SARRAR/CODEVAL) et un catalogue sur les mesures ont 
également été développés.

• L’approche montre la possibilité d’une collaboration entre le secteur de l’éducation et 
celui de l’environnement dans le plan de développement local. Elle montre également 
l’orientation spécifique des activités et elle est acceptée par les acteurs locaux.

• Une étude par questionnaire a été réalisée dans 80 villages des sites pilotes (en dehors des 
villages prioritaires).

• Les besoins de formation des agents forestiers ont été évalués à travers une étude par 
questionnaire. D’autres besoins de renforcement de capacités ont été saisis à travers une 
communication quotidienne et l’observation directe dans les travaux de routine. 
Concernant les besoins, des formations appropriées ont été menées.

• Le plan de formation a été élaboré sur la base des résultats du forum et de la formation qui 
ont été menées sous l'activité 4.1. Les activités de sensibilisation sont intégrées dans le 
plan de formation pour renforcer la propriété des communautés locales.

• Le niveau de compréhension diffère des agents forestiers par rapport aux autorités locales. 
Par conséquent les documents de formation ont été préparés compte tenu de leur niveau.

• Il a été déterminé que la formation pour les agents forestiers se tienne en zone urbaine et 
la formation des autorités locales dans chaque village.

• Un plan des activités de formation et de sensibilisation a été étudié en réponse à la 
révision de la stratégie de diffusion.

• Une formation pour la préservation de l'environnement a été fournie aux acteurs, y 
compris les communes. Ces différentes formations et ateliers ont été organisés pour les 
agents forestiers : (1) la formation en GPS, (2) la formation en Erosion hydrique, (3) la 
formation sur le Matériel médicale, (4) Atelier de reboisement, (5) Atelier de préparation 
de AVLOS et (6) Atelier de rafraîchissement.

• Ces formations ont été fournies dans les sites pilotes. (1) la formation sur le  
fonctionnement organisationnel, (2) la formation sur l'érosion hydrique, (3) la formation 
sur ECOSAN et (4) la formation sur l'agriculture liée au reboisement et le compost. Des 
champs de semis de pépinière ont été développés dans certains villages des sites 
prioritaires.

• Des formations au Japon ont été fournies de la 1ère année à la 4ème année et 14 personnes 
ont participé.

• Un nombre additionnel de motocyclettes fourni par la JICA Sénégal aux agents forestiers 
à contribué à améliorer l’accessibilité aux différents villages et la fréquence des 
formations et les activités de sensibilisation ont amélioré.

• Le projet prévoit de collaborer avec le Centre d'Éducation et de Formation 
Environnementale (« CEFE »), MEDD dans le but de transférer le concept de base et le 
savoir-faire sur l’approche AVLOS pour une meilleur diffusion des résultats du projet.

3-3.Réalisation des Résultats
Résultat 1:

Les zones prioritaires pour la mise en œuvre des mesures visant à lutter contre la dégradation 
des terres et la promotion de leur valorisation sont définies. 

Les indicateurs du résultat 1 ont été atteints à la fin de l’année 2011. La cartographie de la

dégradation des terres par l’utilisation des images satellites de « ALOS » et de « SPOT » a été 
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développée par le consultant local et100 villages ont été identifiés comme des zones prioritaires.

Au stade initial du Projet, il y avait le défi de trouver des informations et des statistiques fiables 

concernant la dégradation des terres, mais le projet a pu surmonter la difficulté en collaboration avec 

l'institut de recherche. Les critères pour la sélection des zones prioritaires ont été déterminés à travers 

une série de discussions avec les homologues basés sur les informations synthétisées telles que 

l’utilisation de la carte foncière, la cartographie de la dégradation des terres etc. Pour parvenir à un 

accord sur le choix des zones prioritaires, plusieurs ateliers ont été organisés par le projet et un 

certain nombre d'intervenants y a assisté. Lors des ateliers, les critères et le processus de sélection 

de zones prioritaires ont été expliqués en détail et l'approche de la sélection a été approuvée par un 

grand nombre  d’acteurs. La déclaration d’un accord commun a été conclu entre le projet et chacune 

des communes.

Indicateurs Résultat
1-1.Les informations sur l’identification des 
zones prioritaires (distribution de cartographie
des terres dégradées, etc.) sont synthétisées et 
déposées.

• L’indicateur a été atteint.
• La carte thématique sur la dégradation des terres a été 

développée dans la 1ère année. Sur la base de cette carte,
le Projet avait eu une série de discussions avec les 
homologues et identifié la zone prioritaire où la mesure 
doit être prise.

• La cartographie des terres dégradées, des terres en 
dégradation a été développée par l’utilisation d’images 
satellites de « ALOS » et « SPOT ».

• Les statistiques des homologues ont été collectées et 
synthétisées avec la carte de dégradation des terres.

1-2. Un accord sur le choix des zones 
prioritaires est atteint

• L’indicateur a été atteint. 
• Les critères de sélection de la zone de priorité ont été 

définis. Les zones sélectionnées ont été identifiées grâce 
aux critères et le résultat de l'analyse d'images satellites
La décision finale sur le choix de la zone a été réalisée à 
travers un atelier avec les agents forestiers et un atelier 
avec les gouvernements locaux au niveau régional, 
départemental et communal.

• 100 villages cibles ont été identifiés

Résultat 2:
Les techniques nécessaires pour contrôler la dégradation des terres et promouvoir leur

valorisation sont améliorées / développées .

L’indicateur du résultat 2 a été atteint au milieu de l’année 2012. Les techniques applicables

pour les communautés ont été identifiées et classées par type de dégradation des terres à travers 
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l'étude des documents concernés, l’analyse des techniques existantes et le résultat de l'enquête sur 

place.

Bien que la collecte des informations soit un long processus et que les informations sur 

l'efficacité des techniques existantes ne soient pas suffisantes, le Projet a collecté et analysé les 

informations non seulement sur les techniques testées au Sénégal, mais aussi dans les pays voisins. 

Parallèlement à l'examen des documents, le projet a mené une étude sur site et un ’entretien avec 

des personnes ressources pour identifier les techniques les plus appropriées sur le sol. Par ces 

efforts, les techniques susceptibles d’être utilisées au niveau de la commune et la méthode 

d'amélioration ont été répertoriées par type de dégradation (érosion hydrique, érosion éolienne et la 

diminution de la fertilité des sols). Sur la base des résultats des études ci-dessus, les types 

d’activités dans chaque site pilote ont été déterminés.

Indicateurs Résultats
2-1. Plus de deux techniques pour contrôler la 
dégradation des terres et promouvoir leur 
utilisation efficace sont proposées selon le type 
de dégradation

• L’indicateur a été atteint.
• Des techniques appropriées pour la région cible au niveau 

local ont été identifiées par une étude de documents 
apparentés et les résultats des autres projets connexes. 
Des points d’amélioration parmi les techniques choisies 
ont été examinés et le contenu des activités pilotes dans la 
zone a été établi.

• Des techniques qui ne sont pas encore développées au 
Sénégal ou celles qui ont la possibilité d’améliorer 
l’efficacité des coûts sont identifiées et nécessitent de 
mener une expérimentation.

• Les contenus de l’activité pilote ont été déterminés après 
une discussion avec les parties prenantes.

• L’étude de documentation et la collecte d’information ont 
été menées comme il faut. 

Résultat3:
Des techniques efficaces et des mesures pour contrôler la dégradation des terres et promouvoir 

leur valorisation sont définies après la mise en œuvre des projets pilotes.

Les indicateurs du résultat 3 ont été en partie satisfaits et devraient l’être globalement d'ici la 

fin du Projet. Une expérimentation a été constamment menée dans les sites pilotes en considérant la 

situation de dégradation des terres dans chaque zone et leurs résultats ont été répertoriés dans la 

version provisoire des manuels techniques ainsi que dans le catalogue des techniques.
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l'étude des documents concernés, l’analyse des techniques existantes et le résultat de l'enquête sur 

place.

Bien que la collecte des informations soit un long processus et que les informations sur 

l'efficacité des techniques existantes ne soient pas suffisantes, le Projet a collecté et analysé les 

informations non seulement sur les techniques testées au Sénégal, mais aussi dans les pays voisins. 

Parallèlement à l'examen des documents, le projet a mené une étude sur site et un ’entretien avec 

des personnes ressources pour identifier les techniques les plus appropriées sur le sol. Par ces 

efforts, les techniques susceptibles d’être utilisées au niveau de la commune et la méthode 

d'amélioration ont été répertoriées par type de dégradation (érosion hydrique, érosion éolienne et la 

diminution de la fertilité des sols). Sur la base des résultats des études ci-dessus, les types 

d’activités dans chaque site pilote ont été déterminés.

Indicateurs Résultats
2-1. Plus de deux techniques pour contrôler la 
dégradation des terres et promouvoir leur 
utilisation efficace sont proposées selon le type 
de dégradation

• L’indicateur a été atteint.
• Des techniques appropriées pour la région cible au niveau 

local ont été identifiées par une étude de documents 
apparentés et les résultats des autres projets connexes. 
Des points d’amélioration parmi les techniques choisies 
ont été examinés et le contenu des activités pilotes dans la 
zone a été établi.

• Des techniques qui ne sont pas encore développées au 
Sénégal ou celles qui ont la possibilité d’améliorer 
l’efficacité des coûts sont identifiées et nécessitent de 
mener une expérimentation.

• Les contenus de l’activité pilote ont été déterminés après 
une discussion avec les parties prenantes.

• L’étude de documentation et la collecte d’information ont 
été menées comme il faut. 

Résultat3:
Des techniques efficaces et des mesures pour contrôler la dégradation des terres et promouvoir 

leur valorisation sont définies après la mise en œuvre des projets pilotes.

Les indicateurs du résultat 3 ont été en partie satisfaits et devraient l’être globalement d'ici la 

fin du Projet. Une expérimentation a été constamment menée dans les sites pilotes en considérant la 

situation de dégradation des terres dans chaque zone et leurs résultats ont été répertoriés dans la 

version provisoire des manuels techniques ainsi que dans le catalogue des techniques.
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Étant donné que les producteurs locaux des sites pilotes ont été impliqués dans les activités liées 

à l’expérimentation depuis l'étape de planification, leurs connaissances et leurs compétences ont été 

améliorées sur le plan pratique. Par ailleurs, la version provisoire du manuel a été élaborée pour 

synthétiser les techniques et mesures. Le catalogue des techniques a été aussi préparé pour introduire 

diverses mesures de lutte contre la dégradation des terres, y compris les techniques éprouvées par 

d’autres bailleurs. Tous les deux outils ont été distribués et utilisés sur une large échelle par les 

parties prenantes. 

Au cours de la seconde enquête de terrain, par l'Équipe d’Évaluation Finale, il a été noté que 

le catalogue est régulièrement utilisé par les agents forestiers, les chefs de village et les autorités 

locales pour expliquer l'avantage des techniques aux producteurs locaux en leur montrant les 

images. Lorsque les producteurs, les chefs de villages ou les autorités locales ont besoin 

d'informations supplémentaires sur les techniques, l'agent forestier se réfère au catalogue pour les 

guider.

Le manuel technique sera finalisé d'ici Octobre 2015 et le catalogue des techniques sera 

également mis à jour pendant la durée restante du projet.  

Indicateurs Résultat
3-1. Un manuel des techniques de synthèse et 
les mesures visant à contrôler la dégradation 
des terres et promouvoir leur valorisation est 
développé.

• L’indicateur a été partiellement atteint.
• Les activités liées au résultat 3 sont en train d’être mise 

en œuvre dans les sites pilotes. Le résultat des activités a 
été établi provisoirement dans la version provisoire du 
manuel technique. Le manuel sera finalisé dans la 5ème 
année de la période du projet.

• Les outils de diffusion suivants ont été développés. 
- Manuel technique de mesures contre la dégradation 

des terres par l’approche  CODEVAL 
- Cartes d’illustration pour la sensibilisation

3-2. Au moins 50% des villages dans les sites 
pilotes ont introduit et réalisé les techniques 
nécessaires. 

• L’indicateur a été satisfait 
• Concernant les techniques identifiées dans les activités 

liées au résultat 2, l’expérimentation a été réalisée compte 
tenu de la situation de dégradation des terres dans chaque 
site pilote. Certains des expérimentations sont toujours en 
cours de réalisation.

• L’indicateur a été atteint dans tous les sites pilotes, bien 
que la sensibilisation se poursuive.
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Résultat 4:
Un système de sensibilisation au sein des communautés et de diffusion de techniques pour 

contrôler la dégradation des terres et promouvoir une utilisation efficace des terres est développé 
dans les zones prioritaires.

Les indicateurs du résultat 4 ont été satisfaits Des méthodes de sensibilisation et de diffusion 

des techniques ont été suggérées. Aussi 66% des villages de la zone prioritaire en dehors des

villages pilotes disposent de plans d’actions contre la dégradation des terres et certains d’entre eux 

ont même déjà assuré leur mise en œuvre, d’après les résultats de l’évaluation  réalisée par le 

Comité de Gestion d’Ecole (« CGE ») à travers l’AVLOS.

Cependant, même si les indicateurs définis dans le CLP modifié ont été atteints, les activités de

diffusion devraient être poursuivies. En réponse à une suggestion de l’Évaluation à mi-parcours, le 

résultat 4 a été révisé comme montré ci-dessous. Avec la modification,  le projet a mis l’accent sur 

les activités pour établir le système de diffusion vers la réalisation de l'objectif global.

Original Révision
Résultat
La connaissance à propos des mesures pour 
contrôler la dégradation des terres et promouvoir 
leur valorisation, des personnes concernées dans 
les domaines prioritaires sur les sites des projets 
pilotes est améliorée.

Résultat
Un système de sensibilisation au sein des 
communautés et de diffusion des techniques de 
contrôle de la dégradation des sols et la promotion 
de leur utilisation efficace est développé dans les 
zones prioritaires

Activité 4-1
Pour analyser les méthodes visant les techniques 
de diffusion qui ont été améliorées et développées 
dans le cadre du Projet

Activité 4-1
Pour concevoir une stratégie de diffusion des 
techniques et des technologies développées par le 
Projet

Dans ces circonstances, une approche de diffusion utilisant le réseau d’éducation, une approche 

de sensibilisation visant la participation de la communauté et le développement d'outils de diffusion 

ont été suggérés par le projet. Les activités liées au résultat 4 sont actuellement menées pour la 

réalisation de ces approches.

Indicateurs Résultat
4-1. Les techniques pour contrôler la 

dégradation des terres et promouvoir leur 
utilisation efficace sont répliquées dans plus de 

• L’indicateur a été satisfait
• Selon le résultat de contrôle lié au CGE à travers AVLOS, 

66% de la zone prioritaire à l'extérieur des villages pilotes 
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Résultat 4:
Un système de sensibilisation au sein des communautés et de diffusion de techniques pour 

contrôler la dégradation des terres et promouvoir une utilisation efficace des terres est développé 
dans les zones prioritaires.

Les indicateurs du résultat 4 ont été satisfaits Des méthodes de sensibilisation et de diffusion 

des techniques ont été suggérées. Aussi 66% des villages de la zone prioritaire en dehors des

villages pilotes disposent de plans d’actions contre la dégradation des terres et certains d’entre eux 

ont même déjà assuré leur mise en œuvre, d’après les résultats de l’évaluation  réalisée par le 

Comité de Gestion d’Ecole (« CGE ») à travers l’AVLOS.

Cependant, même si les indicateurs définis dans le CLP modifié ont été atteints, les activités de

diffusion devraient être poursuivies. En réponse à une suggestion de l’Évaluation à mi-parcours, le 

résultat 4 a été révisé comme montré ci-dessous. Avec la modification,  le projet a mis l’accent sur 

les activités pour établir le système de diffusion vers la réalisation de l'objectif global.

Original Révision
Résultat
La connaissance à propos des mesures pour 
contrôler la dégradation des terres et promouvoir 
leur valorisation, des personnes concernées dans 
les domaines prioritaires sur les sites des projets 
pilotes est améliorée.

Résultat
Un système de sensibilisation au sein des 
communautés et de diffusion des techniques de 
contrôle de la dégradation des sols et la promotion 
de leur utilisation efficace est développé dans les 
zones prioritaires

Activité 4-1
Pour analyser les méthodes visant les techniques 
de diffusion qui ont été améliorées et développées 
dans le cadre du Projet

Activité 4-1
Pour concevoir une stratégie de diffusion des 
techniques et des technologies développées par le 
Projet

Dans ces circonstances, une approche de diffusion utilisant le réseau d’éducation, une approche 

de sensibilisation visant la participation de la communauté et le développement d'outils de diffusion 

ont été suggérés par le projet. Les activités liées au résultat 4 sont actuellement menées pour la 

réalisation de ces approches.

Indicateurs Résultat
4-1. Les techniques pour contrôler la 

dégradation des terres et promouvoir leur 
utilisation efficace sont répliquées dans plus de 

• L’indicateur a été satisfait
• Selon le résultat de contrôle lié au CGE à travers AVLOS, 

66% de la zone prioritaire à l'extérieur des villages pilotes 
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50% des communautés locales dans la zone 
cible en dehors des villages pilotes.

ont des plans de mesure contre la dégradation des terres
ou ont déjà pris certaines mesures liées à ce problème.

• L’activité de diffusion continue dans la durée restante du 
projet.

4-2. Plus de deux méthodologies pour la 
sensibilisation des communautés et pour la 
diffusion des techniques de contrôle de la 
dégradation des terres et de promotion pour 
l'utilisation efficace des terres sont proposées.

• L’indicateur a été satisfait .
• Une approche de diffusion en utilisant le réseau de 

l'éducation, une approche de sensibilisation visant 
l'évolution de la communauté et le développement d'outils 
de diffusion ont été suggérées.

• L’approche AVLOS qui favorise la collaboration entre les 
gouvernements locaux et les ministères concernés a été 
mise en œuvre. Elle est composée de différentes méthodes 
que sont :
- Diffusion des informations sur les mesures de lutte 

contre la dégradation des terres au niveau communal
en utilisant le réseau local (CGE, Union de CGE) du 
Ministère de l'Education

- Promouvoir le renforcement des liens et identifier le 
rôle de chaque acteur à travers les forums régionaux 
avec les gouvernements locaux et les organismes 
concernés (secteur forestier, le secteur de l'agriculture 
et le secteur de l'éducation) 

3-4. Réalisation des Objectifs du Projet
But du projet:

Les capacités nécessaires des parties prenantes2 pour contrôler la dégradation des terres et 
promouvoir leur valorisation sont renforcées. 

L’objectif du Projet n’a pas été atteint et cela nécessite encore plus de temps pour avoir des 

résultats concrets. Quant à l'indicateur 1, les capacités des agents forestiers ont sensiblement été 

améliorées. Selon le résultat de l'enquête par questionnaire menée par le Projet en Juin 2015, le 

nombre d'agents forestiers qui se rendent compte de leur perfectionnement sur l’aspect politique 

(politique Nationale et planification de Développement Local) et organisationnel (Rôle du service 

forestier, ligne directrice, Manuel et Base de données) a augmenté. Par rapport aux techniques 

introduites par le projet, des améliorations de connaissances sur l’érosion hydrique et la latrine 

ECOSAN ont été notées. Cependant la plupart des agents forestiers a été muté pendant la période de 

mise en œuvre du projet et le résultat de l'enquête par questionnaire est subjectivement basé sur les 

répondants. Il est donc difficile d’apprécier objectivement le niveau d'amélioration par le résultat.

2 Dans les zones cibles, ceci se réfère aux villageois dans les zones prioritaires du Projet.
4 L’étude par questionnaire n’était pas terminée au moment de l’évaluation finale. 73 villages sur 100 ont 
répondu aux questionnaires à partir du 11Jullier
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Durant l'enquête de terrain au niveau  des sites pilotes, la plupart des parties prenantes a t

répondu que les agents forestiers ont des compétences et capacités adéquates. En outre, en raison de

l’acquisition  de motocyclettes et de soutien supplémentaire en carburant, le suivi des activités 

est devenu plus régulier. Au niveau des sites pilotes, l’insuffisance des effectifs et la fréquence des 

affections des agents forestiers plombent l’efficience de leur intervention 

Concernant l'indicateur 2, le résultat de l'enquête par questionnaire montre que 64,4% des 

villages des zones prioritaires (y compris les sites pilotes) utilisent au moins une des technique 

introduites par le projet. 

Tableau 5 : Résultat de l’enquête par questionnaire

Région Catégorie
No. de

Villages No. deVillages ayant 
répondu

No. de villages
utilisant les
Techniques

Ratio

Région 
deFatick 

Sites Pilotes 10 9 8 88,9%
Zone Prioritaire* 40 34 25 73,5%

Sous-total 50 43 33 76,7%

Région de 
Kaolack  

Sites Pilotes 10 6 5 83,3%
Zones Prioritaires* 40 24 9 37,5%

Sous-total 50 30 14 46,7%
Total 73 47 64,4%

*A l’exception des sites pilotes

Source: L résultat de l’enquête par questionnaires par CODEVAL Juin 2015 

Du fait que quelques-unes des techniques introduites par le projet devront être mises en œuvre 

pendant ou après la saison des pluies, le ratio d’utilisation est escompté être augmenté. Par 

conséquent, il est fort possible de satisfaire l’indicateur 2. En plus le projet met l’accent sur les 

activités des sites pilotes en guise d’expérimentation. Compte tenu de l’insuffisance des ressources

pour la mise à l’échelle des mêmes activités au niveau des autres villages de la zone prioritaire, le 

projet a adopté l’approche AVLOS pour la vulgarisation et la diffusion des techniques au niveau 

régional. Bien que cette stratégie soit considérée comme une alternative réaliste avec les contraintes 

de temps et l’insuffisance des ressources, le déficit d’utilisation de ces techniques dans les zones 

prioritaires peut compromettre la pérennisation.

Indicateurs Résultat
1. Les techniques et la connaissance des agents 
forestiers concernant la lutte contre la 
dégradation des terres et la promotion de leur 
utilisation efficace connaissent une certaine 
amélioration depuis que le projet a démarré.

• Selon le résultat du questionnaire, le nombre d’agents 
forestiers qui se rend compte de leur perfectionnement a 
augmenté. Il ya des lieux où il faut renforcer la capacité 
des agents forestiers parce qu’il possibilité de mutation et 
de limitation du nombre d’agents.
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• Le Bureau Régionale des Eaux et Forêts, les communes et 
les producteurs considèrent que les agents forestiers sont 
capables de mener leur activité avec les compétences et 
connaissances adéquates. Aussi ces parties prenantes 
considèrent que la mobilité des agents forestiers a été 
améliorée grâce à l’octroi de motocyclettes. Les agents 
forestiers peuvent promptement visiter les sites à la 
demande des villages et des communes.

• Les mouvements de personnel du Bureau des Eaux et 
Forêts constituent une entrave à l'accumulation de 
compétences et de connaissances transférées. Il a fallu du 
temps et des efforts pour promouvoir la compréhension 
des successeurs sur le projet.

2. Les techniques efficaces vérifiées à travers le 
projet pour le contrôle de la dégradation des 
terres et la promotion de l’utilisation foncière 
efficace sont introduites et utilisées au moins à 
50%  dans les communautés locales des zones 
prioritaires.

• L'indicateur a été satisfait.
• Le résultat du questionnaire montre que 64,4% des 

villages de la zone prioritaire utilisent au moins une 
technique parmi celles introduites par le projet (à partir de 
juillet 2015)

• Il ya une limitation de ressources pour mener les mêmes 
activités dans les autres villages du site prioritaire. 

• Le projet a tenté de diffuser les techniques dans la zone 
prioritaire par l’approche AVLOS.

3-5. Perspective sur la Réalisation de l’Objectif Général
Objectif Général:

Les activités visant à lutter contre la dégradation des terres et leur valorisation sont menées 
dans la zone cible du projet.

Pour atteindre l’objectif global, il est nécessaire d'accélérer l'approche de la diffusion dans la 

période restante du Projet. La cible de la diffusion fixée dans l'indicateur est plus de 75% des 

communes dans les régions de Kaolack et de Fatick et le Projet doit collaborer avec le système 

existant de propagation de l'information au niveau régional ou national. Par conséquent, le Projet a 

proposé l’approche CODEVAL qui utilise le réseau de l'éducation existant, « AVLOS » et encourage 

la participation de la gouvernance locale. Puisque les activités liées à l'approche ont démarré dans la 

4ème année, le résultat concret n'a pas encore été observé.

Un forum de deux jours pour « AVLOS » s’est tenu dans la Région Fatick en Novembre 2014 et 

un grand nombre de parties prenantes, comme les autorités administratives, les présidents de conseils 

départementaux , les maires de communes, les présidents des Unions de CGE etc. Lors du forum, 

l’Inspection Départementale des Eaux et Forêts a présenté l'approche du CODEVAL et les axes 

d’intervention de projet et chaque participant a donnée ses appréciations sur la question de la 

dégradation des terres. À la fin du forum, chaque acteur s’est engagée à travers une déclaration a
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lutter contre la dégradation des terres et la promotion de la récupération des terres. L’approche de la 

diffusion dans la région de Kaolack, a commencé en ciblant les parties prenantes dans les sites

pilotes et le  forum tenu dans la région de Fatick sera reproduit dans la region de Kaolcack en

Septembre 2015. Pour se faire, le projet prévoit de collaborer avec le CEFE qui est un réseau 

national pour l'éducation environnementale.

L'approche implique des acteurs clés pour la diffusion et devrait contribuer à la réalisation de

l'objectif global. Bien que les activités soient encore en cours, il y a des signes positifs que certaines 

communes puissent allouer un budget relatif aux questions environnementales et des plans pour 

intégrer ces questions de dégradation des terres dans leur plan de développement 3. Puisque 

l'allocation du budget et l’élaboration du plan de développement au niveau communal ont une grande 

influence sur la viabilité des activités de diffusion, le projet devrait veiller sur le processus.

Indicateurs Résultat
Les techniques efficaces éprouvées s à travers 
le Projet pour le contrôle de la dégradation des 
terres et la promotion efficace de l’utilisation 
foncière sont introduites et utilisées à plus de
75%  dans les communautés rurales des zones 
cibles du Projet.

• Le projet procède à l'approche de la diffusion, en 
collaboration avec le réseau de l'éducation, AVLOS.

• Un forum visant à la diffusion des techniques vérifiées 
dans d’autres zones a eu lieu dans la région de Fatick en 
Novembre 2014.

• Des formations liées à l'activité de diffusion sur les 
techniques vérifiées ont été organisées dans la région de 
Kaolack et le forum sera organisé en Septembre 2015.

• Il y a des signes positifs que certaines communes 
allouent un budget relatif aux questions 
environnementales et des plans pour intégrer ces 
questions de dégradation des terres dans leur plan de 
développement dans le cadre du PRODDEL par le GIZ.

3-6. Processus de Mise en Œuvre

Le Projet communique quotidiennement avec les homologues au niveau régional et au besoin

avec le niveau central. À chaque fois que le Projet lance une nouvelle activité, le concept et les

contenus de cette dernière sont partagés avec les autorités locales et les producteurs pour une mise à 

niveau. Cette étroite collaboration avec les acteurs à tous les niveaux contribue à la bonne mise en 

œuvre des activités du Projet., l’insuffisance de l’implication des parties prenantes en raison de leurs 

tâches quotidiennes, leur compréhension superficielle de la démarche du projet et les fréquents 

3 63 communes au total (Région de Fatick: 29, région de Kaolack : 34)
3 Les plans d’actions de chaque commune seront élaborés dans le cadre de l’appui du « Programme d’Appui 
à la Décentralisation et au Développement Local (ci-après « PRODEL ») par le Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeitci-après( « GIZ »)
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mouvements d’affectation des agents sont considérés comme des facteurs entravant au processus de 

mise en œuvre du Projet. 

En sus des communications quotidiennes avec les parties prenantes, le Comité Conjoint de 

Coordination (ci-après désigné« CCC ») a été mis en place et a fonctionné de manière efficace. Le 

CCC joue un rôle de conseil et de coordination au niveau national. La réunion du Comité Régional 

de Coordination (ci-après désigné CRC) est également tenue tous les deux mois pour le partage

d’informations et l’échange d’expériences. À cette date, le CCC s’est réuni sept fois et la réunion 

du CRC organisée  dix-huit fois depuis le 31 Mai 2012. Les détails de chaque CCC et CCR se

présentent comme suit:

Tableau 6. Calendrier et CCC et CRC
CCC CRC

1er 7 Juillet 2011 Organisé tous les deux mois depuis le 31 
Mai 2012. A cette date le CRC s’est réuni

dix-huit fois.
2nd 25 Janvier 2012
3ème 5 Juillet 2012
4ème 29 Novembre 2012
5ème 4 Juillet 2013
6ème 29 Novembre 2013
7ème 20 Novembre 2014

Source: Documents du Projet

3-7. Facteurs Contributifs et Contraignants

Les points suivants ont été décelés comme principaux facteurs contributifs et contraignants à la 

mise en œuvre du Projet. 

3-7-1. Facteurs Contributifs

(1) Appropriation et consensus des Parties Prenantes 

Le Projet a été exécuté de manière efficace à travers une coordination étroite avec la partie 

conjointe et autres parties prenantes impliquées. En mettant l’accent sur l’appropriation à partir du 

début du Projet, les agents forestiers et producteurs locaux dans les sites pilotes maîtrisent les 

questions relatives à la dégradation des terres dans leurs zones. Parallèlement, le concept et les 

contenus des activités ont été partagés avec les parties prenantes à chaque démarrage d’une nouvelle 

activité et l’approche a contribué à la bonne mise en œuvre du Projet. 
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(2) Moyen de transport des agents forestiers 

Un octroi supplémentaire de motocyclettes par le Bureau de la JICA Sénégal a amélioré 

l’efficacité des activités des agents forestiers. La fréquence des visites à chaque village par les 

agents forestiers amélioré le suivi des activités. Plusieurs parties prenantes ont souligné 

l’amélioration de la performance des agents forestiers et ont exprimé leur satisfaction concernant 

l’octroi de motocyclettes. 

(3) Bonne communication entre les parties prenantes dans les sites pilotes

Le Projet emploie quatre animateurs affectés dans chacun des quatre départements ciblés. Ces 

derniers, en tant que point focal du projet au niveau local, jouent quotidiennement un rôle 

déterminant à côté des experts japonais dans l’encadrement des producteurs et la coordination des 

activités entre les différentes parties prenantes. Le dynamisme de ces animateurs peut entrainer un 

certain relâchement des agents des agents des Eaux et Forêts et des leaders paysans.

3-7-2. Facteurs Contraignants

(1) Mouvements d’affectation du Personnel Homologue 

Un des principaux apports dans tout Projet d’assistance technique est la formation des 

ressources humaines. Du début de la mise en œuvre du projet à nos jours, dix-huit (18) sur les 

vingt-deux (22) agents forestiers intervenant dans la zone d’intervention ont été mutés. Cette

fréquence du mouvement du personnel a souvent occasionné des perturbations dans l’encadrement 

technique ; en effet, les agents sortants qui ont déjà été suffisamment formés sur l’approche et les 

technologies introduites par le projet ne prennent pas suffisamment de temps pour assurer une bonne

passation de service à leur successeur. Ainsi, tout le capital d’expérience est perdu, ce qui induit un 

ralentissement de la dynamique du projet avec le nouvel agent qui devra acquérir de nouvelles 

connaissances pour suivre. Ainsi, le projet a eu à organiser des sessions de recyclage pour compenser 

le niveau des intéressés sur l’application des nouvelles pratiques et technologies développées par le 

projet.

(2) Budget du P/H

Le budget de contrepartie mobilisé par la Partie Sénégalaise ne permet pas d’assurer une mise 
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en œuvre efficace des activités. Cette insuffisance, combinée à la fréquence des affectations du

personnel ont beaucoup perturbé la mise en œuvre des activités pour les résultats 3 et 4 dans la 

première phase du Projet. La mobilisation de ce budget au deuxième semestre de la 3ème année de 

mise en œuvre du Projet a sensiblement amélioré la situation. 

(3) Utilisation des ressources locales

Le niveau central (DEFCCS) a signalé qu’il n’y a pas eu assez d’opportunités d’échanges entre 

les experts japonais et les experts sénégalais du niveau central. Même si le projet s’est focalisé aux 

homologues locaux pour le transfert de technologies, il s’avère nécessaire de mettre en contribution

les experts sénégalais pour enrichir, valider et faire adopter à l’échelle et de façon durable les 

technologies et pratiques développées par le projet.

4. Résultats de l’Évaluation

4-1. Pertinence: Elevé

Le Projet vise le renforcement de capacités des parties prenantes pour contrôler la dégradation 

des terres et promouvoir leur récupération. Les résultats attendus et approche du Projet cadrent 

parfaitement avec les orientations de la politique nationale de développement économique et social.

Le Projet cadre également avec les orientations de la politique de coopération du Japon pour le 

Sénégal. 

(1) Priorités dans la Politique Nationale 

Dans le cadre de dépense sectoriel à moyen terme (CDS-MT), huit (8) programmes ont été 

exécutés pour promouvoir la gestion rationnelle des ressources naturelles afin de réaliser un 

développement durable. Le CDS-MT a été remplacé par le Document des Programmes Pluriannuels

des Dépenses (DPPD) en 2013 et l’importance de la gestion des ressources naturelles constitue une 

grande priorité. Un des programmes est relatif à la lutte contre la déforestation et la dégradation des 

terres. Donc l’objectif du Projet cadre avec ce programme. En outre, dans le Plan Sénégal Émergent 

(ci-après désigné « PSE »), 20,5% du budget total est alloué au secteur primaire qui implique une 

bonne partie de la gestion des ressources naturelles ; notamment la gestion des terres dégradées..

Selon le Plan d’Action Prioritaire (ci-après désigné « PAP») du MEDD, les programmes sur la 

déforestation et la dégradation des terres sont fortement priorisés. Le Sénégal a abrité la Célébration 
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Internationale de la Journée Mondiale de Lutte contre la Désertification et la Première Semaine 

Africaine des Terres Arides en 2011 et a mis un accent particulier sur la conservation des solsau plan 

national. Le Projet est en parfaite cohérence avec ces plans de développements du Sénégal. 

(2) Nécessité

La plupart des personnes vivent dans les zones cibles et exercent une activité agricole. La baisse 

de la fertilité des sols causée par la déforestation et la dégradation des terres représente un sérieux 

problème pour les producteurs locaux et il existe de grands besoins pour résoudre ces difficultés. Les 

activités du Projet répondent aux besoins des producteurs locaux aussi bien qu’à ceux des autorités 

locales. 

(3) Aadéquation de l’Approche du Projet

Puisque beaucoup de projets mis en œuvre au niveau des villages périclitent avec l’achèvement 

des Projets, le Projet CODEVAL prend en considération les activités liées à la durabilité et 

l’acceptabilité des techniques par les bénéficiaires depuis la phase initiale. Ainsi, le Projet a déroulé 

l’ensemble des étapes des différentes activités en rapport avec les techniciens de la contrepartie 

Sénégalaise afin d’asseoir une bonne mise à niveau. L’approche de diffusion ou la vulgarisation par 

le biais du réseau de l’éducation est approprié parce que la majorité des parties prenantes s’est

engagée dans le processus ; ce qui favorise l’appropriation des différentes formules par les acteurs. 

Durant les phases de planification et de mise en œuvre du projet, l’expérience d’un autre projet 

de la JICA (PRODEFI/ Projet Communautaire de Développement Forestier Intégré au Sénégal) a été 

mise à contribution. Dans la formation des agriculteurs locaux, l’ex animateur formé par le 

PRODEFI a été copté comme conférencier.

(4) Cohérence avec la Politique d’Appui du Gouvernement du Japon

Le « Programme d’Assistance par Pays pour la République du Sénégal » du Ministère des 

Affaires Étrangères du Japon (publié en Avril 2012 et amendé en Avril 2014) qualifie le 

«Développement des Villages Ruraux » comme l’un des objectifs mineurs majeur ? et considère 

«la gestion durable des ressources naturelles par les résidents locaux avec une participation proactive 

et positive» comme une partie de leur contribution. Le projet est parfaitement en phase avec la 

politique de coopération du Gouvernement du Japon. 
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Sénégalaise afin d’asseoir une bonne mise à niveau. L’approche de diffusion ou la vulgarisation par 

le biais du réseau de l’éducation est approprié parce que la majorité des parties prenantes s’est
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Le « Programme d’Assistance par Pays pour la République du Sénégal » du Ministère des 
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politique de coopération du Gouvernement du Japon. 
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4-2. Efficacité: Moyenne

L’atteinte des résultats contribue à la réalisation de l’objectif du Projet et la corrélation entre cet 

objectif et les résultats est étroite.

(1) Réalisation de l’Objectif du Projet

Comme mentionné dans la section « 3-4. Réalisation de l’Objectif du Projet », l’objectif du 

Projet n’a pas été totalement atteint et la réalisation de résultats concrets requière un peu plus de 

temps. Selon les résultats de l’enquête par questionnaire effectuée par le Projet, presque deux 

indicateurs ont été atteints, cependant les capacités acquises par les producteurs diffèrent des villages 

des sites pilotes aux autres. Pour corriger ces écarts, le projet devrait se focaliser sur la diffusion des 

technologies et pratiques dans la zone prioritaire, en dehors des sites pilotes pour atteindre l’objectif 

du projet. 

(2) Relation entre l’Objectif du Projet et les Résultats 

Presque tous les résultats ont été atteints et ont contribué à l’objectif du Projet visant le 

renforcement de capacités des parties prenantes. Les différents résultats attendus, identification de 

la zone de prioritaire (Résultat 1), amélioration et développement des techniques (Résultat 2), 

vérification des techniques (Résultat 3) campagne de sensibilisation et vulgarisation des techniques 

(Résultat 4) est indispensable pour l’atteinte l’objectif global du Projet. 

(3) Hypothèses Importantes Affectant la Réalisation de l’Objectif du Projet

Les suppositions importantes, pour atteindre les objectifs du Projet sont satisfaites du fait que les 

orientations du Gouvernement du Sénégal en matière d’Environnement et plus particulièrement de

lutte contre la dégradation des terres n’ont pas varié.

4-3. Efficience: Relativement élevé

L’importance de la contribution à temps opportun de la Partie Japonaise a favorisé la production

des résultats attendus ; en effet, ce partenaire assure une gestion efficiente du projet et se réajuste par 

rapport aux changements de situation tels que la restructuration organisationnelle, les mouvements 

de P/H. La contribution de la Partie Sénégalaise à la mise en œuvre du projet s’est beaucoup
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améliorée comparativement à la période de  Revue à Mi-parcours.

(1) Efficience de la contribution

Afin d’atteindre les résultats escomptés, des experts japonais chevronnés ont été mis en 

contribution dans la mise en œuvre du projet. Les contraintes à la mise en œuvre des activités des

résultats 3 et 4 étaient liées à la défaillance de la Partie Sénégalaise dans la première phase du Projet. 

Bien que la Partie Sénégalaise ait alloué et mobilisé un budget de contrepartie depuis la troisième 

année comme mentionné dans la section« 3-1. Apports ». Le manque de moyens continue à entraver 

les activités des agents forestiers (inexistence de crédits de fonctionnement des brigades forestières).

La formation des homologues Sénégalais au Japon a permis de renforcer leurs compétences à

travers l’apprentissage d’un bon modèle de gestion des ressources naturelles par les autorités locales

Les contenus de la formation au Japon sont adaptés aux expressions de besoins des homologues pour 

développer les capacités relatives aux activités du projet. Concernant les équipements, compte tenu

du nombre de sites pilotes et de l’importance de la diversité des activités, deux (2) véhicules 

supplémentaires ont été acquises pendant la seconde année de mise en œuvre du projet. Treize (13)

motocyclettes ont été également octroyées pour assurer la mobilité des agents forestiers. Ces moyens 

logistiques ont contribué à la mise en œuvre des activités au niveau des villages. D’autres 

équipements ont été octroyés à temps opportun et ont contribué à la réalisation des résultats. 

(2) Réalisation des Résultats

L’Équipe d’évaluation a estimé que les modifications apportées au cadre logique du projet (CLP)

sur la base des recommandations de l’Évaluation à Mi-parcours étaient nécessaires. La plus part des 

résultats est escomptée être réalisée dans la période du Projet comme présenté dans la section « 3.3

Réalisation des Résultats ».

(3) Collaboration avec d’autres bailleurs

Les technologies développées par d’autres bailleurs4 ont été introduites dans le catalogue des 

techniques pour la valorisation des expériences passées. Les animateurs du Projet ont participé aux 

ateliers d’élaboration de plans de développement locaux organisés par les collectivités locales avec 

4ROGERT (UNDP), PERACOD (GIZ), WulaNafaa (USAID), Project on Promotion of rural development in 
harmonization with Ecology and Economy: Promotion of Ecovillages (JICA) Nebeday (NGO)
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l’appui du PRODDEL (un projet mis en œuvre avec la coopération Allemande : GIZ).

4-4. Impact: Relativement élevé

Du fait que les impacts relatifs aux interventions sur les questions environnementales requièrent 

beaucoup de temps pour être appréhendés, des améliorations significatives sur la récupération des 

terres avec le projet n’ont pas encore été perçues. Concernant le renforcement de capacités des 

parties prenantes, les connaissances et compétences des agents forestiers ont été sensiblement 

améliorées et la sensibilisation des producteurs locaux est perceptible à travers leurs engagements 

dans la mise en œuvre des activités du Projet. Toutefois, le déficit en ressources financières et 

humaines et l’inaccessibilité aux financements extérieurs entrave la mise en œuvre des activités de 

restauration des terres dégradées.

(1) Réalisation de l’Objectif Global

La cible de la zone de diffusion est soixante-trois (63) communes dans les régions de Fatick et de 

Kaolack. Si la vulgarisation par la méthode AVLOS se réalise comme prévu avec l’implication des

différentes parties prenantes, l’objectif global pourra être atteint.

Comme mentionné dans la section « 3-5. Perspective sur la Réalisation de l’Objectif Global », il 

s’avère nécessaire d’intensifier les activités de vulgarisation d’ici l’échéance du Projet afin que les 

parties prenantes puissent étendre ces activités après l’achèvement du Projet. L’approche 

« AVLOS » est supposée efficace pour vulgariser les informations à grande échelle. L’éducation 

environnementale à l’école permet de sensibiliser non seulement les enfants, mais aussi, la 

communauté toute entière sur les questions relatives à la dégradation des terres. En outre, les 

Communes, agents forestiers, CGE et Unions de CGE ont été impliqués dans le processus pour 

stimuler et booster la mise en œuvre des pratiques et l’application des technologies développées par 

le projet.

Pour avoir une lecture harmonisée des mécanismes de cette approche par tous les acteurs, une

fiche synthétique des dispositifs de lutte contre la dégradation des terres a été administrée dans 

chacune des communes intéressée sous la conduite du Projet. À travers ce processus, les différents

acteurs ont pu échanger et appréhender les vrais problèmes de leur localité respective. Même si les 

techniques introduites correspondent à des technologies peu onéreuses, certaines activités requièrent 
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des ressources financières pour leur mise en œuvre, de ce fait, la détermination de ces acteurs s’avère 

nécessaire pour la démultiplication des ouvrages. Parallèlement, le Projet exhorte les communes à 

intégrer la problématique de la dégradation des terres dans leur plan local de développement. 

Certaines Communes qui ont été touchées durant les enquêtes de terrain sont favorables à cette 

pratique et ceci représente un atout pour la réalisation de l’objectif global. 

4-5. Durabilité: Moyen

La pérennisation pourra être assurée par le fait que le Projet cadre parfaitement avec les 

orientations politiques en vigueur et ait introduit des pratiques et technologies acceptée es par les 

parties prenantes. Concernant les ressources requises pour la pérennisation, une dotation budgétaire 

adéquate et une formation continuée des agents forestiers et des collectivités locales sont requis.

(1) Aspect Politique 

Le contrôle de la dégradation des terres et la promotion de la récupération des terres est une 

question importante au Sénégal. Le renforcement de capacités pour la mise en œuvre des dispositifs 

de lutte contre cette problématique constitue une véritable priorité dans ce pays. Par conséquent, la 

politique environnementale est escomptée être poursuivie sans nul doute et les dispositions pour la 

pérennisation des activités éprouvées seront prises à coût sure.

(2) Aspect organisationnel

Présentement, le nombre d’agents forestiers en service dans la zone d’intervention du projet ne 

permet pas une prise en charge correcte des activités du Projet. Ainsi, pour mener à bien les activités 

d’ici la fin du projet et durant l’après projet, il s’avère presque indispensable de renforcer les effectifs 

et de trouver des ressources financières nécessaires pour leur fonctionnement. Actuellement, le Projet 

s’attèle au renforcement de capacités des autres acteurs tels que le personnel des collectivités locales 

sur les mesures environnementales pour appuyer les agents forestiers dans leurs tâches et résorber le

manque d’effectifs.

(3) Aspect Financier

Bien que la mobilisation d’un budget de contrepartie par la partie sénégalaise ait amélioré la 

situation depuis la 3ème année de mise en œuvre du Projet, les ressources requises pour la mise en 
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permet pas une prise en charge correcte des activités du Projet. Ainsi, pour mener à bien les activités 

d’ici la fin du projet et durant l’après projet, il s’avère presque indispensable de renforcer les effectifs 

et de trouver des ressources financières nécessaires pour leur fonctionnement. Actuellement, le Projet 

s’attèle au renforcement de capacités des autres acteurs tels que le personnel des collectivités locales 

sur les mesures environnementales pour appuyer les agents forestiers dans leurs tâches et résorber le

manque d’effectifs.

(3) Aspect Financier

Bien que la mobilisation d’un budget de contrepartie par la partie sénégalaise ait amélioré la 

situation depuis la 3ème année de mise en œuvre du Projet, les ressources requises pour la mise en 
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œuvre des activités restent insuffisantes. L’amélioration de la mobilisation des agents forestiers grâce 

à l’appui institutionnel en motocyclettes et en carburant a largement contribué à la réalisation des 

résultats. Afin de maintenir l’efficacité des agents forestiers, la Partie Sénégalaise devra poursuivre 

la dotation en carburant et assurer l’entretien et la maintenance des motocyclettes après l’achèvement 

du Projet. Comme mentionné dans la section précédente relative à l’aspect organisationnel, 

l’augmentation des effectifs d’agents forestiers est aussi recommandée.

La réalisation de certains ouvrages (latrines ECOSAN, compostières et transport de pierres pour 

les ouvrages de lutte antiérosive) requière des ressources financières consistantes. Ainsi, l’inscription 

et la mobilisation de lignes budgétaires, pour la réalisation de ces types d’ouvrage, dans le budget 

des collectivités locales sont requises

(4) Aspect Technique 

Depuis le début de la mise en œuvre du projet, les techniciens Sénégalais et agents des 

collectivités locales ont été impliqués au processus et ont suivi les différentes étapes de mise en 

œuvre des activités. Les nouvelles technologies ont été introduites sur la base de l’acceptabilité et 

de l’accessibilité des producteurs locaux. A travers cette approche, les agents concernés ont 

parfaitement maitrisés les technologies et pratiques qui ont été introduites. 

Les dispositifs contenus dans les catalogues du Projet sont bien maîtrisés et utilisés par les 

parties prenantes sur le terrain. Les techniques répertoriées dans les catalogues ont été appliquées

par les producteurs pour la réalisation des techniques avec l’appui technique des chefs de village ou 

agents forestiers.

Les manuels techniques contiennent des informations détaillées concernant la mise en œuvre des 

activités.

Des schémas illustrés sont utilisés pour la sensibilisation. Ces outils ont été distribués aux parties 

prenantes pour renforcer durablement les capacités techniques des populations.

4-6. Conclusions

Concernant les cinq critères d’évaluation du projet, l’équipe d’évaluation estime que la 

pertinence du Projet est  élevée puisque la lutte contre la dégradation des terres constitue l’une des 

principales priorités du Gouvernement du Sénégal et la démarche méthodologique du Projet est 
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aussi en phase avec la stratégie nationale de gestion durable des ressources naturelles ; notamment, 

les mesures de lutte contre la déforestation et la dégradation des terres. L’efficacité du Projet est 

jugée moyenne. L’objectif global du Projet n’a pas été atteint et la production de résultats probants 

requière des délais assez importants.

L’efficience du Projet est considérée comme étant relativement élevée. La plus part des 

ressources requises pour la mise en œuvre des activités a été allouée comme prévu ; ce qui s’est 

reflété sur les résultats. 

L’impact du Projet est jugé relativement élevé du fait que certaines contraintes entravent la 

vulgarisation des activités de lutte contre la dégradation des sols et la récupération des terres dans 

la zone cible. Toutes les suppositions importantes pour la réalisation de l’objectif global doivent 

être satisfaites. La durabilité du Projet est estimée comme étant moyenne. La pérennisation du 

projet est escomptée ; cependant, les mouvements récurrents du personnel et le déficit des ressources 

financières ralentissent la mise en œuvre du projet. Pour améliorer les performances du  projet, 

d’ici la fin du projet et dans la période d’après projet, l’Équipe recommande les mesures indiquées 

dans “5-1. Recommandations”  

5. Recommandations et Leçons Tirées

5-1. Recommandations

(1) Une année de prolongation de la durée du projet.

Le projet poursuit la vulgarisation des technologies et connaissances relatives à la lutte contre la 

dégradation des terres sur toute l’étendue de la zone prioritaire (Régions de Fatick et Kaolack) dans 

le but de réaliser l’objectif global du projet. Il a été noté que l’objectif du projet qui consiste à 

renforcer la capacité des homologues dans la zone prioritaire (100 villages) ne pourrait pas être

satisfait d’ici la fin du projet (Mars 2016).

Ainsi, une prolongation d’une année est recommandée pour atteindre l’objectif du projet et 

assurer la pérennisation des activités en tenant compte de la période hivernale .

(2) Aspects importants à considérer d’ici la fin du projet et pendant la période de 

prolongation du projet

1) En se basant sur les observations ci-dessus, le projet devrait se focaliser sur les aspects 
suivants d’ici la fin du projet et durant la phase de prolongation pour atteindre son 
objectif. 
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Renforcement des capacités des agents forestiers et des populations des villages des 
zones prioritaires qui sont au nombre de 40 dans la région de Kaolack par le biais du
forum qui sera tenu au mois de Septembre 2015 en rapport avec les services de 
l’éducation.
Evaluer et capitaliser les technologies et connaissances relatives à la dégradation des 
terres et leur valorisation comme objectif du Projet en considérant  l’expérience des 
sites pilotes et en exploitant des expertises locales pour une diffusion efficace dans les 
zones prioritaires.

2) Le projet a aussi un défi relatif à la durabilité organisationnelle (pérennisation). 
L’insuffisance du nombre d’agents forestiers et la fréquence de leur affectation
engendrent des pertes partielles ou considérables de connaissances et de compétences 
du fait de de passations de service anormales. Cependant, le projet devrait se focaliser 
sur ce point pendant la durée restante et la période d’extension pour sécuriser
l’expertise. 
Vulgariser les acquis et expériences développés par le projet à travers des organisations
de référence comme le centre de formation et recyclage de Thiès (centre FoReT) et 
l’Institut National de Pédologie (INP).

(3) Leçons tirées de la collaboration avec le secteur de l’éducation

La collaboration avec le secteur de l’éducation pour la diffusion des connaissances et des 

expériences développées par le projet constitue une expérimentation. Des aspects positifs ont été 

notés, les personnes qui ont participés au forum appréhendent mieux la problématique de la 

dégradation des sols de la région et les enseignants peuvent dispenser² à leurs élèves une éducation 

environnementale. Des leçons à la fois positives et négatives peuvent être tirées de cette 

expérimentation et servir d’analyse plus approfondies.

(4) Révision du CLP

En se basant sur les observations ci-déçus, l’équipe chargée de l’évaluation propose d’ajouter un 

indicateur de plus à l’objectif global du projet comme suit :

(Objectif global) Les activités visant à contrôler la dégradation des terres et leur valorisation sont 

réalisées dans la zone prioritaire du projet.
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(Indicateur actuel). Les techniques jugées efficaces dans le projet de contrôle de la dégradation et 

de la promotion de l’utilisation efficace des terres sont réalisées dans plus de 75% des communautés 

rurales de la zone cible du projet.

(Indicateur additionnel) Plus de 75% des agents forestiers (chef de brigade dans la zone cible)

appliquent effectivement les techniques et connaissances développées par le projet dans les autres 

villages de la zone cible du projet.

(5) Assurer la mobilité des agents forestiers

Il a été noté que les motocyclettes fournies par le projet ont amélioré la mobilité des agents 

forestiers dans les sites. Le gouvernement du Sénégal devrait chercher à maintenir cet acquis en 

assurant une dotation régulière de carburant pour la démultiplication des technologies et pratiques 

éprouvées par le projet.

5.2. Leçons apprises

(1) Les techniques développées ont été conçues sur la base de l’acceptabilité et l’accessibilité 

des populations locales et des réalités du milieu. Ceci est déterminant pour la 

pérennisation des activités au niveau des sites.

(2) La collaboration avec d’autres institutions locales comme les services de l’éducation et 

les collectivités locales, s’avère très utile pour la sensibilisation sur les questions 

environnementales du fait du nombre réduit d’agents forestiers au niveau des sites.

(3) Les activités du projet relatives à la lutte préventive contre la dégradation des terres et 

la promotion de leur valorisation ont contribué à renforcer la cohésion sociale au sein 

des groupements de producteurs tels que les associations féminines.

(4) Concernant les atteintes graves à l'environnement, le manque de motivation des 

populations pour une prise en charge correcte des activités de restauration des terres 

dégradées est constaté. Ainsi, l’Etat et les partenaires au développement (fonds verts 

pour le climat) devraient être sollicités pour financer la mise en œuvre des activités qui 

concourent à la lutte contre les changements climatiques.
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Projet CODEVAL
Cadre logique du projet (PDM) version révisée

Intitulé du Projet Projet de renforcement des capacités pour le contrôle de la dégradation des terres et la promotion de leur valorisation dans les zones de sols dégradés
Zones cibles Région de Fatick (départements de Fatick et de Foundiougne) et Région de Kaolack (départements de Kaolack et de Nioro du Rip)
Structure exécutive Direction des Eaux, Forêts et Chasses et de la Conservation des Sols du Ministère de l'Ecologie et de la Promotion de la Nature
Groups ciblés Villageois des sites des projets pilotes (y compris les communautés rurales), agents forestiers (niveaux régional et départemental)
Période du Projet Le 4ème Mars 2011 au 3ème Mars 2016

Le 29 novembre 2013

Logique d'intervention Indicateurs Moyens d'acquisition des 
données Conditions extérieures

Objectif global
Dans la zone cible du projet, des activités pour le 
contrôle de la dégradation des terres et la 
promotion de leur valorisation sont réalisées.

Dans plus de 75% des communautés rurales de la zone 
cible du projet, les techniques pour le contrôle de la 
dégradation des terres dont l’efficacité a été démontrée 
dans le cadre des projets pilotes sont mises en œuvre 
par les populations.

Rapports rédigés par les services 
techniques
Rapports du CODEVAL
Evaluation à mi-parcours et 
finale

1. Il n'apparaît pas de modification 
soudaine du climat au Sénégal.

2. Les autorités locales affectent par 
délibération les parcelles 
nécessaires à la réalisation des 
essais.

3. Les organisations de base et la 
population s’engagent et 
participent activement dans la 
mise en œuvre des activités 
retenues.

4 La collaboration est assurée entre 
les différents acteurs agissant dans 
le même territoire et dans le même 
secteur d’intervention.

5 Les ressources humaines 
adéquates sont disponibles.

6 Le gouvernement sénégalais crée 
les conditions favorables à la 
restauration des sols dégradés

Objectif spécifique de projet
Les capacités des acteurs 1 1. Les connaissances techniques des agents forestiers 

dans la zone du projet, en matière lutte contre la 
dégradation des terres et leur valorisation sont 
améliorées par rapport au début du projet.

nécessaires au contrôle 
de la dégradation des terres et à la promotion de 
leur valorisation sont renforcées.

1. Enquête auprès des agents 
forestiers
Rapports CODEVAL
Evaluation à mi-parcours et 
finale

1. Les orientations du gouvernement 
sénégalais en matière 
d'environnement, particulièrement 
en matière de lutte contre la 
dégradation des sols ne changent
pas.2. Dans au moins 50% des villages des zones 

prioritaires, les populations exploitent les 
techniques pour le contrôle de la dégradation des 
terres dont l'efficacité a été démontrée dans le cadre 
des projets pilotes

2. Enquête auprès des 
populations
Rapports CODEVAL
Evaluation à mi-parcours et 
finale

1 Dans les zones cibles, il s'agit des villageois et des agents forestiers concernant des zones prioritaires fixées dans le Projet.
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Projet CODEVAL
Logique d'intervention Indicateurs Moyens d'acquisition des 

données Conditions extérieures

Résultats
1. Les zones prioritaires pour l'exécution de 

mesures de contrôle de la dégradation des 
terres et de promotion de leur valorisation sont 
définies.

1.1 Des informations pour l'identification des zones 
prioritaires (des cartes de répartition de l'utilisation 
des terres, des cartes de répartition des terres 
détériorées, etc.) sont résumées et présentées.

1.1 Cartes de répartition de 
l'utilisation des terres

1. La compréhension des populations 
des zones cibles (zones 
prioritaires) est effective.

2. La disponibilité des agents 
forestiers impliqués dans la zone 
du projet est assurée.

1.2 Un accord pour la sélection des zones prioritaires 
est conclu.

1.2 Rapports du projet, 
Comptes-rendus des
séminaires

2. Les techniques nécessaires au contrôle de la 
dégradation des terres et à la promotion de leur 
valorisation sont améliorées/développées.

2.1 Plus d'une (1) technique pour le contrôle de la 
dégradation des terres et la promotion de leur 
valorisation est proposée pour chaque type de la 
dégradation.

2.1 Rapports CODEVAL
Evaluation à mi-parcours et 
finale

3. Les techniques et les mesures efficaces pour le 
contrôle de la dégradation des terres et la 
promotion de leur valorisation sont définies 
après l'exécution des projets pilotes.

3.1 Un manuel résumant des techniques et des mesures 
pour le contrôle de la dégradation des terres et la 
promotion de leur valorisation est rédigé.

3.1 Manuel des techniques et 
mesures

3.2 Au moins 50% des villages situés au niveau des 
sites pilotes ont introduit et mis en œuvre les 
techniques nécessaires.

3.2 Enquête auprès des
populations
Rapports CODEVAL
Evaluation à mi-parcours et 
finale

4. Un dispositif de sensibilisation pour la 
diffusion des techniques relatives au contrôle 
de la dégradation des terres et à la promotion 
de leur valorisation est développé au sein des 
communautés vivant dans les zones
prioritaires. 

4.1 Plus de 50% des villages des zones prioritaires, 
situés en dehors des sites pilotes, répliquent des 
activités de lutte contre la dégradation des terres et 
de promotion de leur valorisation.

4.2 Plus de deux méthodologies ont été proposées afin 
conscientiser les communautés et démultiplier les
techniques relatives au contrôle de la dégradation 
des terres et la promotion de leur valorisation.

4.1 Rapports de formations
4.2 Enquête auprès des agents 

forestiers et populations
Rapports CODEVAL
Evaluation à mi-parcours et 
finale

4.3 Propositions portant sur le 
dispositif de sensibilisation 
des communautés et la 
démultiplication des 
techniques mises en place 
pour le contrôle de la 
dégradation des terres et la 
promotion de leur 
valorisation.

Activités Apports
1.1 Faire un bilan de la dégradation des terres et 

de leur valorisation dans l'ensemble de la zone
1.2 Définir les critères de sélection des zones 

prioritaires en matière de contrôle de la 
dégradation des terres et de promotion de leur 
valorisation

1.3 Sur la base de ces critères, étudier les zones 
prioritaires dans la zone cible du projet

2.1 Analyser l'efficacité et les limites des mesures 

[Partie Japonaise]

A. Experts
● Direction / renforcement des capacités
● Mesures de restauration des sols dégradés 

/Reboisement
● Gestion des formations /Développement 

villageoise /Coordination du travail
● Traitement des images satellites

[Partie Sénégalaise]

A. Personnels
● Responsable National de 

projet (Directeur des Eaux, 
Forêts, Chasses et de la 
Conservation des Sols du 
gouvernement central)

● Responsable local de projet 
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Projet CODEVAL
Logique d'intervention Indicateurs Moyens d'acquisition des 

données Conditions extérieures

de lutte et des techniques déjà appliquées pour 
le contrôle de la dégradation des terres et la 
promotion de leur valorisation, en incluant le 
point de vue des populations

2.2 En se basant sur 2.1 ci-dessus, étudier 
l'amélioration et le développement des 
techniques nécessaires

3.1 En prenant en compte les causes de la 
dégradation et des éléments sociaux, 
sélectionner les sites de projets pilotes

3.2 Effectuer une étude de données de base
3.3 Mettre en place un dispositif d'intervention 

pour chaque site
3.4 Etablir un plan d'activités pour chaque site
3.5 Exécuter les actions, en donnant aux 

populations le rôle principal et faire une 
démonstration des mesures de lutte

3.6 Suivant le résultat de la démonstration, 
synthétiser des techniques et des mesures de 
lutte pour le contrôle de la dégradation des 
terres et la promotion de leur valorisation

4.1 Elaborer une stratégie de démultiplication des 
techniques et technologies développées par le 
projet.

4.2 Saisir les besoins de la formation auprès des 
personnes concernées dans les zones 
prioritaires

4.3 Etudier le contenu de formation
4.4 Réaliser la formation

(Inspecteurs des Eaux et 
Forêts de Fatick et 
Kaolack)

● Coordinateur de projet 
(Agent forestier mis à la 
disposition du projet)

● Coordinateur Adjoint de 
projet (Agent forestier mis 
à la disposition du projet)

● Personnel d'appui 
(Secrétariat, chauffeurs, 
etc.)

B. Coût de formation au Japon et aux pays tiers B. Matériels nécessaire à 
l'exécution du projet 
(fournitures de bureau etc.)

C. Matériels fournis (véhicule(s), moto(s), matériels de 
bureau, etc.)

C. Terres, bâtiments, 
installations, et frais de 
fonctionnement et de gestion 
afférents (exemple: salles de 
travail pour les experts 
japonais, etc.)

Conditions préalables
1. Des homologues sont affectés en 

nombre suffisant
2. Des bureaux sont mis à la 

disposition des experts japonais

D. Dépense locales
Une partie des dépenses afférentes aux activités du 
projet

D. Dépenses locales
Budget de contrepartie 
nécessaire pour les activités 
du projet
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Plan d'Opération (Projet CODEVAL)

Année du projet
Année
Mois 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1

Evaluation Mi-parcours Finale

1

1.1

1.2

1.3

2

2.1

2.2

3

3.1

3.2

SCHEDULE

ITEM

Analyser l'efficacité et les limites des mesures de lutte et des techniques déjà
appliquées pour le contrôle de la dégradation des terres et la promotion de leur
valorisation, en incluant le point de vue des populations.

En se basant sur 2.1 ci-dessus, étudier l'amélioration et le développement des
techniques nécessaires.

Les techniques et les mesures efficaces pour le contrôle de la dégradation des
terres et la promotion de leur valorisation sont définies après l'exécution des
projets pilotes.

En prenant en compte les causes de la dégradation et des éléments sociaux, sé
lectionner les sites de projets pilotes.

Effectuer une étude de données de base.

Les zones prioritaires pour l'exécution de mesures de contrôle de la dégradation
des terres et de promotion de leur valorisation sont définies.

Faire un bilan de la dégradation des terres et de leur valorisation dans
l'ensemble de la zone.

Définir les critères de sélection des zones prioritaires en matière de contrôle de
la dégradation des terres et de promotion de leur valorisation.

Sur la base de ces critères, étudier les zones prioritaires dans la zone cible du
projet.

Les techniques nécessaires au contrôle de la dégradation des terres et à la
promotion de leur valorisation sont améliorées/développées.

2013 2014 2015
1ère 2ème 3ème 4ème 5ème

2011 2012

3.3

3.4

3.5

3.6

4

4.1

4.2

4.3

4.4

Etudier des méthodes pour généraliser des techniques améliorées et développé
es dans le projet.

Saisir les besoins de la formation auprès des personnes concernées dans les
zones prioritaires.

Etudier le contenu de formation.

Réaliser la formation.

Mettre en place un dispositif d'intervention pour chaque site.

Etablir un plan d'activités pour chaque site.

Exécuter les actions, en donnant aux populations le rôle principal et faire une d
émonstration des mesures de lutte

Suivant le résultat de la démonstration, synthétiser des techniques et des
mesures de lutte pour le contrôle de la dégradation des terres et la promotion
de leur valorisation.

La connaissance concernant des mesures de contrôle de la dégradation des
terres et de promotion de leur valorisation par les personnes concernées des
zones prioritaires en dehors des sites des projets pilotes est améliorée.
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ANNEXE 3

No. Consultant
 (M. OKANO)

JICA Sénégal
(Mme. TANAKA, 

Mme. FUKAI)

JICA Siège
(M. KAMIDOUZONO,

 Mme. MASUKO)

MEDD
(M.BA, M.SARR) Lieu de visite

1 S le 27 Départ de Japon
2 D le 28 Arrivée à Dakar

3 L le 29 
juin

Réunion avec la JICA sé
négal

Réunion avec la JICA sé
négal

(MEDD)
13:00-16:00 Visite courtoise à la DEFCCS 
DRCS Coordinateur National du CODEVAL
16:30 Interview aux experts japonais

4 M le 30 
juin Région de Fatick

07:30 Quitter Dakar
10:00 IREF de Fatick
12:00 Ndiongolor (F3), Kaidou (F2)
14:00 Conseil départemental de Fatick
16:00 Commune Mbellakadiao

5 M le 1er 
Juillet Région de Kaolack

08:30 IREF de Kaolack
10:30 Ndiafate Sérère (K3)
12:00 Pakane Keur Gangy (N4)
13:30 Dabaly et Commune Dabaly

6 J le 2 
juillet

Région de 
Kaolack/Fatick

09:00 Ngane (K2)
10:00 Commune Dya
12:00 Ancien IREF de Fatick (M. COLY)
PM Déplacer à Dakar

7 V le 3 
juillet Mission à Dakar (Mission à Dakar)

(MEDD)
09:00 CEFE
Elaboration du Rapport

8 S le 4 
juillet Elaboration du Rapport

9 D le 5 
juillet Elaboration du Rapport

10 L le 6 
jullet

Partage de l'avant-projet 
du Rapport

Partage de l'orientation 
de la mission avec les 
membres 
sénégalais et de l'avant-
projet du Rapport

(MEDD)
11:00-13:00
   Directeur ou son Adjoint de DEFCCS
   Réunion de la mission conjointe
13:30 DPVE

11 M le 7 
juillet Mission à Dakar (Mission à Dakar) 22 55 Départ de Haneda

AF293, AF718
10:00 INP

12 M le 8 
juillet Mission à Dakar (Mission à Dakar) 20 00 Arrivée à Dakar

10:00 Ministere de l'Economie et des 
Finances

13 J le 9 
juillet

Région de 
Kaolack/Fatick

(Région de 
Kaolack/Fatick)

Région de 
Kaolack/Fatick

Région de 
Kaolack/Fatick

07:30 Quitter Dakar
10:00 IREF de Fatick
11:00 IA de Fatick
12:30 Kandiou (F2)
15:00 IREF de Kaolack

14 V le 10 
juillet

Région de 
Kaolack/Fatick

(Région de 
Kaolack/Fatick)

Région de 
Kaolack/Fatick

Région de 
Kaolack/Fatick

09:00 Conseil départemental du Nioro du Rip
10:30 Commune Dabaly
15:00 PRODDEL
16:00 Interview aux experts du Projet

15 S le 11 
juilet

Région de 
Kaolack/Fatick

(Région de 
Kaolack/Fatick)

Région de 
Kaolack/Fatick

Région de 
Kaolack/Fatick

09:00 Kamatane Bambara (Fd1)
11:00 Lerane Coly (Fd2)
PM Déplacer à Dakar

16 D le 12 
juillet Concertation interne Concertation interne

17 L le 13 
juillet Concertation interne Concertation interne Concertation interne Concertation interne 09:00 CNRF/ISRA (at JICA)

15:00 Directeur ou son Adjoint de DEFCCS

18 M le 14 
juillet

Comité Conjoint de 
Coodination (CCC)

Comité Conjoint de 
Coodination (CCC)

CCC
22 45 Départ de Dakar
AF719, AF272

Comité Conjoint de 
Coodination (CCC)

19 M le 15 
juillet Départ de Dakar

20 J le 16 
juillet 6 00 Arrivée au Japon

21 V le 17 
juiillet Arrivée au Japon

Projet de Renforcement des Capacités pour le Contrôle de la Dégradation des Terres et la Promotion de leur Valorisation dans les Zones de Sols dégradé
s

Programme provisoire de la Mission conjointe de l'Evaluation finale

DATE

Partage de l'orientation de la mission avec les 
membres 
sénégalais et de l'avant-projet du Rapport
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ANNEXE 4

ANNEXE 4-1: List of Inputs (Assignment of Senegalese Experts/ Counterparts and Japanese-side Experts)

1．Assignment of Senegalese Experts

(1) Project Director

Name Position in the Organization Assignment 
Period

1. Mr. Oumar DIAW Head of the Soil Conservation Directorate April, 2011 ~ May, 2012
2. Mr. Daniel ANDRE Head of the Water, Forestry, Hunting and Soil 

Conservation Directorate May, 2012 ~ February, 2014

3. Mr. Baïdy BA Head of the Water, Forestry, Hunting and Soil 
Conservation Directorate February, 2014 ~ Present

(2) Project Managers

Name Position in the Organization Project Assignment 
Period

1. Mr. Joseph FAYE National Coordinator of CODEVAL Project April, 2011 ~ February, 2013
2. Mr. Papa Macodou DIAGNE National Coordinator of CODEVAL Project February, 2013 ~ Present

(3) Technical Experts (from Fatick and Kaolack Regions)

FATICK REGION

Current personnel
Name Position in the Organization Role in the Project

1. Mr. Ousmane FALL Regional Inspector of the Fatick Forestry Office Project coordination at the regional level
2. Ms. Astou LO Head of the Fatick Forestry Sector Project coordination at the department level
3. Mr. Almamy DIARRA Head of Foundiougne Forestry Sector Project coordination at the department level
4. Mr. Arouna DIATTA Head of Sokone Forestry Sub-Sector Field counterpart
5. Mr. Alioune KONTE Head of Ndiob Forestry Brigade Field counterpart
6. Mr. Boubacar KOÏTA Head of Niakhar Forestry Brigade Field counterpart
7. Mr. Mamadou FAYE Head of Tataguine Forestry Brigade Field counterpart
8. Mr. Mamadou DIOUF Head of Fimela Forestry Brigade Field counterpart
9. Mr. Ibrahima LY Head of Djilor Forestry Brigade Field counterpart
10. Mr. Yankhoba SAGNA Head of Toubacouta Forestry Brigade Field counterpart
11. Ms. Ndéye Penda Bop BA Head of Karang Forestry Brigade Field counterpart

Former personnel
Name Position in the Organization Role in the Project

1. Mr. Abdoulaye LO Head of the Fatick Forestry Sector Project coordination at the department level
2. Mr. Omar SONKO Head of Toubacouta Forestry Brigade Field counterpart
3. Mr. Aladji COLY Regional Inspector of the Fatick Forestry Office Project coordination at the regional level
4. Mr. Sahari GUEYE Head of the Fatick Forestry Sector Project coordination at the department level
5. Mr.Abdoulaye CAMARA Head of Foundiougne Forestry Sector Project coordination at the department level
6. Mr. Malamine SANE Head of Sokone Forestry Sub-Sector Field counterpart
7. Mr. Ablaye GAYE Head of Niakhar Forestry Brigade Field counterpart
8. Mr. Moussa COULIBALY Head of Toubacouta Forestry Brigade Field counterpart
9. Mr. Ousmane SARR Head of Karang Forestry Brigade Field counterpart

KAOLACK REGION

Current personnel
Name Position in the Organization Role in the Project

1. Mr. Omar DIENG Regional Inspector of the Kaolack Forestry 
Office Project coordination at the regional level

2. Mr. Ismaila NIANG Head of the Kaolack Forestry Sector Project coordination in Kaolack department 
3. Mr. Mbagnick KANDJI Head of the Nioro Forestry Sector Project coordination in Nioro department
4. Mr. Amath Birame DIOUF Head of Ngothie Forestry Brigade Field counterpart
5. Mr. Mass GAYE DIENG Head of Ndiédieng Forestry Brigade Field counterpart
6. Mr. Mbaye DIONE Head of Koumbal Forestry Brigade Field counterpart

7. Mr. Ousmane Sembene 
Ndiaye

Head of Wack Ngouna Forestry Brigade Field counterpart

8. Mr. Samba FALL Head of Paoskoto Forestry Brigade Field counterpart
9. Mr. Mamadou FATY Head of Médina Sabakh Forestry Brigade Field counterpart
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ANNEXE 4

Former personnel
Name Position in the Organization Role in the Project

1. Mr. Malang KIDIERA Regional Inspector of the Kaolack Forestry 
Office Capacity Development / Training

2. Mr. Sahari GUEYE Head of Kaolack Forestry Sector Field counterpart
3. Mr. Momar DIOP Head of Nioro Forestry Sector Field counterpart
4. Mr. Abdoulaye TRAORE Head of the Kaolack Forestry Sector Project coordination in Kaolack department 
5. Mr. Boubacar BALDE Head of the Nioro Forestry Sector Project coordination in Nioro department
6. Mr. Emile DIATTA Head of Koumbal Forestry Brigade Field counterpart
7. Mr. Demba SANE Head of Wack Ngouna Forestry Brigade Field counterpart
8. Mr.Mame Ndongo FALL Head of Ngothie Forestry Brigade Field counterpart
9. Mr. Ibrhima SARR Head of Paoskoto Forestry Brigade Field counterpart

2．Assignment of Japanese-side Experts (5 persons in total )

(1) Dispatch of Japanese-side Experts

Field Name (Organization) Dispatch Period Responsible Outputs / Activities 
of PDM

1.

Chief Advisor/ Capacity 
Development/ Soil 
degradation control (1)

Mr. Yusuke Goto

2011/04/06 – 2011/08/16

Responsible for the whole scope
of Outputs and Activities 

2. 2011/09/13 – 2012/02/09
3. 2012/05/06 – 2012/08/03
4. 2012/08/27 – 2012/12/09
5. 2013/02/02 – 2013/04/08
6. 2013/05/09 – 2013/07/31
7. 2013/08/26 – 2013/12/08
8. 2014/02/09 – 2014/04/09
9. 2014/05/19 – 2014/08/01
10. 2014/09/20 – 2014/12/07
11. 2015/02/03 – 2015/03/19
12. 2015/06/02 – 205/ 07/30
13. (2015/09/24 – 2015/12/07)
14. (2016/01/05 – 2016/02/03)

1.

Afforestation Mr. Shigeru Inoue

2011/08/02 – 2011/10/15

Responsible for Output 2 and 3 / 
Activity 1-1, 2-1, 3-3, 3-4, 3-5, 
3-6, 4-1 and 4-3

2. 2012/04/11 – 2012/07/09
3. 2013/06/06 – 2013/08/13
4. 2014/02/09 – 2014/03/10
5. 2014/06/25 – 2014/08/08
6. 2015/06/08 – 2015/08/06

1.

Soil degradation control (2)/ 
Rural Development (1) Mr. Yoshihisa Zaitsu

2011/08/22 – 2011/12/04

Responsible for Output 2 and 3 /
Activity 1-1, 2-1, 3-2, 3-3, 3-4, 
3-5, 3-6, 4-1, 4-2, 4-3 and 4-4

2. 2012/07/30 – 2012/09/12
3. 2012/10/26 – 2012/12/09
4. 2013/06/02 – 2013/07/31
5. 2013/09/25 – 2013/12/08
6. 2014/03/29 – 201404/27
7. 2014/06/18 – 2014/08/01
8. 2014/09/17 – 2014/10/31
9. 2015/05/18 – 2015/07/01
10. (2015/10/01 – 2015/10/30)

1.

Training Management/ Rural
Development (2) Ms. Kiyoko Midorikawa

2011/04/05 – 2011/08/02

Responsible for Output 4 / 
Activity 1-1, 1-2, 3-4, 3-6, 4-1, 
4-2, 4-3 and 4-4

2. 2011/10/24 – 2011/12/17

3. 2012/01/05 – 2012/02/08

4. 2012/05/06 – 2012/07/25

5. 2012/09/20 – 2012/12/09

6. 2013/02/02 – 2013/03/09
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Field Name (Organization) Dispatch Period Responsible Outputs / Activities 
of PDM

1.

Training Management/ Rural 
Development (2) Mr. Morio Iwata 

2013/09/10 – 2013/12/08

Responsible for Output 4 / 
Activity 1-1, 1-2, 3-4, 3-6, 4-1, 
4-2, 4-3 and 4-4

2. 2014/03/14 – 2014/06/24
3. 2014/09/22 – 2014/11/22
4. 2015/03/16 – 2015/05/14
5. (2015/08/17 – 2015/09/30)

1.

Satellite image analysis/ 
Support on afforestation and 
agriculture activities

Mr. Koyo Sato

2011/04/05 – 2011/07/03

Responsible for Output 1 / 
Activity 1-1, 1-2, 1-3, 3-5, 3-6, 
4-3 and 4-4

2. 2011/09/13 – 2011/11/26
3. 2012/04/05 – 2012/06/18
4. 2012/07/30 – 2012/10/12
5. 2013/04/02 – 2013/05/01
6. 2014/11/28 – 2014/12/07
7. (2015/11/01 – 2015/12/15)

(2) Engagement of Japanese-side Experts in the Project in Japan

Field Name (Organization) Period Responsible Outputs / Activities 
of PDM

1.
Chief Advisor/ Capacity 
Development/ Soil 
degradation control (1)

Mr. Yusuke Goto 2011/03/20 – 2011/03/28
(In Japan)

Responsible for the whole scope 
of Outputs and Activities

2. Afforestation Mr. Shigeru Inoue 2011/03/20 – 2011/03/28
(In Japan)

Responsible for Output 2 and 3 / 
Activity 1-1, 2-1, 3-3, 3-4, 3-5, 
3-6, 4-1 and 4-3
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ANNEXE 4-2: List of Inputs (Counterpart Trainings)

List of Senegalese Personnel trained in Japan (6 persons in total)

Name Position/Organization Training Period Title of Training 
Course Remarks

1. Mr. Amadou 
NDIAYE

Deputy Director of the National Water, 
Forest and Hunting Agency (NWFH) December 3~16,

2011 （14 days
Soil 
conservation2. Mr.Joseph FAYE National Coordinator of CODEVAL 

Project

3. Mr. Talla Mor NIASS Chief of Reforestation And Soils 
Conservation Division

October 12~28,
2012 （17 days

Soil 
conservation

4. Mr. Thiecouta 
TRAORE

Chief of Monitoring And Evaluation
Division

5. Mr. Aladji COLY Regional Inspector of the Fatick 
Forestry Office

6. Mr.Malang KIDIERA Regional Inspector of the Kaolack
Forestry Office

7. Mr. Aladji Macodou 
DIAGNE

National Coordinator of CODEVAL 
Project

October 18~
November 2, 2013
（16 days

Soil 
conservation

8. Mr. Sakhary GUEYE Head of Kaolack Forestry Sector

9. Mr. Abdoulaye 
TRAORE Head of the Kaolack Forestry Sector

10. Mr. Boubacar BALDE Head of the Nioro Forestry Sector

11. Mr. Abdourahmane 
DIAGNE

Chief of Studies and Valorization of
Acquired Research Office

October 10~24,
2014 （15 days

Soil 
conservation

12. Mr. Lanssana BA Chief of Classified Forests Office

13. Mr. Omar DIENG Regional Inspector of the Kaolack
Forestry Office

14. Mr. Abdoulaye 
CAMARA Head of Foundiougne Forestry Sector
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ANNEXE 4-3: List of Inputs (Equipment Provided)

No Equipment Maker Model Quantity Currency Total price Allocation

1 Desktop computer HP P3130 1 XOF
(JPY)

470,000
(87,420) Project office

2 Laptop computer HP Probook 
6450B 1 XOF

(JPY)
550,000

(102,300) Dakar office

3 Copy machine Nashuatec Aficio 
MP2000LM 1 XOF

(JPY)
1,624,000
(290,696) Project office

4 Laser Printer (color) HP 5525DN 2 XOF
(JPY)

5,000,000
(895,000) Project office

5 Projector EPSON EB-S9 1 XOF
(JPY)

279,000
(51,894) Project office

6 Screen - 200x200 1 XOF
(JPY)

140,000
(26,040) Project office

7 Satellite image PASCO ALOS 22 JPY 1,100,000 Project office

8 Satellite image SPOTimage SPOT 19 JPY 5,054,000 Project office

9 GPS receiver Garmin e Trex 30 8 JPY 219,429 Project office

                                                                                 
TOTAL

XOF 8,063,000
(JPY 7,826,779)
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ANNEXE 4-5: List of Inputs (Items of Operational Costs)

Japanese side（unit: thousand Japanese Yen)

Item
/ thousand Japanese Yen

TOTAL
1st year 2nd year 3rd year 4th year 5th year

(Plan)

Counterpart training in Japan 1,031 748 561 764 - 3,104

Repair work for project office 1,135 - - - - 1,135

Other Sub-contract 10,060 1,550 2,403 1,261 - 15,274

Hiring local staff 7,865 10,835 17,400 20,273 24,561 80,934

Other expenditures 4,320 6,987 11,815 18,805 13,011 54,938

Total 24,411 20,120 32,179 41,103 37,572 155,385
 Sub-contract includes a soil degradation mapping (1st year), ECOSAN toilette construction (2nd year), Capacity development 

training on rural group management in 20 pilot sites (3rd year), and Sensitization Tool kit production (4th year).
 Hiring local staff includes facilitator, secretary, animator and driver.
 Other expenditures include consumable supplies, equipment maintenance, transportation, car rental, communication cost, 

documents translation, facilities maintenance, public cost, soil analysis, meeting cost.
 5th year (2015) costs are estimation at February 2015.
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